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I - SOMMAIRE ET RECOMMANDA TIONS 

Sommaire 

Depuis mars 1991 Ie Mali est dans une periode de transition vers sa 3eme Kepuoiique. 
Lors d'une rencontre recente avec lesdirigeants des Partis politiques Ie president Amadou 
Toumare Toure (ATI') exprimait I'idee suivante "Vous etes presses de venir au pouvoir et nous 
nous sommes presses d'en sortir"; cette expression explique bien la position des uns et des autres 
face a cette peri ode de transition vers la 3eme Republique. 

Au mois de juin dernier une equipe de IFES, dont j' etais membre, se rendait au Mali afm 
d'y faire une etude technique sur I'etat de la situation pour preparer et diriger une election 
democratique sous Ie multipartisme au lieu du monopartisme que Ie pays avait connu depuis qu'i! 
etait sous une dictature. L'objectif principal est de s'assurer que les militaires retournent a leurs 
casernes pour Ie jour de I' Armee, Ie 20 janvier 1992. Ceci donne une periode de 2 mois pour 
preparer et diriger des elections libres et honnetes, selon les principes democratiques, dans un 
pays avec une population d'au-dela de 8 millions d'habitants, dont 4 millions de votants, 80% 
en milieu rural, et dont la grande majorite sont analphabetes. 

Si on compare I'ampleur de ce projet avec les preparatifs d'autres pays dans de telles 
circonstances on peut facilement dire que c'est un projet de grande envergure considerant les 
moyens dont Ie pays dispose. 

Lors de notre projet de juin 1991 apres avoir bien examine la situation nous avions fait 
des recommandations. Certaines etaient d'ordre general et d'autres etaient reliees a I'assistance 
fmanciere que les Etats-Unis pourraient considerer pour ce projet . 

En ce qui concerne les recommandations d'ordre general j'ai note que la majeure partie 
de celles-ci avaient ere executees, surtout grace aux contributions des bailleurs de fonds; 
l'assistance des Etats-Unis a aussi ete fournie avec certaines modifications. 

Lorganisme qui a la responsabilite de la conduite des elections est Ie Ministere de 
I' Administration Territoriale ou Ie Ministere de l'Interieur comme on I'appelait autrefois. C'est 
Ie modele franc;ais de gouverement centralise. 

C'est Ie Directeur National de l' Adminisration Territoriale, M. Mousse Guindo et M. A. 
Niang, son adjoint pour ce projet, qui est aussi charge de la section "Etat Civil", qui sont en 
charge du projet a Bamako. Les sept Directeurs regionaux et leurs adjoints (commandants de 
cercles, chefs d 'arrondissements) sont responsables des elections en dehors de Bamako toujours 
sous la direction de l' Administration Territoriale. 

Au niveau central c' est un changement majeur a gerer et les ressources humaines 
qualifiees ne sont pas nombreuses; on m'a dit qu'il y avait des gens qualifies dans les domaines 
de l'etat civil et du recensement, mais a part messieurs Guindo et Niang je n'en ai pas rencontre 
d'autres avec I'experience des elections. 

• 
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Afin de pouvoir suivre de pres Ie deroulement des preparatifs pour les operations 
referendaires et electorales une commission de pilotage (steering committee) a ete formee qui 
se reunit a tous les samedis; ces reunions sont d'ordinaire presidees par Ie Ministre de 
l'Adminisu-ativn Tcrriturialc CL lrautreS mlnistres Y ciSsistent selon les items a l'ordre du jour. 
Tous les cadres principaux assistent a ces reunions; a celles ou j'ai assiste je crois que nous 
etions 35 autour de la table. C'est la meilleure fa<;on de coordonner I'information mais <sa m'a 
pam passablement long dii en grande partie au manque d' experience de la majorite des 
participants. Le nombre de partis politiques, 47, dont i1 est fait mention dans ce rapport semble 
catastrophique a premiere vue mais i1 y en a un bon nombre, la grande majorite, qui ne sont que 
des n groupuscules". Du point de vue ideologique i1 n 'y a pas de grandes differences entre tous 
les partis. C'est au niveau des programmes qu'on enregistre des nuances. La plupart des partis 
n' ont une certaine influence que dans les centres urbains parmi les intellectuels (enseignants et 
autres), mais tres peu dans les masses populaires. Jusqu'a present, a notre connaissance i1 n'y 
a qu'un candidat d'officiellement nomme et il s'agit de Me Demba Diallo; i1 est president de 
I' Association des droits de l'homme, avocat malien intemationalement connu et president de 
I'UFD, l'Union des forces democratiques qui est un des partis en lice parmi les 47. 

J'ai la conviction qu'avec I'engagement demontre par Ie president Toure et Ie CTSP 
(Comite de Transition pour Ie Salut du Peuple) et leur gouvemement de transition ainsi que la 
volonte du peuple pour un changement que Ie Mali va s'elire un gouvemement democratique; 
c'est cependant un changement majeur dans la vie des gens. Je doute que la population soit bien 
au courant de ce qui lui arrive mais elle semble prete a participer a ce changement dans I'espoir 
d' ameliorer son sort. 

La veille de mon depat j'apprenais que la conference tant attendue sur Ie Nord, et la 
question des Touaregs, qui devait avoir lieu Ie 15 novembre 1991 etait reportee au 27 decembre 
1991. C'est Ie President Toure qui a annonce cette nouvelle lors d'un message a la TV; la raison 
est que 1es partis en cause ne sont pas prets. n faut esperer que ce changement n'aura pas de 
repercussions sur I' echeancier electoral. 

Recommandations 

A court terme 

1 -

2 -

que des recipients soient places pres des isoloirs pour recevoir les bulletins non utilises; 
ce recipient devrait avoir un couverc1e pour qu'on ne puisse pas distinguer les bulletins 
rejetes; 

que 1a question du vote des Maliens a l' exterieur du Mali soit reglee dans les plus brefs 
delais; 
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3 - diJ a I'acquisition du nouvel equipement de bureau tel que des ordinateurs, des 
photocopieuses et des telecopieurs il serait avantageux d'''identifier'' quelqu'un avec des 
connaissances pratiques de ces equipements alin de s'assurer qu'on puisse bien s'en 
So-.: •. ... 0 ...... 0 -~- ...... --o -....... --,:. At_a 1). ~ .. ." _" •• on-ol-. ... o ., .. 1n ...t&,..o~h .. o '99' ot r1 .. '1 

....... , ........ , .... ""1010 .... ¥"" .... :n .. uu"' ... .t'v ..................... w. .................. _~ ~ .. v, ............. _ ............................ uv ....... ..t.. ................ oJ au 
25 janvier 1992; 

4 - qu'un juriste avec de I'experience dans Ie processus electoral soit conseille a 
I' Administration Territoriale dans I'interpretation de la Loi durant des discussions avec 
des candidats ou representants de partis politiques; 

5 - que des observateurs soient invites; il sera necessaire que ces observaters aient une bonne 
connaissance du fran~s, des elections, et possiblement de I' Afrique; 

6 - que des observateurs du groupe "GERDES" du Benin soient invites; 

7 - former une section speciale d "'Information" pour la duree des elections. 

A long terme 

1 - Examen du deroulement des elections et identification des problemes; 

2 - examen de tous les formulaires pour juger de leur utilite dans Ie systeme dans Ie but de 
1es ameliorer, de les eliminer ou de les remplacer; 

3 - nouvel examen du bulletin de vote multiple et comment il pourrait etre adapte au code 
electoral; 

4 - songer a ne pas utiliser de couleur pour les bulletins de vote dans Ie but d' eliminer 
I' enveloppe dans lequel on place Ie bulletin pour en cacher la couleur; 

5 - inviter des Maliens, comme observateurs, a des elections a l'etranger dans des pays 
francophones; 

6 - songer a enseigner la "Democratie" dans les ecoles. 

• 
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II - INTRODUCTION 

Origine de ce projet 

Dans une communication en date du 23 septembre 1991 adressee a Monsieur Keith Klein, 
en ;charge du programme de I' Afrique a la Fondation Intemationale pour les syst~mes electoraux, 
I' Agence Americaine pour Ie developpement au Mali, (US AID) annonc;ait qu'elle lui confiait la 
reSpqnsabiJite d'une subvention de I'ordre de $204,863. - reliee a une activite appelee "Ie projet 
de democratisation au Mali". 

L'equipe IFES se composait des personnes suivantes : 

Morisieur Tom Bayer - Universite de l'Indiana - en charge du projet; 

Monsieur Louis Lavoie ~ Elections Canada - specialiste en syst~mes electoraux; 

Monsieur Theophane Noel - Elections Canada - educateur charge de la formation 
du personnel electoral et; 

Dr. Robert Lindsay - University of Minnesota - charge de developper un 
programme de Communications. 

Tom Bayer arrivait a Bamako quelques jours avant les autres pendant que Ie Dr. Lindsay 
et moi-meme arrivions samedi, Ie 12 octobre et que TMophane Noel arrivait seulement mercredi 
Ie 16 octobre. 

En tant que speclaliste des syst~mes electoraux, mon role etait de conseiller Ie 
gouvemement provisoire du Mali en ce qui conceme les elt~ments du systeme electoral et faire 
part de mes activites au charge de projet avant mon depart afm de lui permettre de continuer a 
aider dans ce domaine selon Ie besoin. 

CONTEXTE 

La RepubJique du Mali a accede a la souverainete nationale Ie 22 septembre 1960, apr~s de 
longues annees de domination coloniale, affinnant ainsi son attachement aux ideaux de liberte 
et de justice. 

En 30 annees d'independance, Ie Mali a connu deux Republiques : 

De 1960 a 1968 : la Jere Republique d'obedience socialiste dirigee par M. Modibo Keita, 

De 1968 a 1991 : la II~me RepubJique a dominance militaire installee ala faveur d'un 
coup d'Etat sous la direction du General Moussa Traore. 



I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

- 4 -

Le 26 mars 1991 a marque la fin de la Heme Republique et I'emergence d'un Conseil de 
Reconciliation Nationale (CRN), et la coordination des Associations Democratiques a permis la 
mise en place d'institutions de Transition pour la periode allant de mars 1991 11 janvier 1992. 

L'organisation des institutions pour la periode de transition fondee sur l' Acte fondamental qui 
tient lieu. de consitutution comprend : 

Le co mite de Transition pour la Salut du Peuple (CTSP) dont Ie President, Ie Lieutenant 
Colonel Amadou Toumani Toure, assume les fonctions de Chef de I'Etat. Le CTSP tient 
lieu d' organe Iegislatif. 

Le Gouvemement de Transition, est dirige par un Premier Ministre, Soumatana Sako. 

Le mandat du CTSP pour la gestion de la ¢riode de transition democratique stipulait notamment 
la convocation d'une Conference Nationale qui s'est tenue du 29 juillet au 12 aout 1991, avec 
pour mission I'elaboration d'une Nouvelle Constitution, d'un Code Electoral et d'une Charte des 
Partis. Les projets de texte ont ete adoptes par la Conference Nationale qui a etabli 11 I'issue de 
ses travaux un calendrier d'organisation d'un referendum constitutionnel et d'elections 
municipales, Iegislatives et presidentielles. 

En execution des decisions de la Conference Nationale, Ie Gouvemement du Mali, dont la 
. composition confie la responsabilite des operations electorales au Ministere de I' Administration 
Territoriale, s'organise pour diriger un processus electoral credible d'ici la fin de la periode de 
transition. 

Le Directeur national de I' Administration Territoriale, Monsieur Moussa Guindo est Ie Directeur 
national du projet. 

Cette nouvelle voie que s' est tracee Ie peuple, suscite beaucoup d' espoir et d' enthousiasme. Elle 
exige que soient organises et tenus un referendum et des elections libres, honnetes et 
democratiques en decembre 1991 et janvier 1992, pour la mise en place d'institutions 
democratiques 11 savoir : 

les Conseils Municipaux 

Ie Parlement 

Le President de la Republique 

Un Gouvemement civil stable, une des conditions pour ramener la stabilite politique 
dontla necessite dans Ie cadre de la lutte contre Ie sous developpement ne fait aucun 
doute. 
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En fait, apres trois decennies de regime it parti unique, Ie Mali ne peut reflechir aux conditions 
d'un developpement veritablement humain que dans un nouveau contexte de liberte auquel 
contribuera fortement Ie processus electoral avec un code electoral qui reflete les exigences de 

Dates des elections 

en date du 12 novembre 1991 

Referendum ................................................. ler decembre 1991 

Conseillers Municipaux .................. ,,""",,""",," 8 decembre 1991 

Le Parlement (legislatives) """ ...................... Ie - 22 decembre 1991 
II " " II It It If II •••••••••••••••••••••••••••• 2e _ 08 janvier 1992 

La Presidence .......................................... Ie - 08 janvier 1992 
" " " " .......................................... 2e - 22 janvier 1992 

• 
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III - STATISTIOUES ET ORGANISATION DU TERRITOIRE 

Le Mali occupe un territoire de 1,200,000 km2 avec une population de 8,300,000 soit 
"_0 rlO-s:t-& .4' ... '7 1-. .... "': ................ a: k.:~") 
............ U .............. I •• W. ..... ....::.. ... .ll" •• _. 

U ne vaste partie du territoire situee en bordure du Sahara n' est pas habitable si ce n' est 
que par des nomades tres difficiles a recenser. 

La population est a 80% rurale et 85% analphabete. 

n y a seulement 2 % de terres cultivees. 

La population vit d'elevage et d'agriculture. On cultive surtout Ie millet, I'arachide, Ie 
coton et Ie riz. 

Le PNB (produit National Brut) est de $302/habitant. 

n y a 73% de la population active dans I'agriculture et l'elevage, 1 % dans les mines, 6% 
dans l'industrie et 20% dans les services. 

Organisation 

La decision d'adopter un modele de developpement integre de base, par la mise en oeuvre d'une 
planification decentralisee remonte a 1981. 

A ce moment 130 une redefinition des roles a differents niveaux s'est operee : 

* au niveau "regional" 

au lieu d' une action directe on aura : 

- de la coordination et de l'harmonisation; 
- de l'assistance aux services subordonnes; 
- de la conception regionale, et; 
- de la planification regionale. 

* au niveau "cerc1e" 

c'est Ie lien entre les regions et l'arrondissement 

- fonction de coordination; 
- suivi du niveau regional dont l' efficacite requiert une supervision plus 

rapprochee, et; 
- execution dans des fonctions qui impliquent plusieurs arrondissements. 

• 
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au niveau "arrondissement" 

c'est Ie niveau de la gestion quotidienne, de contact avec les populations. 

Villages 

ce sont les plus petites- agglomerations ou se trouve la population rurale. 
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Chef d'Etat: 

Chef du gouv_: 
Monnaie: 
Langyage: 

Pays voisins: 

CaEitale: 
pOEulation: 

--... 
.. ~ 

SYNOPSIS D'UN PA YS I 
I Le 1 October 1991 I 

II MALI II 

1 - REPUBLIQUE DU MALI I 
Lieutenant SUEerficie (Jcm2l : 1 240 192 
colonel Amadou pOEulation CMI : 8,3 
Toure Densite EOElJcm2: 6,7 
PM Soumana Sako POE urbaine (~l : 21, 
Franc africain AnalEhabetisme (%l : 85 
Frano;:ais (off. ) Religion: Musulman (90%) 
et langues 
africaines Commerce Ressources 
Burkina, Faso, 
Cote d'Ivoire, France agriculture 
Niger, Senegal, Cote d'Ivoire elevage, 
Mauritanie, Belgique cotou, 
Algerie, Guinee arachide 
Bamako 
582,000 

II 2 - AFRIQUE SAHELIENNE II 

~T1IIESl1 

• """ • u.. (&f;Tl -.... '"""" -.... 
NIGER TCHAD 

...... ... 

::
'TI 

" -J:J 
C 
m 
tn 
:::c 
m· r--m 
z 
Z 
m 

(au verso pour autres renseignements) 
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I 3 - HIS TO IRE I 4 - EvENEMENTS RECENTS I 

I 

I 

Le Mali est l'UD des Etats africain 
dent Ie passe historique est riche 
at relativement bien connu. L'Empire 
de Ghana: ses origines remontent au 
IVa siecle. Sa capitale s'appelait 
"Kouabi Saleh", son empereur Ie 
Tounka" (roi de I'or), 
A l'Empire de Ghana succede celui du 
Mali: fonde au XIe sieele.' 
Au XYlle sieele, l'Empire SODghoi de 
Gao eclipse Ie Mali. 
A partir des XVlle et XVllle siecle, 
on assista i un morcellement des 
grands empires. 
De 1895 i 1958, l'histoire malienne 
se confend avec la colonisation. 
En 1960 Ie Mali accede a 
l'independance et i la creation de 
la republique du Mali d'orientation 
socialiste. 
En 1968 Ie general Moussa Traore 
prend Ie pouvoir. 
En 1979 il cree l'Union 
democratiquedu Peuple Malien (UDPM), 
parti unique dont il est Ie 
secreta ire General. 

- Emeutes a Bamako les 22 c~ 
23 mars '9l. 
- Le 25 mars '91- coup 
d'etat - Le general Traore est 
remplace par Amadou Toumani a 
presidence du C~ 
- Promesse de multipartisme et 
d'elections democratiques au 
plus tard janvier 92 
- Coup d'Etat manque 7/9l. 
-Conference nationale du 29 
juillet au l.5 aofit 
- le but: -faire accepter le 

projet de 
constitution 
-un code electoral 
-projet de 
constitution 
-loi electorale 
-charte des partis 

5 - ANALYSE DE L'ORGANISATION DU TERRITOIRE 
REGIONS KIn" POP. DENSlTE SITUATION 

(M) A B C D GEOGRA. 
Kayes 1l.9,743 l.,l.00 9,2 7 49 3 l.527 ouest 
Koulikoro 95,848 l.,224 12,8 7 46 2 l.897 centre-sud 
Sikasso 70,280 l.,494 2l.,3 7 39 3 l.82l. sud 
segou 64,82l. l.,406 21,7 7 55 2 2l.63 centre 
Mopti 79,0l.7 l.,415 17,9 8 31 1 2025 centre 
Tombouctou 496,6l.l. 58l. l.,2 5 23 l. l.l.98 nord-centre 
Gao 322,002 498 l.,5 5 39 l. 940 nord-est 
Bamako 252 582 2,309 - -- 6 63 sud 

l.,248,574 8,300 6,6 46 282 l.9 l.l.,634 

6 - COMMUNI CATION I 7 - TRANSPORT I 
Tel'84, 9,537 Quot. l. Automobiles privees 23,209 
Radio'86 300,000 Hebdo 7 Automobiles commun. 6,802 
TV'86 l.,000 Routes l.8,000 km 

SOURCES DES INFORMATIONS CI-HAUT 

- Quid, l.99l. - L'Etat du Monde, 1991. 
- Memo Larousse, l.989 - The Stateman's Year book, l.990-9l. 

Pepare par: Louis Lavoie et Denis Lamoureux 

I 
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IV - LES GRANDES LlGNES DU PROCESSUS ELECTORAL MALlEN 

La preparation des lisies electorales est presentement terminee sur l'ensemble de la 
Republique sauf dans deux cercles qui subissent regulierement les attaques des rebelles 
(Goundais et Gourua-Rharous) dans la region de Tombouctou. La distribution des cartes 
electorales est a 75 % achevee. 

Format du bulletin de vote 

Suite a la Conference nationale et a de multiples rencontres avec les representants des 
partis politiques, Ie Gouvernement a decide d'opter pour Ie bulletin multiple, c'est-a-dire 
que chaque parti ou candidat d 'un parti a la presidence aura son bulletin. 

Les fonctions. devoirs et responsabilites des preposes aux bureaux de vote 

Les preposes aux bureaux de vote sont charges de I'identification des electeurs et de leur 
droit de vote, de l' organisation des bureaux de vote, du depouillement des votes et de la 
proclamation des resultats. 

L' organisation et les procedures a suivre aux bureaux de vote 

.. Ie bureau de vote est compose : 

- d'un president qui sera dans les Communes, Ie Maire ou un adjoint ou conseiller 
municipal ou un electeur designe par Ie maire; dans les Arrondissements c' est un electeur 
sachant lire et ecrire, designe par Ie commandant de cercle; 

- d'un assesseur par partie ou groupement politique avec un minImum de quatre 
assesseurs par bureau de vote; ils doivent etre des electeurs inscrits dans la 
circonscription electorale; 

.. les bureaux sont fixes sur la base de 1500 electeurs ou fraction de 1500; 

.. dans les cas de difficultes de communication susceptibles d' empecher les electeurs de 
se rendre au bureau de vote, Ie Gouverneur de region pourra decider qu'un meme bureau 
sera instalie successivement et a des heures determinees dans differentes loca1ites de son 
ressort; 

.. Ie scrutin a lieu un dimanche; il pourra etre ouvert a partir du dimanche precedent pour 
les bureaux de vote itinerants mentionnes au paragraphe qui precede; 

• 
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* Ie scrutin est ouvert en principe 11 8 heures et ferme 11 18 heures; 

* Ie vote a lieu sous enveloppes; 

* Ie vote est personnel. A son entree dans la salle de vote, I' electeur, apres avoir fait 
constater son idendite, p"rend lui-meme une enveloppe; il se rend ob!igatoirement dans 
I'isoloir pour mettre son bulletin dans I'enveloppe; fait constater au president qu'il n'est 
porteur que d'une seule enveloppe; I'electeur introduit lui-meme I'enveloppe dans l'ume; 
I' electeur signe sur la !iste d' emargement, un assesseur emarge la carte electorale de 
I'electeur avec la mention "a vote"; 

* dans chaque bureau de vote, it doit y avoir un isoloir pour chaque 500 electeurs; 

* l'ume electorale ne doit avoir qu'une ouverture pour laisser passer I'enveloppe 
contenant Ie bulletin, les membres du bureau constatent qu'elle est vide avant de 
commencer Ie scrutin, elle est ensuite fermee par deux serrures; 

* aussitot apres la cloture du scrutin on precede au depouillement dans la salle de vote. 

* un certain nombre de scrutateurs sont nommes parmi les electeurs presents; si plusieurs 
!istes sont en presence, il leur est permis de designer les scrutateurs; 

* Ie President repartit les enveloppes 11 verifier parmi les scrutateurs; 

* immediatement apres Ie depouillement, Ie President proclame Ie resultat du scrutin, et 
dresse Ie proces-verbal. 

La distribution et la securite des bulletins de vote 

Les bulletins de vote sont confectionnes par Ie departement de I' Administration Territoriale puis 
expedies sous escorte vers les gouvemats. Les gouvemeurs envoient dans les memes conditions 
aux commandants, aux chefs d'arrondissement puis aux presidents des bureaux de vote. 

Le niveau de formation des officiers d'election 

Les Presidents de bureau de vote sont des personnes lettrees. La proposition faite par Ie 
gouvemement est de choisir dans la mesure du possible des personnes diplomees sans emploi. 

L'identification. I'obtention et la distribution des accessoires et des equipements requis 

C'est Ie ministere de I' Administration Territoriale qui se charge de se procurer tous ces 
accessoires et equipements et de les distribuer vers les circonscriptions (cercles). 
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Programme d'information et de sensibilisation de la population 

11 se fait pour Ie moment par la formation des preposes aux bureaux de vote, des chefs 
d'arrondissements, des representants des partis, ainsi qu'avec de la publicit6 a la TV et a la 
radio; cette demiere strategie ne m'a pas semble tres efficace pour Ie moment du moins. 

• • 
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v - ANALYSE DE LA PLANIFICATION DES ACTIVITEs ELECTORALES 

Apres la Conference nationale. Ie Gouvemement de Transition devait faire face en 
priOIite aux echeances electorales et ce dans une dimension de temps tres reduite. II fallait donc 
conjuguer efficacite et rigueur afin que Ie processus de democratisation soit conduit 11. terme dans 
les delais fixes. 

Les contraintes ne sauraient sacrifier l'exigence d'une programmation rigoureuse et d'une 
gestion rationnelle du temps en vue de permettre au Gouvemement de disposer de 
renseignements strategiques permettant de reduire la marge d'incertitudes. Pour cette raison Ie 
Premier Ministre confiait au Ministre charge des Reformes Institutionnelles et des Relations avec 
Ie CTSP (Comire de Transition pour Ie Salut du Peuple) la mission d'examiner les actions 
envisagees en vue de la mise en place effective des institutions de la IIIe Repub!ique. 

Une Commission de reflexion presidee par Ie Minisitre charge des Reformes 
Institutionnelles et des Relations avec Ie CTSP a donc ete mise en place pour analyser l'ensemble 
des difficultes que pourrait engendrer la mise en oeuvre du processus electoral. 

Un des points principaux examine par ce comite fut I'importance de la PLANIFICA TION 
des operations electorales; voici les principaux points qui ressortent de ce travail: 

A - Modifications d'ordre iegislatif 

B-

Elaboration du projet d'Ordonnance portant modification des articles 16 et 58 de 
l'Ordonnance No 79-44/CMLN du Mali 1979 relatifs aux commissions administratives 
de revision des !istes electorales et de distribution des cartes d' electeurs. 

La representation de chaque parti par deux membres au sein des commlSSlOns 
administratives de revision des !istes electorales et de la distribution des cartes electorales 
peut entrainer une lourdeur de ces organes lorsque Ie nombre de partis representes dans 
la circonscription est eleve alors qu'en cas d'absence de partis, I' Administration 
executera seule les taches qui leur incombent. 

Documents electoraux 

1) Elaboration des termes des appels d'offre; 

2) Avis d'adjucation ouverts; 

3) Depouillement des offres; 

4) Choix des adjudicataires; 
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5) Livraison a la Direction de I' Administration Territoriale des documents electoraux 
(annexe HB"); 

6) Mise en place des documents a l'interieur du pays. Les documents envoyes dans les 
circonscriptions sont les' feuilles pour confectionner les listes electorales ainsi que les 
cartes d'electeur. n faut ajouter a ceux-ci les cahiers de recensement et les carnets de . 
famille pour les circonscriptions ou les communes qui ont ete saccagees. Les boites de 
scrutin et les isoloirs suivront (annexe "CH). 

La revision des listes electorales et les cartes electorales 

Au debut de novembre 1991 ce travail etait a 90% complete. La revision des listes 
electorales a fait l'objet d'un compte-rendu fourni hebdomadairement par Cercle. On 
trouvera a l'annexe "D" un exemplaire de ce compte-rendu dans l'Essor du 2 novembre 
1991. 

D - Les actes administratifs preparatoires 

Ie du Gouvernement 

a) Convocation du college electoral au moins 20 jours avant chacune des elections; 

b) institution a Bamako d'une commission 30 jours au plus tard avant la date de 
chaque election chargee de l'expMition des enveloppes, de I'impression et de 
l'envoi des bulletins, des affiches et des circulaires. 

C'est Ie Ministere de l' Administration Territoriale qui assume cette responsabilite. 

2e du Ministere de I' Administration Territoriale 

Fixation du modele de carte electorale par Arrete du Ministre; 

arrete du Ministre portant sur I' ouverture et Ia cloture de Ia campagne electorale 
30 jours avant chaque scrutin; 

arrete portant sur les modalites de la propagande par voie de radio, television et 
haut-parleurs; 

delivrance dans les quatre jours des recepisses aux candidatures devant etre 
deposes au plus tard 20 jours avant l'ouverture de chaque scrutin; 

instructions relatives au deroulement des operations electorales (annexe "E"). 

• 



I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
• 

- 13 -

3e des Gouvemeurs de region 

Arrete pour fixer Ie nombre, I'emplacement et Ie ressort des bureaux de vote au 
moins 14 jours avant chaque scrutin; 

arrete fixant pour les bureaux de vote itinerants, les jours et heures de 
fonctionnement pour chaque localite. 

4e des Commandants de Cercle 

Designation du nombre de bureaux de vote des Arrondissements avant chaque 
scrutin; 

decisions portant sur la creation des Commissions Administratives de revision des 
!istes electorales. 

5e des Maires 

Designation des bureaux de vote des Communes; 

nomination des membres des Commissions de distribution des cartes electorales 
dans les Communes; 

designation des emplacements speciaux pour l'affichage electoral; 

aviser la population du depot du tableau rectificatif des !istes electorales et que 
les changements seront r~us durant 20 jours. 

6e des Chefs d~arrondissement 

Nomination des membres des commissions de distribution des cartes electorales 
dans I'arrondissement; 

aviser la population du depOt du tableau rectificatif des !istes electorales dans les 
Arrondissements et que les changements seraient r~us durant 20 jours; 

designation des emplacements speciaux reserves pour I'affichage electoral. 

• 
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Resultats des Scrutins 

L' on prevoit que les resultats provisoires seront pub lies deux jours apres chacun des 
scrutin grace a l'installation des Telefax. 
Dependant de I'election il y aura de 8 a 10 jours apres Ie scrutin pour transmettre les 
documents electoraux a la Cour Supreme. 
Sept jours apres la transmission des documents il y aura proclamation des resultats 
definitifs par Ia Cour. 

• • 
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VI - LES BULLETINS DE VOTE 

On se rappellera que lors de notre visite du mois de mai cette question avait ete discutee 
en profondeur. nest vrai qu'a ce moment-hi it etait question d'etablir des circonscriptions 
uninominales avec des candidats dans chacune d' elles; ce systeme se pretait bien au bulletin 
unique tel que suggere. 

A. la Conference Nationale it fut decide autrement. Le niveau organisationnel des 
"Cercles" est devenu l' equivalent des circonscriptions auxquelles un certain nombre de deputes 
est alloue se10n la population. n y a 46 cercles auxquels on a alloue un total de 129 deputes dont 
la liste est a l'annexe "F". Par contre au niveau municipal on a adopre Ie systeme de la 
representation proportionnelle. Dans les deux cas it s'agit de scrutin de "!istes" de candidats 
soumises par les partis qui ne se pretent pas facilement au bulletin unique surtout lorsqu'il y a 
quelques 47 partis en lice. 

II me semble qu' on aurait pu quand meme considerer Ie bulletin unique pour Ie 
Referendum et les Presidentielles. 

J e dois dire que Ie gouvemement a fait valoir les avangages du bulletin unique mais ce 
sont les partis politiques qui ont insiste pour des bulletins multiples de couleur pour chaque parti. 
L'argument principal qu'ils apportent est Ie haut degre d'analphabetisme et la difficulte pour 
I'electeur de bien identifier les partis et leurs candidats; c'est un argument qui se defend mais 
I'experience recente dans d'autres pays demontre qu'it y a d'autres moyens plus efficaces qui 
donnent d' aussi bons resultats au niveau de la participation. 

A. l'annexe "G" on trouvera un article avec une vignette du bulletin que nous avons 
propose; Ie contenu de l'article est extremement favorable a notre proposition. 

Cette decision d'aller avec des bulletins multiples de couleur riecessite en meme temps 
une enveloppe pour cacher la couleur du bulletin lorsqu'il est depose dans l'ume. Cette facron 
de proceder est extremement couteuse dans un milieu OU les couts d'une telle operation ne 
peuvent etre ignores. 

La question du paiement pour Ie papier necessaire pour l'impression des bulletins de vote 
est a negocier par Ie gouvemement et on demandera une reduction appreciable sur les prix 
proposes; a mon depart je crois qu'on avait reussi a couper ce prix de moitie. 



I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I, 
I 

- 16 -

VII - LES PARTIS POLITIOUES 

11 existe maintenant une Charte des Partis au Mali qui fut sanctionnee lors de la 
Conference Nationale. 

C'est dans cette charte que sont enonces les principes de formation, de fonctionnement 
et de financement des partis politiques; cette Loi constitue un cadre moral et juridique pour les 
partis politiques au Mali. 

A. I' article 2 de la Charte on trouve la defmition suivante : 

"Les Partis politiques sont des organisations de citoyens reunis 

par une communaute d'idees et de sentiments; prenant la 

forme d'un projet de societe, pour la realisation duquel ils 

participent a la vie politique par des voies democratiques. 

TIs ont vocation a mobiliser et eduquer leurs adherents, a 
participer a la formation de I' opinion, a concourir a 
I' expression du suffrage et a encadrer les elus". 

On trouvera une copie complete de la Charte des partis a I'annexe "R" de ce document 
ainsi que la liste des partis. 

En date du 9 novembre 1991, l' Administration Territoriale nous informait qu'i1 y avait 
47 partis legalement enregistres. On nous rapporte par contre qu'i1 y a peut-etre seulement 12 
de ces partis qui presenteraient des candidats serieux aux elections legislatives et presidentielles. 

• 
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RDA UDD UFDP 

. , enl .0.. 
0.. ~I 

. PSP '. ADEMA ·CNID 

Ces partis sont les suivants : 

Nom du Parti President 

PDJ Parti Democratique pour la Justice Dr. Abdoul Bah 

RDA Union Soudanaise RDA Dr. Marnadou Gologo 

UDD Union pour la Democratie et Ie Developpement Moussa B. Coulibaly 

UFDP Union des Forces Democratiques pour Ie Progres Youssouf Traore 

PEl Parti ecologiste pour l'Integration Ibrahima Traore 

PPS Parti de la Prosperite et de la Solidarite AIJdoulaye Kanoute 

PDP Parti pour la Democratie et Ie Progres Bakary Sony Diarra 

CNID Congres National d'Initiative Democratique Mtre Mountaga Tall 

ADEMA Parti Africain pour la Solidarite et la Justice Alpha Oumar Konare 

PSP Parti Progressiste Soudanais Boukadary Coulibaly 

UFO Union des Forces Democratiques Mtre Demba Diallo 

RTM Rassemblement Malien pour Ie Travail Abdoulaye Macko 

n est difficile de juger de la popularite de ces partis a ce moment-ci. Nous ne voyons a 
peu pres pas de publicite electorale dans aucun des medias. 

• 
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L'article 44 de la Loi prevoit que la campagne electorale est ouverte a partir du trentieme 
jour qui precede Ie scrutin pour I'election du President de la Republique, des deputes a 
I' Assemblee Nationale et des conseillers de region, de cercle et d'a.'Tondissernent, a ~a.rtir d!! 
seizieme jour precectant Ie scrutin pour I'election des conseillers municipaux. 

En fonction des dates des differents scrutins, on peut dire que techniquement parlant 
aucune campagne electorale n'etait officiellement ouverte. Tel que deja dit il n'y avait qu'une 
seule candidature officiellement annoncee a la presidence et c'est celle de Mtr. Demba Diallo, 
President du U.F.D., I'Union des Forces Democratiques. 

Lors de notre toumee en regions on nous signalait presque partout qu'il y avait trois ou 
quatre partis de connus et qui etaient passes voir les gens; ces partis etaient I' ADEMA, l'UFD, 
Ie CNID et Ie RDA. On pouvait noter que plus on s'eloignait de Bamako, moins les partis 
semblaient connus. Le cout du transport semble avoir un effet direct sur la capacite pour un parti 
de se faire connaitre et recruter des candidats. 

Le nombre de partis (47) est certainement tres eleve et beaucoup s'attendait a des 
coalitions assez rapidement. Cependant a l'article 53 de la Charte des partis il est stipule que: 

- les partis ne peuvent fusionner pendant la campagne electorale; 

- toute fusion de partis doit etre effective 90 jours francs avant Ie debut de toute 
campagne electorale. 

Ceci me porte a dire qu' il n' est plus possible de songer a des fusions en fonction des 
dates des differents scrutins. 
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VIII - LE VOTE DES MALIENS DE L'EXTERIEUR 

La population malienne vivant a l'exterieur n'a jamais fait l'objet d'un recensement. II 
s'avere donc difficile de foumir un chiffre precis d'expatries maliens. 

Toutefois les rapports foumis par les Missions Diplomatiques et Consulaires nous donnent 
quelques indications. Le nombre des maliens residant a l'etranger peut etre estime a plus de trois 
millions. 

En outre Ie pays OU resident ces maliens sont identifies. Au nombrede ces pays figurent 
notamment la Cote d'Ivoire, Ie Senegal, Ie Ghana, Ie Soudan, la France, Ie Burkina, Ie Niger, 
la Guinee (CONAKRY), la Gambie, la Mauritanie, Ie Gabon, Ie Nigeria, l'Egypte, Ie Congo, 
Ie Zaire, Ie Cameroun, I' Algerie, Ie Maroc, l' Arabie Saoudite, la Libye, I' Ouganda, la Zambie, 
Ie Burundi, la Belgique, les USA et Ie Canada. 

Les pays ayant une plus forte immigration sont : 

la Cote d'Ivoire de 1.500.000 a 2.000.000 

Ie Senegal environ 800.000 

Ie Ghana de 600.000 a 800.000 

Ie Soudan de 500.000 a 1.000.000 

Ie Burkina environ 500.000 

la France environ 100.000 

La partIcIpation des maliens de l'Exterieur au referendum constitutionnel et aux 
differentes elections prevue pendant la periode de transition souleve un probleme majeur lie aux 
difficultes que pose l'organisation meme de ces elections. 

D'abord les Missions Diplomatiques et Consulaires du Mali a l'etranger existent en 
mombre insuffisant, 19 missions au total. En plus, elles ne couvrent pas tous les pays de 
residence des maliens expatries et Ie personnel a la disposition de ces missions est limite. 

Des lors se pose la question a savoir comment organiser Ie vote des maliens de l' exterieur 
en plus de celui qui aurait lieu dans les Missions Diplomatiques et Consulaires. 
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Plusieurs solutions pourraient etre envisagees : 

- Ie vote par procuration: 

- Ie vote par correspondance; 

- l'envoi de mission de supervision, et; 

- la supervision du vote par les Conseils locaux lorsque ceux-ci seront en place. 

Apres l'examen de chacune de ces methodes nous favorisons celle du vote par 
correspondance telle que proposee par l'ambassadeur du Mali a Washington. Cette methode est 
utilisee par les Etats-Unis et Ie Canada pour ces citoyens a I'etranger et fonctionne bien depuis 
plusieurs annees. 

La documentation concernant cette proposition m'avait ete passee par M. Niang de 
l' Administration Territoriale a qui je l'ai remise avec mes commentaires. 
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IX - NOUVEAurEs TECHNOLOGIOUES 

Pour rencontrer les demandes d'un systeme ou il est necessaire d'avoir plus de rigueur, 
d'exactitude, de rapidite et de coordination des renseignements recueillis et de l'usage qu'on en 
fait it est necessaire de se mettre ~ la page avec l'equipement necessaire car les operations 
manuelles sont main tenant depassees. 

A l'occasion de ces elections Ie Mali s'est donc procure de l'equipement pour ses 
quartiers generaux ~ Bamako et pour chacune des regions. 

Ordinateurs 

On s'est procure 8 ordinateurs Z-386SXI6/20 de Zenith data systems (voir annexe "I"). 

Cet equipement servira pour la compilation des resultats des differents scrutins. 

Mais on s'en servira surtout pour faire Ie transfert des listes manuscrites preparees ~ 
l' election sur ces ordinateurs pour en faire un fichier electoral permanent. 

Le logiciel est un logiciel fran<;ais connu sous "CONSTELLATION A" : gestion du 
fichier electoral (voir annexe 1). 

Telecopieurs 

Dix telecopieurs (FAX) Cannon 230 FX, dont deux sont pour Ie Ministere de 
l' Administration Territoriale et huit pour les regions. Cet equipement servira pour faciliter les 
communications et surtout pour foumir les resultats Ie soir du scrutin. 

Photocopieurs 

On est aussi en pourparlers pour se procurer des photocopieurs CANON pour chacune 
des regions. 
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x -LE FINANCEMENT 

Afin de bien comprendre Ie coOt de ces consultations populaires nous presentons quatre 
tableaux sous les titres suivants: 

A - Besoins de financement 

B - Ressources exterieures et leur affectation 

C - Depenses globales previsionnelles 

D - Excedent du coOt sur les ressources 
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TABLEAU "A" 

_ Besoins de Financement 

Note: Des estimes ont ete prepares 11 differentes dates mais l'analyse du cout des elections 
demeure toujours difficile 11 cause des fluctuations dans Ie prix des marches et les contributions 
des pays donateurs. Sur la base des derniers documents qui nous ont ete presentes voici les 
chiffres 11 ce jour (08/11191). 

Financement projete (CFA) 
au 10 juin 1990 

Activites preparatoires 

Moyens electoraux 

Conference Nationale 

Referendum 

Elections municipales 
et legislatives 

Couverture mMiatique 

Total 

4,763,500 

242,282,750 

165,592,000 

113,903,800 

377,007,600 

228,024,774 

1,463,024,774 
============= 

Financement revise au 09/11/91 

2.041,492,267 

Montant des contributions 
des pays etrangers (CFA) 

Etats-Unis 316,800,000 

Fonds Europeen de 
developpement 300,000,000 

Programmes des 
Nations Unies 
(PNUD) 159,736,320 

Pays-Bas 150,000,000 

France 125,000,000 

Allemagne 75,000,000 

Caaa.aa 35,000,000 

1.161.536.320 

(280 CFA = $1.00 US) 
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TABLEAU "B" 

Ressources exterieures 
et leur affectation 

(en CFA) 

Sources Contribution 

Etats-Unis 316,800,000 

Fonds Europeen de 
Developpement 300,000,000 
(FED) 

Programme des Nations 
Unies pour Ie 
Developpement (PNUD) 159,736,320 

Pays-Bas 150,000,000 

France 125,000,000 

Republique federale 
d' Ailemagne 75,000,000 

Canada 35.000.000 

1,161,536,000 

9 novembre 1991 

Affectation 

Imprimes electoraux, urnes et isoloirs. 
Equipement Primature, assistance 
technique 

Transport materiel. Recrutement Jeunes 
Diplomes. Urnes et isoloirs. Appui a la 
Commune Nationale 

Fourniture et materiel de bureau 
Assistance technique. 

Enveloppes. Lampes tempete. 

Bulletins de vote. 

Bulletins de vote. 

Appareils informatiques. 

============== 
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TABLEAU "C" 

Depenses gJobaJes previsionnelles 

au 9 novembre 1991 

Imprimes electoraux 119,820,450 

Urnes et isoloirs (9000) 128,977,750 
Urnes supplementaires 
(couplage d'elections) 128,977,750 

, 
Equipement informatique et telefax 50,100,000 

Materiel de bureau 67,464,222 

Fourniture de bureau 14,512,270 

Enveloppes 116,180,000 

Lampes tempete 10,350,000 

Bulletins de vote (40 partis) 469,699,000 

Transport 226,881,825 

Indemnite Cour Supreme 5,670,000 

Appui au fonctionnement 194,500,000 

Securite 410,000,000 

Communication 100,359,000 

Total des depenses previsionnelles 2,041,492,267 (CFA) 
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TABLEAU "D" 

Excedent du coOt sur les ressources 

Budget d'etat 1991 
(inscription au profit du Ministere 
de I' Administration Territoriale pour 
I' organisation des elections) 

Contre partie Convention 
PNUD 

Contributions Partis Politiques 
(avec 40 partis) 

Ressources previsionnelles nationales 

Ressources exterieures 
(bailleurs de fonds) 

Ressources disponibles 

CoOt du financement des elections revise 
au 9 novembre 1991 lors d'une reunion du 
Comite de Pilotage * 

* Toujours avec 40 parris 

Excedent du coOt sur les ressources 

136,000,000 

4,920,000 

260,000,000 

400,920,000 

1.463.024,774 

1,863,944,774 

2.041.492.267 

177,547,493 
----------------------



I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

.' I.~· .. 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

- 27 -

XI - VrSITE EN REGIONS 

Afin de mieux nous faire connaitre I'interieur du pays, qui on Ie sait est a 80% rural , ' 
I'U.S.A.LD. (United Stated Agency for International Developmen9 organisait une visite de troisjours 
en dehors de Bamako, dans les regions de Kati, Sikasso et Segou. A I'annexe "J" on trouvera une carte 
du Mali ou les endroits visites sont indiques. 

I.e groupe etait compose de : 

M. George Thompson (US AID) 

M. Bubacar Dao (US AID) 

Mile Kerry Mc Bride (Ambassade americaine) 

M. A. Niang (Administration Territoriale) 

M. Louis Lavoie (IFES/uSAID) 

M. Kopry, Ministere du Plan et la Cooperation. 

Nous avons eu des reunions avec Ie gouverneur de la region a Sikasso, et plusieurs entretiens 
au niveau des cercles, des arrondissements et dans un village. Nous avons parcouru au-dela de 1000 
kilometres en trois jours, passe une nuit a Sikasso et I'autre a Segou. Parmi les principaux endroits 
visites en dehors de Sikasso et Segou mentionnons : 

Bougouni, Koutiala et Konobougou 

Nous avons ete particulierement bien r~us par Ie gouverneur de la region de Sikasso qui avait 
organise une reception pour nous. II nous a longtemps parle des preparatifs pour les elections dans sa 
region. Durant notre passage a ses bureaux une equipe de TV est venue filmer et plusieurs m' ont dit 
avoir vu Ie reportage. 

Ce voyage m'a donne une meilleure idee des preparatifs. Jusqu'a maintenant on s'est concentre 
sur la confection de la liste electorale, les !istes d'emargement et les cartes d'electeurs. je dirais que ce 
travail est complete a 90 % et que Ie tout devrait etre termine pour Ie milieu de novembre; toute cette 
documentation devra etre en place pour Ie Referendum du Ier decembre 1991. 

II semble y avoir une certaine anxiete chez I'electorat rural. Amon sens ils ont besoin d'etre 
mieux renseignes par les medias et les partis politiques. J'ai trouve que les emissions a la TV "Droit 
de Savoir". "Devoir d'informer" et "Droit de participer" sont excellentes mais pas toujours a la portee 
de l' ensemble de I' electorat. 
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ORDONNANCE N'91-074!P-CTSP 

PORTA-NT CODE ELECTORA_:' 

LE PRESIDENT DU COlHTE DE TRANSITION POUR LE SALUT DU PEUPLE, 

Vu 7'Acte Fondamental N' 1/CTSP du 31 Mars 1991 ; 

LA CaUR SUPREME ENTENDUE EN SA SEANCE DU 17 SEPTEMBRE 1991 ; 
LE CONSEIL DES MINISTRES ENTENDU EN SA SEANCE DU 18 SEPTEMBRE 
1991. 

: DISPQ8ITIQNS CQM~~~S AYX 
E L :E&,L"t-QN.~ 

ARTICLE 1 E.B. 
secret. 

Le suffrage est universei, direct, egal et 

Les electeurs sont convoQues et. 1a date du scrutin est 
fixee par decl"(~t pris en cuoseil des minist.res et publiee au 
journal officiel quarante jours au moins avant ia date des 
elections. 

CHAPhXBE----X : .o~s CQ~-XQ..!NS ag9t~""tB~·s PC'-!.R...-..EIBE 
e:t ECTF1JR 

ARTICLE 2 Sont e1ecteurs, les citcyens malieos des deux 
sexes, Ages de 18 ans accomp 1 is, jou; ssant de leurs droi ts 
c; vi ques et po i it; ques et na tombant pas sous 1 e coup des 
interdictions prevues par 1a 10i ou prononcees par 1e juge. 

Neanmo"ins, les nationaux d'Etats Africains, membres 
de la CEDEAO, ayant une residence au Hali et inscrits sur les 
listes electorales demeurent electeurs s'i1s remplissent les 
cond"j t i cns genera 1 as d' e 1 ectorat. "" 

les autres nationauxd'Etats Africains, non inscrits 
su r 1 es 1; stes e 1 ectora 1 es ayant 1 eur res i dence habi tue 11 e au 
Mali et ayant 1 a possess; on d'etat de Mali en pourront ~tre 
"electeurs s'ils remplissent les conditions gAnerales 
d'electorat, sous reserve de reciprocite. 

ARTICLE 3 : Ne doivent pas ~tre inscrits 
eiactora1e pendant la durl§e de la prescription 
peine : 

1 .) - 1 ell i nd ; ",ri due condamnes POll r c,.. i me ; 

sur la liste 
legaie de 1a 



2 •• 

2') - Csux condamnes pour vol. escroquerie, abus " 
de confi ance, soustraot ions de den i ::r!ol pub 1 i os. faux et 
usage de faux, corruption et trafic d'influence. attentats aux 
moeurs, a une p"ine d'empriscnnement avec ou sans sursis 
super;eure a un mcis ; 

3') - Ceux condamnes a plus de trois mois d'emprisonnement 
avec ou sans sus':; s pour: un dei it autre que ceux enumeres au 
paragraphe 2 ci-dessus ; 

4') - Ceux qui sont en etet de contumace 

5') - les faillis non rehabilites. 

Ne doivent pas ~tre egalement inserits sur 1a 1iste 
61ectorale ; 

1') - les interdits et lespersonnss pourvues d'un conseil 
judiciaire ;, 

2') - Les etrangers non africains naturalises depu;s moins 
de 10 ans. 

ARTICLE' 4 : Ne peuvent ~tre inscrits sur 13 liste e1ectora1e, 
pendant un dela; de cinq annees, A compter de 1a date a,' 
1aQuelle la ccndamnation est devenue definitive, 1es" ' 
condamnes : 

- Soi't pour un del it autre que ceux enumeres au paragraphe 
2 de 1 'article 3, a une peine d'emprisonnement, avec au sans 
sursis, superieure a un mois et n'excedant pas trois mois ; 

- Soit pour un delit quelconQue, a une amende sans sursis, 
superieure a 200.000 F CFA. 

ARTICLE 5: Ne pt~IJvent etre inscrits sur 1a liste electorale 
pendant le delai fixe par 1e jugemer:t, ceux auxQue1s les 
tribunaux ont interrlit le droit de voter, par apPlication de la 
10i. 

ABIICLE 6 N'empechent pas "inscription sur 1a 
electorale, nonobstant les dispositions'des articles 
et 5 les condamnations pour del its d'imprudence, hors 
du delit de fuite concomitant. 

CHepXTBE .z.xx...... : "DES l .YSTE:;!> E LECTQRAI ES 

SECTION lER : PES CONDITIONS P'INSCRIPTION 
SUR~,J,ISTE EL,g:.IORALE 

liste 
3, 4 

1e cas 

ARTICLE 7 : Il est tenu une liste electorale. au niveau de 
chaque arrondissement, commune, ambassade et consulat. 

-
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ARTICLE 8 Sent inscrits sur la 1iste e1ectorale, les 
e1ecteurs residant dans l'arrondissement ou dans 1a commune 
depuis six mois au moins, au 31 Oecembre de ,'snnee en cours. 

Les autorites administratives ou communales interessees 
par un changement de residence se tiendront mutuellement 
informees des radiations. ou inscriptions effectuees a cette 
occasion. 

A defaut d'information, 1a production d'un certificat de 
radiation devra ~tre exigee de tout individu Qui argue de son 
changement de r~sidence pour demander son inscription sur une 
liste • 

ARTICLE 9 : Sont inscrites ou radiees meme apres cloture de 1a 
liste tllectorale jusque et y compris le jour du scrutin, les 
personnes dont 1 'inscription ou 1a radiation aura ete ordonnee 

. par 1es tribunaux, conformement a 1a 10i. 

ARjICLE 10 : Les fonctionnaires ou agents des administrations, 
servi ces ou etabl i ssements pub1 ics, soci etas Oll entrepri ses 
pub1iques, ainsi que 1es employes des entreprises priYees, Qui 
auront fait l'objet d'une mutation, pourront ega1ement obtenir • 

. apres 1a clOture de 1a 1iste jusque et y compris 1e jour du 
scrutin, leur inscription sur la 1iste electorale de leur 
nouvelle residence. sur presentation de leur ordre de mutation 
et du certificat de radiation delivre par l'autorite de 
l'ancienne·residence. 

ARTICLE ..-1.t Les mi 1 itants accompl issant leurs 
obligations legales, les mi1itaires de carriere ou assimiles, 
en activite de service au-de1a de 1a duree legale, sont 
inscrits sur la liste de la commune ou de 1 'arrondissement OU 
ils sont affectes ; 

.. ARTICLE 12.: Les citoyens maliens residant hors du 
terr·itcfire··national demeureront inser-its sur la liste 
electorale de leur derniere residence au Mali . 

Vivant a 1 'stranger, ils doivent 
regulierement immatricules au Consuiat ou 
Republ ique du Mal i dans le pays de leur 
inscrits sur 1a liste electorale .. 

pour Yoter, ~tre 
a l' Ambassade de 1 a 
resi dence, et ~tre 

ARTICLE 13 : Nul ne peut ~tre inscrit sur plus d'une 1 iste 
electorale. En cas d'inscription sur plusieurs listes 
electora1es, l'electeur sera invite sans delai a opter pour una 
liste. 

A defaut par lui de s'executer,· 11 sera maintenu sur L~ 
liste electorale de sa derniere residence et radie de toutes 
les autres. 
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DE L'ETABLISSEMENT ET DE LA R~OH 
DES lISTES ElECTORA~ 

ARTICLE 14 : Les listes eiectoraies sont permanentes. Gans 'es 
communes et dans 1 es ar:rond i ssements ell es sont stab 1 i es it. 
partir des cahiers· de recensement. 

Les villages ou fractions dans les arrondissements et les 
quartiars dans las communes, serent dotes d'un numero d'ordre. 
Un numero chronologique suivi du numero d'ordre du village, ou 
du quartier dans la commune, complete par celui de l'electeur 
dans la fami11e, dans 1e village ou dansle quartier et celui 
de l'electeur dans la famille, constituera le numero 
d'inscription de l'electeur sur la liste de l'arrandissement 

. ou de 1 a cOll'lllune. . 

ARTICLE 15 : Les listes e1ectora1es font 1 'objet d'une revision 
annuelle du leI" septembre au 31 decembre de chaque annee. 

Durant toute l'annee qui suit 1a cloture de la liste, les 
elections sont faites suivant 1a liste revisee et arratee au 31 
decembre. 

Toutefeis,en cas. de besoin, 1e Ministre de 1 'Admi
nistration Territoriale peut, Ii toute epoque, prescrire la 
revision exceptionnel1e des 1istes electora1es. 

ARTICLE 16 : Les 1istes electora1es sent dressees dans chaque 
cOll'lllune et dans chaQue arrondissement par une commissiondite 
commission administrative. Ce1le-ci est composes: 

,.) - Dans les communes: 

a) - du maire ou de l'adjoint, ou d'un cansei11er 
designs par 1e maire, president; 

b) - de deux representants de chaque part; au grou
pement po1itique 1egalement constitue. 

2·) - Dans les arrondissements: 

a) - du chef d'arrondissement, president; 

b) - d' un representant de chaQue part i .ou groupe
ment politique legalement constitue. 

Chaque parti au groupement po1itique devra notifier au 
mains deux jours avant 1e debut des operations de revision, 
au Haire ou au Chef d'arrondissement, les noms des represen
tants titu1ai-res et suppleants choisis parmi 1es electeurs 
inscrits sur 1a liste electora1e de 1a commune au de l'arron
dissement. Lorsqu'un parti au un groupement politique neglige 
de d6nigner dee repr6aentants, pour sieger a la Commission 
administrative, ce motif ne peut emp~cher ladite commission 
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d'effectuer les tr'avaux de revi-sion. Dans Ge cas, i1 
appart i ent. au Pres i dent de dresser un proces-verbal de carence 
et de poursuivre 'Ia r'evision jusqu'a son terms. 

La Ccmmi 55 i on 
~~pta~~ra =e ~h~~~~ e~n~~ 
revision jusqu'au 15 cctobro. 

administrative se 
et effectuc sas 

Ella procede a l'inscription d'office : 

reunit le 
operations 

ler 
de 

des electeurs omis lors de 1a derniere revision a 
• la suite d'erreurs materielles ; 

I •", 
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- de ceux Qui ont rempli (ou rempliront a la date du 
31 decembre de l'annee en cours) 1es conditions prevues par la 
loi ' Age de 18 ans, personnes recensees a la suite d'un 
changement de domicile. 

Elle procede a la radiation d'office . 

des electeurs decedes et rayes des cahiers de recen
sement ; 

- des electeurs rayes des cahiers de recensement par suite 
de changement de domicile; 

- des e1ecteurs inscrits 
la precedente revision, meme 

'l'objet d'aucune reclamation; 

indument ou par erreur lors de 
si leur inscription n'a fait 

de ceux condamnss a une peine 
pacite electorale ; 

entrainant l'inca-

de ceux auxquels les tribunaux ont interdit le droit 
de voter, en application de la 10i. 

Les gouverneurs de region adresseront aux maires et aux 
chefs d'arrondissement int.eresses les copies de bulletins' N"1 
du easier electoral re~ues de l'autorite judiciaire. Ces copies 
seront conservees par 1es maires et les chefs d'arrondissement 
pour etre soumises a 1a commission administrative des 
l'ouverture des operations de revision des listes e1ectorales. 

ARTICLE 18' : La Commission statue' egalement, pendant le meme 
delai, sur les demandes .d'inscription ou de radiation 
presentees par les electeurs. Elle devra, pour 1es 
inscriptions, s'entourer de toutes les garanties et exiger 
toutes justifications, afin d'eviter les inscriptions 
;rregul;eres et les doubles inscriptions. 

ARTICLE 1!! : L'electeur qui doit ~tre raye d'office par 1a 
commlss;on, ou dont l'inscription a ete contestee devant e11e, 
devra etre avert; sans frais par les soins du Maire ou du Chef 
d'Arrondissement et sera admis a presenter ses observations. 
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~RTIC!..~ : La Commission tient un registre de toutes ses 
decisions. Elle y mentionne les motifs de celles-ci, ainsi que 
les pieces prodlJites. A partir du 15 octobre, elle dresse un 
tableau rectificatif qui comporte : 

1-) - les ~~C,;t.SUI.s jjC~'i6~~e;:.e:":t ~:;=~;~tS, 
par elle-m~me, soit a la demande des alecteurs. 

2') - Les electeurs radies, soit d'office par ell e-meme , 
so it. a la demande des electeurs. 

t-RTICLE 21 : I.e tableau ractificatif doit porter toutes les 
mentions d'identite qui doivent figurer sur 1a liste electora1e 
ainsi que le motif de 1 'inscription ou de la radiation. 

~RT~E 22 : La Commission arr~te 1e tableau rectificatif, qui 
doit ~tre signa de tous les membres. Les membres illettres y 
apposeront leur emprainte digitale. 

ARTIC~~ : La 15 octobre, les maires ou les chefs doivent : 

1') - Deposer le tableau rectificatif au secretariat de la 
mairie ou de 1 'arrondissement ~ 

2') - Donner avis a la population de ce depOt par affiches 
apposees aux 1 i sux habi tue 1 s et fa i sant conna itre que 1 es 
reclamations saront re~ues pendant un·delai de 20 jours ; 

3') Adresser dans les deux jours au Commandant de 
cercle, une copie dutableau rectificatif et un eXemplaire du 
proces-verbal du depot. 

ABJICj..~4 : La minute des tableaux deposes a la mairie ou au 
chef-lieu d'arrondissement pourra ~tre communiquee a tout 
requerant desireux d'en prendre conna:issance ou copie. mais 
sans d~p1acement desdits documents. 

~RTN~!i. : Tout e 1 ecteu r rad i ed' off i ce. tout c i toyen om; s. 
peut faire une reclamation devant 1a Commission de jugement 
prevue a l'article 28. 

Tout electeur inscrit pourra demander l'inscription au la 
radi at ion d' un ci toyen omi s ou i ndCunent ; nsc:ri t., 

'.-" ..... 
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Ce m6me droit appartient au Maire, au Chef d'arron- I 
dissement et au Commandant de cercle. 

Les demandes emanant des tiers ne peuvent avoir pour objet 
que des inscriptions au radiations individuelles et pr~ciser 1e 
nom de' chacun de ceux dont l'inscription ou 1a radiation est 
rl§clamee. 

Les demandes d'inscription 
mobil i ses peuvent ~tre present.ees 
leur famil1e saros pouvoir special. 

concernant les militaires 
par tout membre majeur de 
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~BTIC~E __ ~ : Les reclamations sont consignees dans un registre 
ouvert a cet effet par le Maire ou 1e Chef d'arrond;ssement. 

E11es y sont portees dans l'ordre chronologique et doivent 
indiquer 1e nom at 1e domicile de chaque reclamant et l'enonce 
des mot.ifs sur lesquels ellas sont fondees. La reclamation peut 
itre verba1e. Dans taus las cas, il dcit e~ !t~e d0nn~ 
recepisse. 

ARTIC~~~ Le Maire ou 1e Chef d'arrond;ssement dOlt 
informer, dans les trois jours, tout electsur dont 
l' i nS,c("i pt i on est contestee devant 1 a commi ssion 
admini strat ive. pour qu' i 1 puisse presenter ses observations 
devant 1a Commission de jugement. Cet avertissement sera donne 
sans frais et cont.'iendra 1 'indication sommaire des motifs de 1a 
demande de radiation. L'interesse en recevra recepisse. 

ARTICLE 28 : Les reclamations sont examinees par une commission 
de jUgement. La presidence de' cette commission est assuree psr 
le president de 1a commission administrati'fe. Elle comprend : 

l' Dans 
administrative, 
designes par 1e 

les communes 1es membres de 1a commis5i::;r; 
auxQue1s seront. adjointl:! dp.ux autres e1ecteurs 
mair-e ; 

2' - Dans les arrondissemen~~ : 1es membres de 1a commis
sion, auxquels seront adjoints deux aut res electeurs designes 
par le Chef d'Arrondissement. 

ARTICLE 2~ : La Ct.'IlUIIission de jugement sa rlflunit du 5 au 10 
novembre inclus. 

Les decisions sont prises ~ la majorite des voix. La voix 
du president .,st' preponcerante en cas de partage des voix. Les 
decisions doivent etre mot'ivees et consignees dans une co1onne 
speciale du registre des reclamations. 

La Commission de jl.lgement constitue un tribunal 
d'exception de l'Ordre Judiciair,e et ne peut statuer que sur 
les reclamations dont el1e a ete regu1ierement saisie. Elle ne 
peut valab1ement prendre une decision que 5i tous 1es membres 
qui la composent sont presents. Neanmoins, en cas d'absence, le 
president dresse un proces-verbal, de carence et 1a Commission 
statue valablement. si e11e rlflunit au moins 1a moitie de ses 
membres. 

ARTICLE 30 : Les decisions de 1a Commission de jugement sont 
notifies aux interesses par les soins du Maire ou du Chef 
d'Arrondissement. Le tableau des inscriptions et des radiations 
de la commission de jugement sera affiche aux lieux habitue1s 
des publications officielles. Pcoc~s-verba1 de cet. affichage 
sera dresse par 1e Haire ou 1e Chef d'arl"ondissement. 

Lesdecisions de 1a Commission de 
communiqu6ea a tous les requerants 
connaissance. au secretariat de 
l'arrondissemcnt. 

jugement pourront f,;;-," 
dlflsireux d'en prencln, 

13 Mairie ou (k 

I' 

i 
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ARIICl~3l : L'ap~el des decisions de la Commission de jugement 
est ouvert au Commandan't de cerc 1 e, aux reQuerants et aux tiers 
interesses Qui n'ont pas obtenu de la Ccmmission de jugement 
une decision conforme ill leur reclamatic.;.n. Il est porte sans 
frais devant le jug,,) civi 1 du ressort, Oil:'" simple declaration 
au greffier. 

Le delai d'a,;el est de cinq jours pour 
interessees et de vingt jours pour 1e Commilncant 
1e tiers e1ecteur. 

1es parties 
de Cercle et 

ARTICLE ~,g : Le jlJge doit statuer dans les dix jours, sans 
frais. I1 doit avi!;er de la decision dans les trois jours de 
celle-ci. 

La decision d'appel peut faire l'objet d'un pourvoi forme 
dans un dela; de 3 jours, apras sa notification a l'interesse . 

lillI.ICLE 33 Les listes sont definitivement arr~tees le 31 
decembre de chaQue annee. 

ARTICLE 34 : A cet effet, 1a Commission administrative appor
tera aux tableaux qui ont ete publies 1e 15 octobre, toutes 
les modifications resultant, soit des decisions de la Commis
sion de jlJgement, soit des decisions du juge. De plus, e11e 
ratranchera les noms des e1ecteurs dont le decas est survenu 
depuis la pub] ication du tableau rectificatif ainsi Que de 
caux qu'un jugemont devenu d,Hinitif aura'it prives du droit de 
vote. 

Elle dresserr:! 1e tableau de ces modifications qui devra 
~tre sign~ par tous ses membres . et 1es transmettra 
imm~diatement au Maire ou au Chef d'arrondissement. 

ARTJ.J;J.J;~'1 : Les modifications constituant 1e tableau 
ractifi-catif sont repcrt~es sur 1a liste electorale pour 
l'annee suivante. 

ARTICLE 3Ji : La nouv.elle liste elector:lle sera deposee au 
secretariat de 1a maide ou de 1 'arrondissement, pour litre 
comml.miquee a tout requer'ant, Qui pourra 1a consulter ou en 
prendre copie sans 1a dep1acer, 

CHAPXTBE ~ , pE~ QQN~7QNS p·ELXGXaXIXXE 
EX P·XNELXGZDZLXTE ET PES XNCQHPATXBTLXTES 

ARTICLE 31: Est eligible, tout citoyen de l'un ou l'autre 
sexe, ressortissant de la Republique du Hali, inscrit sur les 
1 i stas €I 1 ectora 1 es ou just ifi ant qu' i 1 dev.a it l' etre, a.ge de 
21 ans accomplis, domicilie depuis au mcins un an sur le 
territoire. 
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Cette derniere disposi·tion ne s'app1ique pas aux conseils 
de vill age, de fra,:t ion, au.'. ex il es po li t·i ques et aux Mal i (lns 
de l'exterieur. 

Neamoins, les nationaux d'Etats Africains 
residence habituelle au Mali,. lnSGr,.~s sur 
electorale, sont eligibles s'ils remplisscnt les 
generales d'eligibilite. 

ayant leur 
une i i.ste 
conditions 

ARTICLE 3a : Sont ineligibles, les individus prives du droit de 
vote. Ceux dont la privation ... de . ce droit est temporaire, 
restent ineligibles pendant une periode double de celle pendant 
laquelle ils ne peuvent ~treinscrits sur la liste electorale. 

~ : Sont en outre ineligibles: 

,.) - les personnes pr·fyees par decision judiciaire de 
leur droit d'eligibilite ; 

2') - Les conoamnes pour faits de corruption electorale 
pendant une duree de deux annees ; 

3') - Les etrangers naturalises depuis moins de dix 
ans, sauf dispense except i cnne 11 e, dans 1 as condi t ions 
prevues par ,'article 37 du code de la Nationalite. 

ARTICLE 40 : Est interdit 1 'enregistrement de la declaration 
de candidature d'une listA> sur laQuel1e figure un eandidat 
ineligi-ble. Le .. refus d'enreg;strement •. fait l'objet d'un 
affiehage dans taus les bureaux de vote. 

Les bulletins de vote· etablis au nom d'une liste ou 
d'un eandidat dont la declaration de candidature n'a pas ete 
enregis-tree, sont consideres comme bulletins b·lancs. 

ARTICLE 41 
mandat est 
reclamation 

Tout elu devenuineligible au cours de 
declare. demissionnaire, sait rj'office, soit 
de tout electeur. 

son 
sur 

ARTICL~g : Ne peuvent etre acceptees pendant l' exerci ce de 
leurs fonct·ions et les six mo·is Qui suivent la cessation de 
leurs fonet-ions,. les candidatures : 

- des Directeurs de Bar-ques d'Etat ; 
- des Inspeeteurs des Affaires I\dministratives ; 
- des ControlelJrs d'Etat et desContr<;leur3 Financiers 
- des Gouverr1<!urs et des Gouverneurs Adjoints de Region; 
- des Magistrats de l'Ordre Judiciair-e,des Greffiers en 

Chef et des Greffiers rempi issant. les fonet'ions de Greffiers en 
Chef ; 

- des Membres des Tribunaux Administratifs ; 
- des Di recteurs Generaux, des Di recteurs I\djo i nts et des· 

Agents Comptables des Societes at des Ent.r",pris~s Pub1 iQues a 
earactere Industrial et Co~~ercial ; 

du Tresori",r-Payeur et des Prepost,s du Trasor, des 
Pereepteurs et des Chefs de Bl:reau dp.s Oouarlp.s : 
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- des Commandants de Cercle, de 'Ieurs Adjoints et des 
Chefs d'Arrondissement ; 

- des Chefs et. O·j recteurs des Servi ccs Pub1 i cs nommes par 
dec ret pris en Consei1 des Ministres ; 

- des Insoecteurs de l'Enseignement Fondamental ; 
- des Commissaires et Inspect.eursce Pclice et Assimiies ; 

. - des personne.ls militajres de l'Armee, de 1a Gendarmerie, 
de la Police, de 1.:. Garde republicaine en activite ; 

- des Ambassadeurs et des Consuls generaux. 

ARTICL~~ : Le mandat de 
cercle, d'arrondissement 
incompatible avec les 
precedent. 

depute, de conse n 1 er de reg ion, de 
et de conseiller municipal est 

fonctions '€lnumerees a l'article 

Tout elu qui, pour une. cause survenue posterieurement a 
son election, se trouvera it dans un cas d' i ncompat ibil i te, doi t 
opter dans un delai de trente jours entre sa fonction et son 
mandat. Passe ce delai, i1 est declare demissionnaire de son 
mandat par l'Assemblee dont i1 est membre, soit d'office, soit 
sur la reclamation de tout a.lecteur. 

V : ~'A CAMPAGNE EbECTQRAbE 

ARTICLE 44 : La campagne electorale est ouverte a partir du 
. trentieme jour qui precede 1e Bcrutin pour l'election du 
President de la Republique,des deputes a l'Assemblee Nationale 
et des conseillers·de region, de cerele et d'arrondissement, a 
partir du seizieme jour precedant 1e serutin pour 1 'election 
des conse i 11 ers mun'j c i paU)<. 

ARTICLE 40 : Les conditions dans lesquelles peuvent ~tre tenues 
les reunions electorales sont fixees ·par la legislation en 
vigueur en matiere de liberte de reunion. 

Un arrete du Ministre de l'Administration Territoriale 
fixera les modalites d'utilisation de la radio, de la 
television, des hauts-parleurs, pendant la campagne electorale. 

ABJJlCLE 46 : Les bulletins de vote qui doivent porter les noms 
des candidate, le titre de la liste et eventuellement le signe, 
ne sont pas soumis a la formalite du depOt legal. 

~~~ 47 : Les pratiques publicitaires n caractere commer
cial, les dons et liberalites en argent au en nature III des 
fins de propagande pour influencer ou tenter d'influencer le 
vote durant la campagne electorale sont interdits. 

De ~me, l'utilisation des biens ou moyens d'une personne 
mora 1 e pub 1 i que, i nst i tut ion ou organ i sme pub 1 i c, aux memes 
fins est interdite. 

. :": 
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ARTTCLLM : Il est interdit de procetier, lors des ,campagnes 
electorales, a di~s declarations injurieuses ou diffamatoires 
par quelque voie que ce soit a l'endroit d'un ou de plusieurs 
candidats ou listes de candidats. 

ARTICLE 49 : Les chefs de ci rconscri pt i on admi nistrat ive ou 
urbaine veillent au 'respect des mesures stipu1ees aux articles 
47 et' 48 ci-dessus. ' 

ARTICLE 50 : !1 est 
distribuer 1e jour du 
autres documents. 

interdit de 
scrut in, des 

distribuer ,ou de faire 
bulletins, circulaires ou 

ARTICLE 51 : Pendant la duree de la periode electorale. des 
emplacements spec;aux seront reserves dans chaQue commune, dans 
chaQue chef-lieu de cercle et d'arrondissement ainsi qu'aux 
abords de chaque bureau de vote, pour 1 'apposition des affiches 
electora1es. 

Dans chacun de ces emp 1 acements, una surface ega 1 e est 
distribuee a chaque liste de candidats. 

Tout affichage re1atif a l'electien, meme par affiches 
timbrees, est interdit hers de ces emplacements. 

ARTICLE 52 Les emplacements sont attribues dans l'ordre 
d'arrivee des demandes, qui doivent §tre formulees au plus tard 
1e huitieme jour avant le scrutin. 

Si le Maire eu 1e Chef d'Arrondissement refuse ou neglige 
de se conformer a ces prescriptions, 1e Commandant de cerc1e 
doit en assurer 1ui-merne l'application. 

ARTICLE 53 Trente jours au plus tard avant 1a date des 
elections, i1 est institue par decret pris en Conseil des 
Ministres, une Commission Nationale preparatoire des elections 
ainsi composee : 

presjdent : - Le Ministre charge de 1 'Administration Terri'
toriale ou son representant . 

Membres : - Le Ministre de la Justice ou son representant ; 
- Le Ministre des Finances ou son representant ; 

- Le Ministre charge de 1a Communication ou 
representant ; 

Le Ministre des Affaires Etrangeres ou 

son 

son 
representant ; 

-La Ministra de 1 'Education Nationale (DNAFLA), 
ou son representant ; 

Le Ministre des Transports au son representant ; 
- Le Di recteur de l' Offi ce des Postes ou son 

representant ; 
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Un repr~sentant de chaque liste de candidats peut au fur 
et a mesure de 1 > enregi strement des candi datures, part ici per 
aux travaux de ce:;te Commission avec voi:< consultative. 

Cette Commission a pour mission d'assurer 1 'expedition des 
·enveloppes, de fairs procader a l'impression et a l'envoi des 
. buJletins, affiches et circulaires, d~~~ l~s t;.onditions fixees 

aux articles suiv'ints.· 

ARTICLE 54 . Dans les quarante-huit heures qui suivent la 
declaration de candidature. le mandataire de chaque liste doit 
verser, entre les mains.du Tresorier-payeur, une participation 
aux frais electoraux non remboursable dont le mont ant est fixe 
par arr0te du Hinistre charge de l'administration territoriale 
en concertation avec les partis politiques en lice. 

L' Etat prend a 1 ors a 
l'impression des bulletins 
circulaires de ladite liste, 
l'envoi de ces documents. 

sa charge 1e cout du papier at 
de vote, des affiches et des 
ainsi que les frais afferents ~ 

ARTICLE 55 : Chaque liste de candidats ayant reo;;u un recepisse 
definitif et ayant verse une participation aux frais ci-dessus 
a droit a un bulletin de vote par electeur inscrit. Ce bulletin 
est depose dans 1es bureaux de vote a 1a diligence du Maire ou 
du Chef d'Arrolldissement. 

SCHAPXTRE VI. , 2fL.LB PRESEH,.AI"CON PES CANQXPA~ 

ARTICLE.,M: Seul s 1 es p:'lrt is ou groupements pol i ti ques 
ayant une existencG legale, peuvent presenter chacun un 
candidat ou una liste de candid~ts. 

Les candidats de 1a liste sonttenus 
declarat.ion revetun de leur signature dument 
declarations de candidature doivent indiQuer : 

de faire 
legalisee. 

una 
Les 

1 .) _. 1 e titre de 1 ali ste present:ee et eventue 11 ement. 
son sous-titre 

2 .) - 1 e!'l noms, 
profession, domicile, 
dats ; 

prenoms, date e·t lieu de naissance; 
dans l' ordre de presentation des candi-

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

3') - 1a couleur choisie pour 'j' impression des bulle- I 
tins, affiches;" circulaires.;· ".\ 

4') - eventuellement, 1e signe choisi, '" sauf en ce qui 
concerne 1 es elect i ens pres i dent i e 11 es et 1 egi slat i.ves. I 

Sauf en ce Qui concerns les elections municipales, les 
declarations dcivent atre deposees au Ministere de l'Adminis
tration Territoriale au plus tard trente jours avant l'ouver
ture du scrutin. Le Ministre Charge de 1 'Administration Terri
toriale en donne recepisse definitif dans les quatre jour!>. si 

• 

I 
I 
I 

, 
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les candidatures $ont conformes aux Lois et neglements et au vu 
du recepisse de versement des frais de participation. 

La couleur et le signe sont attribu~s, dans 1a mesure de~ 
possibilites d'approv;s;onnement. en papie,· et en cliches. Toute 
difficu1te ou cont~station an la matiere est tranchee par 
arr~te du Ministro Charg$ de 1 'Administration Territoriale. 

. ARTICLE 51 : P1 us i eurs 1 i stes ne peuvent avoi r, dans 1 a meme 
circonscr;pt;on electorale, 1e m~me titre, ni se reclamer du 
m~me parti ou grou~ement po1itique. 

Chaque 1 i ste do; t comprandre un nombre de cand; dats ega 1 
au nombre de sieges a pourvoir. Aucun retrait de candidature 
n'est admis apres le depOt de 1a liste. En cas de decas d'un ou 
plus;eurs candidats d'une liste deja deposee et enreg;stree, 1e 
parti ou groupement politique interesse est tenu de completer 
cette liste avant l'ouverture du scrutin. 

ARTICLE 58 : Nul ne peut etre candidat dansplus;eurs 
circons-criptions, n1 sur plusieurs listes dans 1a mew~ 
circonscription. La liste constituee contrairement aux 
prescriptions du present article ou de l'article 54. n'est 
pas enregistree. Les voix donnees aux candidats appartenant a 
une telle liste sont consi-derees comme nulles. 

En cas de contestation au sujet de 1 'enregistrement des 
candidatures, le Ministre Charge de 1 'Administration 
Territoriale, les partis et les groupements politiques 
saisissent dans les vingt-Quatre heures 1e tribunal 
administratif qui statue dans les trois jours. 

ct18PXTBE y7:t : DES CARTES El '':CTOPALES 

ARTICLE 59 : 11 doit etre remis a chaque electeur, au plus tard 
trois jours avant le scrutin, une carte electorale dont 
1e mod~le sera fixe par 1e Ministre Charge de 
1 'Administration Territoria1e et reproduisant les mentions de 
la lists electorale indiquant 1e lieu OU siegera 1e bureau 
dans leque1 l'electeur devra voter. Catte remise doit avoir 
lieu en principe a domi-ci1e, OU a defaut dans des lieux 
de distribution fixes et publies par les commissions prevues a 
l'artic1e 60 ci-apras. 

ARTICLE 60 : Cette distribution commencera v·ingt-cinq jours 
avant 1e scrutin. Elle sera assuree par des commissions en 
nombre suffisant et composees comme suit : 

a) Dans 1 es Communes : du ma ire 
conseiller municipal, president ;de 
chaque liste. 

ou d'un adjoint ou d'un 
deux representants de 

Les membres des commissions sontncmmes par 1e Maire. 



14 .• 

b) Dans les Arrondissements: du Chef d'arrondissement ou 
d'un fonctionnaire designe par lui, president, et Jes deux 
representants de chaque liste. 

Les mernbres <les commlSSlons sont. nommes par ie Cher 
d'arrondissement. 

c) Dans les Ambassades et Consulate generaux : de 

.. '" 
; . 

I 
I 

, 

I , 
I 

l' Ambassadeur, du Consul general ou de 1 eurs . representants, I 
President; d'un representant par liste. 

Les membres des commissions sont nommas par l'Ambassadeur I' 
au le Consul. 

Le mandataire de chaque liste titulaire d'un recipisse 
dllfinitif, notifie au ",aire au au Chef d'Arrondissement, au 
plus tard vingt-cinq jours avant le scrutin, 1e nom de ses 
representants t"itulaires ou supp1eants aux Commissions de 
distribution. En cas de carence de 1a part du mandataire, les 
membres de la Commission sont designes pal- 1e Maire au 1e Chef 
d'Arrandissement. 

I 
I 

ARTICLE 61 : Les cartes e1ectorales qui n'auraient, pu atre I 
remises a l'e1ecteur serant remises ·au President du Bureau ou,,;-._. 
l'e1ecteur doit voter. Elles y resteront ii la disposition des .. :::.;. 
i ntaresses pendant toute 1 a duree du scrut in. Toutefoi s, ell es '. I 
ne paurront etre remises a leurs titulaires que sur 
justification de leur identite mention en est faite au 
proces-verba 1 du bureau de vote et cette ment i on sera si gnae 
par tous les membres du bureau. Les cartes non retirees a 1a I 
clOture du scrutin sont retournees SQUS pli cachete at paraphe 
par les membres du bureau de vote, a 1a Mairie ou au Chef-lieu 
de l'Arrondissement avec le proces-verbal. Ce pli sera remis a I 
la prochaine commission de revision des listcs electora1es, qui 
statuera sur la validite de l' inscriptior, de leurs titulaires. 

ARTICLE 6a: Le ronouvellement des 
prescrit a tout moment par 
1 'Administration Territoriale .• 

cartes e1Hctorales peut €ltre 
1e Ministre Charge de 

CHAPXTRE y:r;Xy DES QUB~aUX QE VQT~ 

ARTICLE 63 Le nombre, 1 'emplacement et. le resort. des 
bureaux de vote, sont fi xes pour chaque election par ai-rAte 
du Gouverneur de region, sur -la base d'un bureau pour 1 500 
electeurs ou fraction de 1 500 electellrs. Cet arrAte doit. 
~treaffiche au mains quatorze jours avant le scrutin au 
Chef-lieu de chaque commune, de chaque cercle et de chaque 
arrondissement de la region. 

ARTICLE 64 : Dans 1e cas de difficultes de 
communication slJsceptibles d'empecher les electeurs de se 

,rendre au bureau de vote, le Gouverneur de region pourra 
decider par arrete, qu'un meme bureau nommement. designe 
sera insta11e slJccessivement et A des heurcs determinees dans 
differentes localites de sen ressort. 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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et a des heures d~terminees dans differente" local·ites de son 
ressort. 

ARTI.Q1.L..!? .. ,'i. 
a 1 'article 
0,,", r"'I,...6ccu·'",,~ _ .. ,_. _. __ ....... -

Apr~G achevement des operations de vote prevues 
64, ·1' urne sera obturee herrn;",t i quement et s;:;e 11 ee 

fai te au proces-verba 1.. En e sera tnmsportee ensuite au 
second emplace-lOent so us leur surveillance commune, 
descel1ee et remise en service, puis apres le scrutin, 
obturee e·t scellce de nouveau, en respectant 1es memes 
formalites, i1 en sera ainsi jusQu'au dernier emplacement OU 
aura lieu 1e depoui11ement, leQuel sera effectue dans 1es 
conditions habituelles prevues aux articles 75, 76, 77. 

Le President au bureau prend toutes masures pour Que 1es 
reg1es concernant le secretet 1a sincerite du scrutin enoncees 
aux articles suivants soient respectees. 

I.e Bureau de vote est ·compose -

1') - d'un President, Qui .sera : 

dans le.s communes,· 1e Maire, ou un Adjoint au un 
Consei11er Municipal pris dans l'ordre du tableau ou a defaut, 
un electeur designe par le Haire ; 

dans 1es Arrondissements, un electeur sachant lire et 
ecrire, designe par le Commandant de cercle. 

2") - d'un assesseur par parti ou groupement po1itique 
avec un minimum de quatre assesseurs par bureau de vote. Ils 
doivent ~tre des electeurs inscrits dans la circonscription 
e1ectora1e. LorsQu'il ya moins de quatre representants 
des 1 istes, le President complete le bureau par 
l'adjonction d'assesseurs complementaires choisis parmi les 
electeurs les plus ages et les· electeurs les plus jeunes 
presents au moment de l'ouverture du bu~eau. 

ARTICLE 67 : Le Delegue officiei de chaque liste ou candidat 
doit fournir au Maire ou au Commandant de cercle, 1a .liste 
,de ses representants titu1aires et suppleantsdans chaque 
bureau de vote au mains trois jours avant 1e scrutin. Le nom 
de ceux-ci doit ~tre communique au President du Bureau de vote. 

~~ : I1 Il'est pas indispensable que tous 1es membres 
du bureau siegent sans desemparer pendant toute la duree du 
scru-tin ; mais 1e nombre des presentsne doit en aucun 
cas l!tre in·ferieur a trois, dont 1e president au son 
representant. 

ARTIC~ E 69 
ouvert par 
bureaux de 

~s QPERATXONS, QE VQTE 

: Le ccrutin a lieu 
ant;ci~ation a partir 
vote i·t i nerants. 

un dimanche. maia pourra l!tre 
du dim"iOche precedent pour les 
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Pour les bureaux de vote itinArants, l 18 clOture du 
scrutin journalif:r, l'urne sera herrnetiquement close par des 
scelles et les farmalites ind1quees a l'article 63 seront 
observees tant pmlr 1a clOture Que pour la ieouverture de 
l'urne, le ou les jours suivants. 

ARTICL~: L'arre~eduGouverneur ae region fixera pour 
1es bureaux de vote itinerants 

- 1a date d'ouverture par anticipation, 
- l'itineraire, 
- 1es heures de fonctionnement dans chaque localite. 

ARTICLE 71 : Le scrutin est ouvert· en principe A 8 heures 
et clos a 18 heures. Toutefois, les electeurs presents 
devant le bureau de vote a l'heure de la clOture seront admis 
a voter. Le vote a lieu sous enveloppes. 

Les enveloppes sont fournies par l'administration ; elles 
sont opaques, non gommees, d'un type uniforme. Elles sont 
envoyees au Maire ou au Chef d'Arrondissement quinze jours au 
moins avant 1 'election, en nombre ega1 A celui des electeurs 
inscrits. 1e jour du vote, Elles sont mises A la disposition 
des e1ecteurs inscrits, dans les salles de vote. Avant 
l'ouverture du scrutin, le bureau doit constater Que le nombre 
des enveloppes correspond exactement a celui des e1ecteurs 
inscrits. 

Si par suite d'un cas de force majeure, d'un del it, ou 
pour toute autre cause, ces envaloppes reglementaires font 
defaut, 1e President du bureau de vote est tenu de les 
remp 1 ace r par d' aut res enve 1 oppes d' un type un i forme. Mention 
est faite de ce remplacement au proces-verbal et cinq des 
enve10ppes dont il a ete fait usage y sont annexees. 

ARTICLE 72 : Le vete est personnel, A son entree dans 1a salle 
de vote, l'electeur, apres voir fait constater son identite 
su i vant 1 es reg 1 es ou usage stab 1 is (ca rta d' 91 ecteur , carnet 
de famille, piece d'identite officielle, temoignage de deux 
e1ecteurs inscrits sur 1a liste d'emargement du bureau), ou 
apres avoir fait preuve de son droit de voter par 1a production 
d'une decision du juge ordonnant son inscription, prend lui
m4me une enveloppe. Il doit se rendre ob1igatoirement dans 
l'iso10ir pour mettre son bulletin dans l'enve1oppe ; il fait 
ensuite constater au president Qu'il n'est porteur que d'une 
seule enveloppe ; le pres·ident 1e constate sans toucher 
l'enveloppe que l'electeur introduit lui-m~me dans l'urne. 
L'electeur signa ou appose son empreinte digitale sur la liste 
d'emargement, en face de son nom. Un assesseur emarge la carte 
electorale apres y avoir porte 1a date du scrutin et la mention 
"a vote", Dans ch~Que bureau de vote, il doit y avoir, autant 
que possible, un isoloir pour 500 electeours·inscrits OIJ 

fraction de 500. 

ARTICLE 73 L 'urne 
ouverture destinec a 
bulletin de vote. Les 

. electorale ne doit. avoir qu'une 
1aisser passer )'enveloppe contenant 1e 
membres du b!lre-;lu constatent Qu'elle 
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est vide. Avant le commencement du scrutin, elle est fermee par 
deux serrures ou cadenas dissemblables dont les clefs restent, 
et l'une entre les mains du president, l'autre entre celles de 
l'assesseur le plus age. Si au moment de la cloture du scrutin 
1e Pr~sident n'a pas les d9~X clefs ~ ~~ disposition; il pr~~rl 
toutes les mesures necessaires pour proceder immediatement a 
l'ouverture de l'urne. Mention en sera f3ite au proces-verbal. 

ARTICLE 74 Tout electeur atteint d' infi rmite certaine lp. 
mettant dans l'impossibilite d'introdlJire son bulletin dans 
l'enveloppe ou de glisser celle-ci dans l'urne, peut se f~ire 
assister pa~ un electeur de son choix. 

ARTICLE 75 Aussitot ~pres l~ cloture du scrutin, il p.st 
procede en public et cians l~ sClll", de vote au depouillp.ment. La 
liste des emargements est arretee et le nombre de votants est 
indique en toutes lettres ; elle est signee par les membres du 
bureau. L' urne est ouverte et 1 e nombre des enve 1 oppes est 
verifie. Si le nombre d'enveloppes est superieur ou inferieur a 
celui des emargements, il en est fait mention au proces-verbal. 
Le bureau designe, parmi les elp.cteurs presents, un certain 
nombre de scrutateurs sachant 1 i re et ecri re, 1 esque 1 s 5e 
divisent par table de quatre au moins. Si plusieurs candidats 
ou p 1 usi eurs 1 i stes sont en presence, ill eur est permi s dl"! 
designer respectivement les scrutateurs, lesquels doivent etre 
repartis egalement autant que possible par t~ble de 
depouillement. Dans ce cas, les· noms des electeurs proposes 
sont remis au president une heure avant la cloture du scrutin, 
pour que la liste des scrutateurs par table puisse etre etablie 
avant le debut du depouillement. 

ARTICLE 76 Le President repartit les enveloppes 11 verifier 
entre les diverses tables. A chaque table, un des scrutateurs 
extrait le bulletin de chaque enveloppe et le passe deplie a un 
autre scrutateur. Celui-ci le lit 11 voix haute. 

Les noms portes sur 1 es bu 11 et ins sont re 1 eves par deux 
scrutateurs· au moins sur les f8Ui1l8S de pointage. LorsqlJe 
qu'une enveloppe contient plusieurs bulletins, le vote est nul 
si ces bulletins portent des listes ou des noms differents. Ces 
bulletins ne comptent que pour un seul quand ils designent la 
meme liste ou le meme candidat. 

S~nt nuls : 

- les bulletins blancs ; 
- ceux ne contenant pas une designation suffisante ; 

ceux dans lesquels les votants se sont fait connClftre , 
- ceux trouves dans 1 'urne sans enve 1 oppe ou dans 1 es 

enveloppes non reglementaires ; 
les bulletins au enveloppes portant des signes cie 

reconnaissance ; 
les bulletins ou enveloppes portant des mentions 

injurieuses. 

Ces bulletins 0" envelopp8s sont annexes au proces-verbal. 
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, 
contresignes par les membres du bureau. si l'annexion n'a pL 
ete faite, cette circonstance n'entraine l'annulation des 
operations qu'autant qu'il est etabli qu'elle a eu pour but et 
pour consequence de f)orter atteinta a la sinceritp. du SCrlltin. 

ARTICLE 77 : Tout c~ndidat 011 son delegue muni a'une proc~r~
tion dont la signature sera certifiee, a le droit de contrOlar 
toutes les operations de vote. de depouillement des bulletins 
et de decompte des v"i x, dans taus 1 es bureaux ou s "eff8ctlJent, 
ces operations, ainsi qlH~ d'edger l' inscription al'J proces
verbal de toutes o~5ervations, protestations ou contestations 
sur lesdites operatinns, soit avnn~ la proclamation du resultat 
du scrutin, soit apr~s. 

Ces delegues ne peuvent Itre expulses. En cas de desordre 
provoque par le del Ague ou de flagrant del it justifiant son 
arrestation, il serR fait appel immediatement a un delegue 
suppleant. Les noms des delAgues titulaires ou suppleants 
doivent ~tre notifies trois jours au moins avant l'ouverture dlJ 
scrutin au Maire ou alJ Commandant de Cercle. 

La notification doit obligatoirement comporter leur nom, 
prenom, profession, domicile, numero d'inscription sur la 1iste 
electorale de 1a commune ou de l'arrondissement ainsi que 
l'indication du ou des bureaux pOllr lesque1s ils sont designe~. 

Le Maire ou 1 e Commandant de cercl e not i fi e leurs noms a .. i 
President du bureau de vote interesse. 

ARTICLE 78 : Immediatement aprAs le depouillement, le President 
du bureau de vote proclame le resultat du scrutin. Un proces
verbal est dresse en deux exemplaires signes par le President, 
les membres du bureau et eventuellement les delegues des listes 
ou candidats en presence. L'un des exemplaires reste depose aux 
archives de la Mairie ou de 1 'arrondissement, l'autre est 
transmis au Presidpnt de la commission de recensement des 
votes. 

Pour 1 es elect j ons 1 eg i slat i ves, 1 e recensement general 
des votes est assure par la cour constitutionnelle. 

Pour l'election des membres des assemblees regionales le 
recensement des votes est opere par des commissions designees 
par arr~te du Ministre charge de 1 'Administration Territoriale. 
Ces commissions sont presidees par un magistrat de 1 'ordre 
judiciaire. Elles dressent proces-verbal de leurs travaux. Leur 
President procede a la proclamation des elus et adresse tOllS 
1 es proces-verbaux At pi eces Qui doi vent y ~tre annexes au 
Ministre charge de 1 'Administration Territoriale. 

Pour 1es elf'.-:tions municipales, 1a commission d 
recensement des votns, presidee pnr le Commandant de cercle o~ 
son adjoint est designee pi'lr le Gouverneur de la region. I.e 
President de la commission proco}rle a la proclamation des elw:; 
et adresse tous les :>rocp.s-vprh-'lIlY pt [lieGes qui dnivent, y <?t.r0 
adressees au GOlJvernnur de rpgif""tn (1''; 1~ t.r.::tnsmet. 811 Min;~"t.r(.'\ 

Charge de l'Administration Terri~'rinln. 

~ 
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ARTICLE 79 : Les 1 i stes d' emargement de chaQ'le bureau de vot.e 
s i gnees du Pres i dent. et des membres de bureau sont deposees 
sous huitaine au secretariat de 1a Mairie ou de 
l'arrondissement ou el1es sont communiquees a tout electeur 
reauerant. 

ARTICLE 80 : A l'oGcasion des elections legislatives, les 
electeurs absents de leur domicile lors du scrutin et qui se 
trouveront pour des cas de force majeure dument justifies, 
dans l'impossibilite de voter dans le bureau ou i1s 
sont inscrits, pourront etre admis a voter au bureau de 
vote du 1 i e", ou il s se trouvent. Il s devront presenter 1 e'Jr 
carte d'electeur au president de ce bureau et lui fournir 
toutes les justifications qu' i 1 pourrait demander sur 
leur identite en vue d'eviter un double vote. 

Les electeurs autorises a voter dans les conditions 
prevues par le present article seront ajoutes a la liste 
d'emargement sur laqllelle seront portes leurs noms, profession, 
domicile, la referenGe de leur carte d'electeur et la mention 
de la cause qui justifie leur admission. La mention du vote 
sera obligatoirement portee sur 1a carte electorale avant sa 
remise a l'electeur. cette mention sera libellee comme suit: 

- S C RUT I N 
du ........................................................... . 

- autorise a voter au bureau 
du ................................... . 

a 
vote ......................................................... . 

ARTICLE 81 Les electeurs retenus hors du territoire national 
par des obl i gati ons 1 egal es ou professionne 11 es dument 
constatees ou des empechements irrefutables pourront, sur leur 
demande, exercer leur droit de vote par correspondance. Cette 
procedure exceptionne1le ne sera admise que pour 1es elections 
a l' eche 1 on nat i ona 1 (referendum, elections pres i dent i ell es et 
legislatives). 

ARTICLE 82 : La demcwde fa i te sur papi er 1 i bre est adress#le 
sous pli recommande au Maire ou au Commandant de cercle du lieu 
d'inscription. L'e1er.teur doit joindre a sa demande toutes les 
justifications en sa possession ainsi que les references de sa 
carte d'electeur ou de son inscription sur la 1iste e1ectora1e. 

Apres veri fi cat ion, 1 e Maire ou 1 e Commandant de cerc1 e 
fera parveni r au requerant sous p1 i recommande, une enveloppe 
reg 1 ementa ire, un bu 11 et in de vote de chaque 1 i ste ou 
groupement politique et 1e cas echeant, 1a carte d'electeur du 
requerant. Ce dernier fera retour de l'enveloppe au Maire ou au 
Commandant de cercl e. Apres y avoi r p 1 ac#l son bull et in, i 1 Y 
joindra sa carte d'electeur. 

Le tout sera expedie sous pli recommande portant mention 
du bureau de vote, de la nature et de la date des elections. 



ARTICLE 83 
pli fermA par 
de vote qui 
scrutin. 
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Le Ma i re ou 1 e Commandant 
les voies les plus rapides 
l'ouvrira en presence des 

• 
0'. de cercle transmet ""':'," 

au PrAsident du bureal' 
A 1 ecteu rs pendant 1 P • 

Le President introduit lui-merne l'enveloppe contenant lei 
bulletin dans l'~rne et i 1 est procede comme pour un votE'! 
ordinaire. 

La carte electorale sera ensuite renvoyee a son detenteur.1 

ARTICLE 84': Tout p 1 i contenant un vote par correspondance qui 
sera parvenu au bureau de vote apres 1 a cloture du scrut in, • 
sera renvoye a l'expediteur avec la mention "parvenu hor!; 
scrutin", en precisant l'heure et la date de reception. 

I 
ARTICLE 85 Peuvent exercer leur droit de vote pnr. 
procurat ion, 1 es e 1 ecteurs appartenant a l' une des categori e!'; 
ci-apres enumerees retenues par des obligations hors de la 
circonscription administrative ou urbaine 00 ils ont At~. 
inscrits sur leur dernande : 

1·) - le personnel de l' Armee Nationale et des corpsl 
de securite, des Finances et des Eaux et Forets et plus 
genera-l ement 1 es agents pub 1 i cs ega 1 ement absents de 1 ",,''''.'' 
domicile au jour du scrutin ; ">:'. 

2· ) des personnes qui etab 1 i ssent que des raisons 
profes-sionnelles ou familiales les placent dans 
l'impossibilite d'etre presentes sur le territoire national lei 
jour du scrutin ; 

3·) - les malades hospitalises ou assignes a domicile; • 

4·) - les grands invalides et infirmes ; 

I 5·) - les Malie,'s residant a l'etranger et remplissant le~ 
conditions prevues a l'article 2 de la presente Ordonnance. 

ARTICLE 86 : Le manc,taire doit jouir de ses droits electorau1I 
et Itre inscrit sur la me me liste Alectorale que le mandant. 

ARTICLE 87 : Les procurations donnees par les personnes visAel 
a l'article 67 ci-dessus doivent Itre lAgalisAes par le 
autorites competente.s. 

ARTICLE 88 : Chaque mandata ire ne peut ut i 1 i ser plus de deul 
procurations au niveAu d'une circonscription electorale. 

ARTICLE 89 Le 
conditions prevues 

mandataire participe au scrutin dans lei 
a 1'article 55 de la prAsente Ordonnance. 

A son entree delnS le bureau de vote, sur presentation dl 
sa carte d'electeur, de ses procurations et des carte 
d'electeur de ses m:\ndants, il lui est remis le meme nombre 

d ~ :~ve ~ ~~~:: ;; __ ~e_", ~~~! e~! n:"~e,,,,~~~e :'''~~h:a;~a::~;edea~~~s n~1 
• 
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et de ceux de ses mandants en pr~sence des membres du bureau de 
.vote. 

Les procurations sont estRmpill~es. 

ARTICLE 90 Le mandant peut annul er sa procuration a tout 
moment avant le vote. 

Il peut voter personne 11 ement. s' 11 se presente au bu re2.U 
de vote avant que le mandataire n'ait exerce ses pouvoirs. 

ARTICLE 91 En cas 
civiques et politiques 
de plein droit. 

de deces ou de privation des droits 
du mandant, la procuration est annulee 

ARTICLE 92 : La procuration est valable pour un seul scrutin. 

ARTICLE 93 Le Pres i dent du bureau de vote assure seul 1 a 
police du scrutin. Nulle force ne peut sans son autorisation, 
etre p 1 acee dans 1 a sa 11 e de vote n i aux abords de ce 11 e-c i . 
Les autorites civiles et les Commandant militaires sont tenu'O 
de deferer A ses requisitions. . 

ARTICLE 94 Dans l' exerci ce de son pouvoi r de pol ice, l? 
Presi dent peut fa ire tous actes et prescri re toutes mesures 
necessitees ou justifiees par le maintien de 1 'ordre et le 
devoir d'assurer les operations e1ectorales a condidition que 
ces mesures ne rendent pas impossible la surveillance du 
scrutin par les electeurs. 

ARTICLE 95 Les colleges e1 ectoraux ne peuvent s' occuper que 
de l'election pour laquelle i1s sont reunis. 
Toutes discussions, toutes deliberations leur sont interdites. 

ARTICLE 96 : Nul electeur ne peut entrer dans la salle de vote 
s'il est porteur d'armes quelconques. 

CHAPTTRE._2L.... 

ARTICLE 97 : Sera pU'1ie d'un emprisonnement d'un mois a 
et d'une amende de 25.000 Francs CFA : 

un 3.n 

- Toute personne qui se sera fa i t i nscri re ou aura tente 
de se faire inscrire sur une liste electorale sous de faux noms 
ou de fausses qualites, qui aura dissimule ou tente de 
dissimu1er une incap"lcite prevue par la loi, qui aura rec1am~ 
ou tente d'obtenir une inscription sur deux ou plusieurs 
listes 

Toute personne qui, a l'aide de declarations 
frauduleuses ou de faux certificats, se sera fait inscrire (H' 

aura tente de se faire inscrire indOment sur une list~ 
e1ectorale, ou qui, ?J. l'aide des moyens frauduleux, aura fait 
inscrire, ou rayer indument un citnyen. 

ARTICLE 98 Seront fllmis des m0.rnes pF!ines las cnmplicF!s dps 
del its prevus dans 12 presente Ordonnance. 
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ARTICLE 99 Les art.icles ou document.s de caractere elector<ll 
qui comprennent unr- combinaison des couleurs du drapea" 
national sont interdits, a peine pour les contrevenants d'ur; 
amende de dix mille francs CFA par contravention. 

ARTICLE 100: Celui qui, dechu du droit de vote, sait n2r 

suite d'une condamnation judiciaire, soit par suite d'unF. 
faillite non suivie de r~habi~itation, a~ra vot~, 50ft 6n ~~rt:~ 
d'une inscription sur les listes anterieures A sa decheance, 
soit en vertu d'une inscription posterieure, sera puni d'un 
emprisonnement de on~e jours a trois mois et d'une amende c:!p 
dix mille francs CFA. 

ARTICLE 101 Qui~onque aura vote, Boit en vprtu d'un a 

inscription obtenup frauduleusement, Boit en prenant 
faussement, les noms et qual ites d'un electeur inBcrit., ser~ 
puni d'un emprisonnement de six mois a deux ans at d'une ampnd~ 
de 25.000 a 250,000 Francs CFA. 

ARTICLE 102 Sera r"ni de la mem,' peinA tout. cit0YAn '1"1 r\!,r~ 
profite d'une inscrintion multiple pour voter plusieurs fais. 

ARTICLE 103 Qui con que etant charge cians un 
rece-voir, de depouiller ou compter les 
exprimant les suffrages des citoyens, aura 
ajoute ou altere des bulletins ou une indication 
celle inscrite, sera puni d'un emprisonnement d'un 
ans et d'une amende cie 60.000 a 600.000 Francs CFA. 

sc rut i n dr::· 
bulletins 

soustra iT., 
autre quP 
an a cin.r 

ARTICLE 104 L'entree dans un bureau de vote avec armes est 
i nterdi te. En cas d' infract ion, 1 e contrevenant sera passi b 1 e 
d'une amende de 20.000 it 120.0.00 Francs CFA si les armes 
etaient apparentes. L~ peine sera d'un emprisonnement de quinze 
jours a trois mois et d'une amende de 60.000 it 360.000 Francs 
CFA si les armes etaient cachees. 

ARTICLE 105 Ceux qui, it l'aide de fausses nouvelles, 
calomnies ou aut res I~'lnoeuvres frauduleuses, seront surpris 0" 

auront detourne de,- suffragAs ou auront determin~ '.in (-." 

plusieurs elect""urs " S'<lhstAn'r riA voter, seront punis ,-;'"", 
emprisonnement d'un ")('J;s :3 '.m "n At. d'une amende de 25.000 '" 
250.000 francs CFA. 

ARTICLE 106 Ce' 'x qlll 
demonstra-tions men;~antes, 
d'un college elector~l, porte 
electoral ou it la liberte 
empri sonnement de tr·:.>i 5 mai s 
25.000 it 250.000 Frar~s CFA. 

p'3r attroupement, cl ameurs (')<; 

a'.lrant trouble les opAratians 
'3tteinte it l'exercice du droit 

flu vote, seront puni s d', If' 
a deux ans et d' une amende dr, 

ARTICLE 107. : Sera pun;e fl'un ..,mprisonncment d'un an a cin·, 
ans et d' une amend·, de 120.000 it 600.000 Francs CFA toutc. 
irruption dans un bureau de vote consommee ou tentee en Vl'
d'empecher un choix. 

Si les coupables sont 
est viole, la peine sera 
ans. 

• 

portellrs d'armes, ou s; le scrutin 
lAS travaux forces de cinq A d;x 
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Les coupables 
travaux forces a temps, 
plan con-certe pour 
Republique, soit dans 
administratives. 
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seront passibles de la peine des 
si le crime est commis par suite d'un 
etre execute, soi t dans toute 1 a 

une ou plusieurs circonscriptions 

ARTICLE 108 : Les ~embres d'un college electoral, qui, pendant 
la duree des operations, se seront rendus coupables d'outrage 
au de violence soit envers le bureau, soit envers l'un de sas 

membres, ou qui, par voie de fait ou menaces, auront retard0 
ou empeche. les operations elector'lles, seront punis d'iln 
emprisonnement d'un mois a un an et d'une amende de 120.000 a 
240.000 Francs CFA. Si le scrutin a ete viole, l'emprisonnement 
sera d'un an a cinq ans, et 1 'amende de 120.000 a 600.000 
Francs CFA. 

ARTICLE 109 L' en 1 evement de l' urne contenant 1 es suffrages 
emi s et non encore depoui 11 es sera puni d' un empri sonnement. 
d'un an a cinq ans et d'une amende de 120.000 a 600.000 Francs 
CFA. 

Si cet enlevement a ete effectue en reunion ou avec 
violence la peine sera les travaux forces de cinq a dix ans. 

Sera puni 
verbaux ou de 
scrut in, quand 
fausser ces 
proclamation. 

des memes peines, l'enlevement des proces
tous documents constatant les resultats du 

cet enlevement aura pour but ou pour effet de 
resultats ou de rendre impossible leur 

ARTICLE 110 La violation du scrutin faite, soit par les 
membres du bureau, soit par les agents de l'autorite preposes a 
la garde des bulletins non encore depouilles sera punie des 
travaux forces de cinq a dix ans. 

ARTICLE 111 : Quiconque, par des dons ou 1 iherCll it8s en ::lrgc.nt 
au en nature, par des promesses de 1 i bera 1 i tes, . de faveur'", 
d'emplois publics ou prives ou d'autres avantages, aur:> 
influence ou tente d'influencer le vote d'un ou plusieurs 
electeurs, soit directement, soit par 1 'entremise d'un tiers, 
quiconque par les memes moyens aura determine ou tente de 
determiner un ou plusieurs electeurs a s'abstenir, sera puni 
d'un an a cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de 100.000 
a 1.000.000 Francs CFA. 

Seront punis des memes peines ceux qui auront agree ou 
sollicite les memes dons, liberalites ou promesses. 

ARTICLE 112 Dans les cas de violation de l'articl~ 71, tout 
citoyen pourra a tout moment saisir d'une plainte, le Procureur 
de la Republ iqIJe. Ce dernier est tenu d'engager it 1 'encontre 
des auteurs des faits, les poustJites judiciaires suivant 1., 
procedure de flagrant delit. 

Le jugement doit intervenir d~ns un delai de huit jours. 



En cas d' appe 1 , 
delai d'un mois. 
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l'arret definitif doit etre rendu dans 1I1 ;. .... 

En cas de condamnat i on, 1 es i nteresses sont dechus de 
no ,...;nn :;::ane --_ ... ...,_ .. _. 

ARTICLE 113 : Ceux qui, par voie de fait, violences ou menaces 
contre un electeur, ou en lui faisant craindre de perdre son 
emploi ou d'exposer a un dommage sa personne, sa famille ou S~ 
fortune, auront determi ne ou tente de determi ner son vote, 
seront punis d'un emprisonnement d'un mois a deux ans et d'une 
amende de 24.000 a 600.000 Francs CFA. 

ARTICL~.4 En dehors des ,,?os specialement pre'lU5 par 10" 
lois, ordonnances et decrets; quiconque, soit dans une 
commission de controle nes listes electorales, sait dans ur. 
bureau de vote ou dans un bureau administratif, avant, pendant 
au apres le scrutin, aura. par inobservation des lois, 
ordonnances et decrets, ou par toute manoeuvre ou acte 
frauduleux, change au tente de changer les resultats dll 
scrutin, viole ou tente de violer le secret du vote, porte 
atteinte ou tente de porter atteinte a sa sincerite, empeche 0\1 

tente d'empecher les operations du scrutin, sera puni d'un," 
amende de 120. 000 a 600. 000 Francs CFA et d' une pei ne de 
travaux forces de cinq a dix ans inclus. Les tribunaux pourron::-' 
prononcer la decheance des droits civiques pendant une duree, 
minimum de deux ans. 

ARTICLE 115 Dans tous les cas prevus dans la presente 
Ordonnance, 1 es tri bunaux pourront prononcer 1 a decheance des 
droits civiques pendant une duree minimum de deux ans. 

si le coupable est fonctionnaire de l'ordre administratif 
ou judiciaire, agent ou prepose du Gouvernement ou d'une 
administration publirlUe ou charge d'un ministere de service 
public, la peine pr:l.lrra et.rA rortee all double. 

~RTICLE 116 L8S~: )()sitinns !i'.J God!? Pf=.n:11. n()t1 prf-~\/!i('):-:; ,...~;;-

la presente Ordonnanrq sont applicables. 

L'action publiC;':") et. 1 'action civil .. 58 prescriv",nt r'lr 
six mois, a partir ell; jOllr de la proclamntion du resultat dA" 
elections. 

ARTICLE 117 : Tout c·-.:-:tentiRux f,lectoral sp.ra soumis Ft 11'1 r,,"r 
Constitutionelle qui statuera nans un delai de trois jours. 

ARTICLE 118 Le Minist.rp. Charge de l'Administrati0n 
Territoria1e et le Hinistre dR 1a Defense snnt charg 6 s 
d'assurer 1a securite des citoyens durant toutP. la perioee. 
electora1e, depuis 1'1 camp:~gne electora1e jlJsqu'."IU moment d'. 
vote dans 1e res~' :.t nps dispositions d~ 1", preG""j-·~ 
ordonnance. 
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GHApITRE XI Q ..... _=!T~TI"'-Y..2L-.O_1O-. L.':~.J_~C.T~PN .oW 

PRESIDENT DE LA_....REPUB!....X.g.! .. J"~L....QJ;;;S DEPUTES 

A L-ASSEMBLEE ~AIX~N~~ 

ARTICLE 119 : En dehors des 1 it i ges sou 1 eves a l' occas i on du 
depot des 1 i stes qu i sont soumi sal a Cour Supreme, tout 1 e 
contentieux relatif a l'election des deputes a 1 'Assemblee 
Nationale releve ae ia Cour Cons~i~u~ionneiie. 

La Cour Constitutionnelle, durant les cinq jours qui 
suiv·ent la proclamation provisoire des resultats du scrutin par 
le Ministre Charge de l'Administration Territoriale, peut etre 
saisie de toute contestation portant sur l'election du 
President de la Republique ou des deputes. 

ARTICLE 120 : La Cour Constitutionnelle est saisie par requete 
ecrite adressee a son President. Cette requete doit conteni r 
les noms, prenoms et qualite du requerant, le titre de la liste 
dont 1 'election est attaquee, ainsi que les moyens d'annulation 
invoques. 

Le requerant doit faire election de domicle a Bamako. Tl 
peut designer un mandataire. 

ARTICLE 121 : La requete est dispensee de tous frais de timbrs 
ou d'enregistrement. Elle donne lieu a remise d'un recepisse. 

ARTICLE 122 Des reception 
confie l'examen a la Cour qui 
membres. 

Le President don nne avis 
la liste dont l'election est 
de l'Assemblee Nationale 
1 'Administration Territoriale. 

d'une requete, le President en 
designe un rapporteur parmi ses 

de la requete au representant d~ 
contestee, ainsi qu'au President 
et au Ministre Charge de 

ARTICLE 123 : La Cour instruit l'affaire. 

A cet effet, e 11 e peut, 1 e cas echeant, ordonner une 
enquete et se faire communiquer tout document et rapport ayant 
trait a l'election. 

Ell e peut commettre un de ses membres, et notamment 1 "i 
rapporteur, pour proceder sur place a des mesur2S 
d'instruction, ou del ivrer des commissions rogatoi res a tout 
fonctionnaire de l'ordre administratif ou judiciaire. 

Elle peut charger le rapporteur de recevoir sous serment, 
les declarations des temoins. Proces-verbal est dresse par 1e 
rapporteu r et commun i que aux i nteresses qu i ont un d41 a i riC' 
huit jours pour deposer leurs observations ecrites. 

ARTICLE 124 Lorsque la Cour a termine l'instruction de 
1 'affa ire, son Presi dent av i se 1 es i nteresses ou 1 ell rs 
mandataires du jour ou ils peuvent prendre connaissance de 
toutes les pieces du dossier, sans deplacement, au SecretariRt 
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de la Cour il les informe en outre du delai qUl 
imparti, pour formuler leurs observations. 

, 
leur es·., 

Les interesses pourront se faire delivrer, a leurs frais, 
copies des oiAces du dossier. 

ARTICLE 125 :' La Cour statue par decision motivee 
aussi notifiee aux requerants ou a leurs mandataires, 

qui est. 
au Ch"..f 

, 
, , 
I 
I 

I 
du Gouvernement, au Pres i dent de l' Assembl ee Nat i ona 1 e, ?!! I 
Ministre Charge de 1 'Administration Territoriale. 

CHAprTBE I. 

REFERENQUM 
.PE LA CONSUL TATroI'! PAR VQXE Q.~ 

ARTICLE 126 : Les electeurs sont convoques par decret 
en Conseil des Ministres. 

P r, .'7:: .. 

Le texte soumis au referendum est annexe au decret 
par l'alinea ci-dessus. 

pr#:v'! 

ARTICLE 127 11 est mis 
electeur, deux bulletins de 
couleurs diffe-rentes. 

a la disposition de chaqll(} 
vote imprimes sur papip.r rl' 

Chaque couleur 
dont le libelle est 
Ministres. 

correspond a une rE:iponse a 1 a quest. ion 
fixe par dec ret pris en Conseil d~s 

CHApITRE xx 

ARTICLE 128 Les aG~es de nrocedures, 
registres relatifs 3U R~ferendum sont dispens2s 
1 'enregistrement et ~es frais de justice. 

ARTICLE..._12~ Son', a 1 a r.hClrge de l' Et.'1t, 
resultant de l'orJ8nisation du referendum. 
engagees par les partis politiques dur8nt 
referendaire sont? leur charge. 

d{s i .q ~ c·:': ': , 
d8 timh;? r'·· 

les 
Les 
la 

dp.pei~;·.:·· . 
depensA:? 
campag!ll.~: 

ARTICLE 13Q Le barAme de 1 a remuneration des traval.l~: 
supp 1 a-menta i res except i onne ls, i nherents a 1 a preparat i on 
materielle et au deroulement du scrutin sont a la chargp, 
des pouvoirs publics et fixes par arrete conjoint do; 
Ministre Charge de l'Administration Territoriale et celui (,!.c.," 

Finances. 

TITRE XIX pES QXc:::.POSXTTONS pART.x.C..w.~E;.8~~.~> 

A I • ELECT:r:QN_ .. P_~E'_fH;.s.J:QENT DE LA REP ... .!..!~-' .. ;U;;1l.,'-'" 

". , 

ARTICLE 131 : Le Pre~ident de la Republique est elu au SIJffr~g0 
universel direct Dour un mandat de cinq ans renouvelilble "n.' 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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En aucune c i rconstance, nu 1 ne peut exercer plus dp. deux 
mandats presidentie1s. 

L'e1ection du President de 1A. Repub1ique a lieu au sen"':in 
uninominal majoritaire a deux tours. 

Le President de 1a Repub1ique est e1u a 1a majorite 
absolue des suffrages exprimes. Si celle-ci n'est pas obtenlf Q 

au premier tour de scrutin, i1 est procede, dans un dp.1a i 

de quinze jours, !'\u second tour a la majorite absolue. Sf'!l!ls 
peuvent se presenter les deux candidats qui auront recueil1i 19 
plus gran d nombre de suffrages au premier tour. En cas de 
desistement de l'un des deux candidats, les suivBnts s~ 
presentent dans 1 'ordre de leur classement apres le premiAr 
scrutin. 

ARTICLE 132 : La convocation des electeurs est faite par decret 
du President de la Republique. 

ARTICLE 133 : Le mandat du nouveau Presi dent de 1 a Republ i que 
prend effet dans les conditions prevues a 1 'article 37 de la 
constitution. 

ARTICLE 134 : Nul ne peut etre candidat aux fonctions de 
President de la Republique s'il n'est de nationalite mA.1if'!nne 
d'origine, jouissant de tous ses droits civiques et politiques, 
s'il n'est Age d'au mains trente-cinq ans a la date du depot de 
sa candidature. 

ARTICLE 135 : Tout membre des Forces Armees ou de Securite r:p.d 
desire etre candidat aux fonctions de President de 1& 
Republique doit demissionner .six mois avant l'ouverture de 1a 
campagne. 

ARTICLE 136 : Sont arplicables a l'election du President de 13 
Republique les dispositions concernant les conditinns 
d'eligibilite, d'in pgibi1ite, d'incompatibilite, de carnpaan;c 
electorale, d'appreriatibn de vote, de dApouillement at riP 
proclamation des reslf1tats te1les que prevues aux disposit.inn<; 
precedentes de 1 a p resente Ordonn'lncA defi n i SS'lnt 1 P.s rpg 1 ,,<: 
electorales gener'll('s et conformement a 1 'article 34 dn 1" 
constitution. 

ARTICLE 137 : La declaration des candidatures est faite ~ titre 
personnel au plus t.ard le 21e jour precedant le scrutin et. 
adressee au Premier President de la Cour Supremf'! 'lui 
l'enregistre et en delivre recepisse provisoire. 

Elle 
signature 
l'honneur 
requises. 

doit etre faite en double exemplaire revetue dr:' 12 
du candid'lt interesse et portant attest'ltinn ""r 
que le candidat remplit les conditions d'p.lp.~ibilitA 

Cette declarati0n doit recunillir la signaturA d''''1 .,,(,;,,
cent elus locaux dans chacune des regions. 
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Un recApissA dAfinitif sera dAlivrA par le PrAsident d~ I 

Cour Suprlme aprAs le versement de la somme prAvue 6 l'articT~ 
141 ci-dessous et aprAs examen de la recevabilitA de 10 I 
candidature. 

~A~R~T~I~C~L~E~_1L3~8~ La dAclaration 
prenoms, profession, domicile, 
candidat. 

doit. 
date et 

ment.l0nner les noms, 
1 ieu de naissance d{~ I 

En outre, le candidat doit fournir une photo d'identite 
choisir la couleur pour 1 'impression de ses bulletins. I 
ARTICLE 139 : Si plusieurs candidats adoptent la mime coulsLlr, I 
la Commission electorale se prononce sans recours possible dans 
un dAlai de deux jours, p.n accordant la priorite au choix dl! 
candidat qui a dAposA le premier sa candidature. 
ARTICLE 140 En cas de refus d' enre9i stremp.nt d' un", I 
dec 1 arat i on . ou en cas de contp.stat i on. 1 es cand i dats peuv.mt. 
saisir la Cour Constitutionnelle qui tranche definitivemp.nt l~ 
question. I 
ARTICLE 141 : Dans les deux jours qui suivent la dAclaration 
des candidatures, le candidat devra verser auprAs du Tresorier- I 
Payeur du Mali ou auprAs d'un receveur ou percepteur du Tresor, 
qui transmettra au TrAsorier-Payeur, une participation ~::. 
frais non remboursable de cinq millions de francs CFA.,. 

la del ivrance I 
rp.mboursement 
ci-dessus. 

ARTICLE 142 : Aucun retrait de candidature aprAs 
de rAcApisse definitif ne saurait entralner le 
des frais de participation prevus a l'article 141 

ARTICLE 143 La circonscription electorale est le territoin" 
I 

national, sous reserve, de la participation .des Maliens dR I 
l'etranger, 

ARTICLE 144 : La Cour Constitutionnellp. contrille la regulari>·'; 
de l'election du President dp. la Republique et en proclame l~~ 

resultats definitifs. I 
Le serment solennel dl) Prpsicient elu est prononce tf." I 

qu'il est stipule a l'article 37 de la Constitution. 

T'XTRE TV OES QTSPQSXTXO".S PARTTClJL~~§ 

B-~·ELECTION PES ~V~$ 

ARTICLE 145 : Les circonscriptions elp.ctorales et le nomhre 
deputes a l'AssembleB Nationale sont netermines pRr l~ loi. 

Les Maliens dp. l'extArieur sont representas a l'Assemhl 
Nationale, it concurroncp. du dixiAme rlp.s siegp.s a pourvoir. 

I 
riP I 

I 
ARTICLE 146 : Un arrete du Ministrp. ChargA de 1 'Administ.rati0r1 I 
Territoriale fixe les moaeles et les libp.1As des bulletins ciA 
vote utilises par lAS electcurs pOIJr exnrimer leurs suffrages. 

I 
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ARTICLE 147 Les candi dats 
1 'Administration Territoriale 
redigees sur papier timbre 
elections. 

adressent au Ministre Charge ,j" 

leurs declarations de candidature 
trente jours avant la date de~ 

Ces declarations contiennent outre leur objet, les noms, 
prenoms, dates et lieux de naissance, professions et signatures 
des candidats. 

Nul ne peut etre candidat s'il ne remplit les conditions 
exigees par la presente ordonnance. 

ARTICLE 148 Le Mi ni stre Charge de 1 'Admi n i strat i on 
Territoriale delivre immediatement un recepisse. 
ARTICLE 149 Huit jours francs avant la date des elections, 
la Cour Constitutionnelle doit statuer sur la validite 
des candidatures re~ues. Elle statue sans delaisur les 
reclamations eventuelles dirigees contre des candidatures. 

L'arret est publie au Journal Officiel immediatement. 

ARTICLE 150 Est incompatible avec le mandat de depute, 
1 'exercice de fonctions directoriales ou de consei 1 permanen+. 
recevant une remuneration fixe, dans des societes, entreprises, 
etablissements ayant un objet exclusivement financier et 
faisant appel publiquement a l'epargne et au credit ou 
jouissant d'avantages assures par l'Etat ou les collectivites 
publiques. 

En consequence, le depute 
jour de son election, doit, 
proclamation des resultats, 
demissionnaire d'office. 

exer~ant de telles fonctions au 
dans les trente jours de la 

justifier qu'il s'est declare 

ARTICLE 151 Il ya lieu a election partielle a l'Assemblee 
Nationale chaque fois qu'il y a vacance de siege. 

ARTICLE 152 : Le recensement general des votes est assure [Jar 
la Cour Constitutionnelle. 

A cet effet, immediatement apres le depouillement, les 
proces-verbaux des operations du scrutin accompagnes des pieces 
qui doivent y etre annexees conformement a la loi, sont 
central isees par le Ministre Charge de l' Administration 
Territoriale qui le transmet sans delai, au President de '.:;, 
Cour Constitutionnelle. 

ARTICLE 153 La Cour Constitutionnelle examine et tranche 
definitivement toute reclamation et statue souveraineme'nt sur 
la regularite de l'election des membres de l'Assemblee 
Nationale. Dans le cas ou elle constate 1 'existence 
d'irregularites, il lui appartient d'apprecier si, eu egard a 
1a nature et a 1a gravite de ces irregularites, il y a lieu, 
soit de maintenir lesdites operations, soit de prononcer lGClr 
annulation totale ou partielle. 
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Immediatement apres Ie recensement general des votes :· ... ·: .. 2 
President de la Cour Constitutionnelle proclame les result"ts 
du scrutin en seance solennelle de l'Assemblee Nationale. 

La decision sera prealablement communiquee au Presid~~t ~., 
GCL.:'Iernement. 

ARTICLE 154 : 'Les deputes sont elus au scrutin majoritaire de 
liste a deux tours par circonscription electorale. 'Toutefcis 
lorsqu'il n'y a qu'un siege A pourvoir dans une circonscriptio~ 
electorale, l'election a lieu au scrutin majoritaire uninominal 
a deux tours. candidatures re<;~les. Elle statue sans delais:." 
les recla~ations eventuelles dirigees c~ntre des candidatur~~. 

Le second t.·:··Y se d·!!rou'= quinze jours apres Ie premier. 
Seuls peuvent y prendre part les deux candidats au les d~L;Y 
listes de candidats ayant obtenu Ie plus grand nombre de vnix. 

La duree du mandat de depute est de cinq ans. 

L'Assemblee 
1 'expi ration de 
reeligibles. 

Nationale se 
son mandat. 

renouve 11 e integra l.:::mer.t -: 
Les deputes sortants sor,': 

ARTICLE 155 Sauf cas de dissolution prevu 
Constitution, les elections generales ont 
soixante jours qui precedent l'expiration 
l'Assemblee Nationale. 

et regIe par .•• 
1 i eu dans 1 E;.~.'. 

des pouvoirs de 

ARTICLE 156 : En cas d'annulation des operations electorales, 
il est procede a de nouvel.les elections dans un delai de trois 
mois. 

IX..,T BE V D J"~.r;u;,,,,,,e=.;J,:.Ir9..I)I.,l;; __ E'~B' X~.v.I,..,;y;.E.~ f;:S 
A L' ELCTXQI'!.....QJ;;~~'ON_S~I...~~ __ M!.J.N...:J;:~IPA!.J.,., 

ARIJCl.L1.57. : Les consei llers municipaux sont elus 
ans au scrutin proportionnel avec Ie systeme du 
reste. Lors meme qi'ils ont ete elus, ils sont 
integralement dans tout Ie territoire. 

pour cin~ 
plus fort. 
renollvelp.s 

A 1 'expiration de cetta periode a 
dec ret pris en Conseil des Ministres, les 
sont reeligibles. 

une date fixee par 
conseillers sortants 

ARIICLE 158 : II ya lieu a election partielle lorsque par suite 
de deces, demission ou toute autre cause, Ie Conseil municipal 
est reduit aux deux tiers de son effectif. 

ARTICLE 159 
municipales, 
la commune, 
d;st;nctes. 

Pour tout ce qui concerne les elections 
la circonscription electorale est constituee par 
laque1l8 ne (:omporte r'lS de sections electorill"" 

• 
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ARTICLE 160 : Sont ineligibles aux Conseils municipaux, outre 
les personnes designees aux articles 38 et 39 du present projet 
d'ordonnance : 

celles qui sont dispensees de subvenir aux charges 
communales ; 

. - cell es qui sont secourues de fayon permanente par 1 a 
commune ou par 1 'Assistance sociale. 

ARTICLE 161 : Sont 
fonctions et les 

ineligibles pendant l'exercice de 
six mois qui sui vent la cessation de 

leurs 
leurs 

fonctions, outre les personnes designees a l'Article 42 
de la presente loi 

- les comptables des deniers communaux et entrepreneurs 
des services municipaux 

les ;ngen;eurs 
pub 1 i cs et tous aut res 
territoriale de voirie ; 

et ingenieurs-adjoints des Travaux 
agents charges d' une ci rconscri pt ion 

- les agents salaries de la commune, a 1 'exception 
pe rsonnes qu i, etant fonct i onna i res pub 1 i cs ou exe ryant 
profession independante, ne reyoivent une indemnite de 
commune qu'a raison des services qu'ils sont appeles a 
rendre dans l'exercice de cette profession; 

- les agents de l'autorite de tutelle. 

des 
une 
la 

lui 

ARTICLE 162 : S~nt en outre ineligibles lors du renouvellement 
suivant, les conseillers municipaux declares dem;ssionnaires : 

- pour avoir, sans excuse valable, refuse de remplir une 
des fonctions qui leur sont devolues par les lois ; 

- pour avoir manque a trois convocations successives sans 
motif legitime reconnu par le Conseil municipal. 

ARTICLE 163 
municipaux. 

Nul ne peut etre membre de plusieurs Consei ls 

ARTICLE 164 Les conjoi nts, 1 es ascendants, les descendants, 
les freres, les soeurs et leurs allies appartenant a un meme 
parti ne peuvent etre simultanement membres du meme Consei 1 
municipal. 

ARTICLE 165 Les decl arat ions de candi dature doi vent etre 
deposees en doub 1 e exemp 1 a ire a 1 a rna i ri e de 1 a commune, au 
plus tard le dix-septieme jour precedant le scrutin. Le Maire. 
apres s' etre assure de 1 a regul ari te de 1 ali ste, en del ivre 
recepisse et transmet un exemplaire de la declaration au 
Commandant de cercle. 
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la campagne electorale est ouverte 
precedent le scrutin, ainsi Qu'il est dit a 
presente loi. 

le seizi~me jou, 
l'article 44 de l~ 

ARTICLE 166 lorsQue dans une mime Commune, plusieurs listes 
de cand i dats adoptent 1 e mime s i gne, 1 e Com;;:ar:ca::t de cere 1 e 
dont depend la Commune determine pour chacune d'elle le titre, 
la couleur et le signe. 

ARTICLE 167 les commissions de distribution des cartes 
electorales peuvent remettre aux chefs de service ainsi Qu'aux 
Commandants des unites militaires les cartes electorales des 
fonctionnaires et assimiles et des militaires de leur service. 
Elles sont accompagnees d'un cahier d'emargement cote et 
paraphe par le President de la Commission, comportant les indi
cations portees sur les cartes electorales . 

le chef de service ou le Commandant d'unite donne decharge 
a la Commission des cartes electorales, sur le cahier d'emar
gement. le titulaire de chaQue carte, apres verification 

de son i dent 1 te et cont re 
sasignature sur le cahier 
reservee a cet effet. 

remise de 
d'emargement, 

la carte, 
dans la 

appose 
colonne 

les cartes non remises a leurs titulaires, ainsi Ql' 
le cahier d'emargement, sont rendues contre decharge, '~. 
la commission interessee, par le chef de service administratif 
ou le Commandant d'unite, au plus tard la veille de l'election. 

ARTICLE 168 : les heures d'ouverture et de cl13ture du scrutin 
sont fixees par le Maire. 

TITRE VI. : .~-»XSppSXTXQNS PABTXCYLXEBEa 
A L·gLECTYQN pes HEMBRES pes CQNSEXLS 

P-E VkLLAGE ET DE FRACTXON 

ARTICLE 169 
de : 

le Conseil de village ou de fraction se compose 

- 5 membres dans les villages ou fractions de 100 a 500 
habitants ; 

- 7 membres dans les villages ou fractions de 501 a 1.500 

I 
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habitants ... I 
9 membres dans les villages ou fractions de 1.501 a. 

2.500 habitants; I 
- 11 membres dans les villages ou fractions de 2.501 

3.500 habitants; 

13 membres dans 
habitants et au-dessus. 

les villages ou fractions de 3.501 I 
I 
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ARTICLE 170 : Le Commandant de cercle cons tate , par decision, 
le nombre de conseillers a elire. 11 assure l'organisation 
materielle des elections. 11 peut confier cette mission au chef 
d'arrondissement dans le ressort duquel se trouve le village ou 
la fraction. 

L'election des membres du Conseil de village ou de 
fraction est enterinee par decision du Commandant de c~rcle. 

ARTICLE 171 
integralement 
majoritaire 
reeligibles. 

Les Conseils de 
renouveles tous 

plurinominal. Les 

village ou de fraction sont 
les cinq ans au scrutin 
conseiller sortants sont 

ARTICLE 172 : Sont electeurs, tous les citoyens des deux sexes 
inscrits sur la liste electorale et recenses dans le village ou 
la fraction. 

ARTICLE 173 : Peuvent etre candidats aux conseils de village ou 
de fraction tous les citoyens des deux sexes inscrits sur la 
liste electorale, Ages de dix-huit ans et recenses dans le 
village ou dans la fraction. 

ARTICLE 174 : Ne peuvent etre candidats aux Conseils de village 
ou de fractions, les fonctionnaires ou agents d'administration 
en position d'activite. 

ARTICLE 175 : Nul ne peut etre membre de plusieurs conseils de 
village ou de fraction, ni a lafois d'un conseil de fraction. 

TITRE VIr. : pes PXSPQSXTXQNS pXVERses 

ARTICLE 176 Pour la periode transitoire, une Commission 
electorale est creee par Ordonnance du President du Comite de 
Transition pour le Salut du Peuple en ce qui concerne 
l'election du President de la Republique. 

ARTICLE 177 Les candidats aux elections prevues a l'Acte 
Fondamental sont dispenses de la necessite de recueillir la 
signature d'au moins cent elus locaux sur leur declaration de 
candidature, prevue a l'article 137 ci-dessus. 

ARTICLE 178 : Tout membre du Comite de Transition pour le Salut 
du Peuple qui voudrait faire acte de candidature aux fonctions 
de President de la Republique devra donner sa demission dudit 
organe, 15 jours apres 1 'adoption du present projet 
d'ordonnance par la Conference Nationale. 

ARTICLE 179 : Tout membre du Comite de Transition pour le Salut 
du Peuple qui voudrait faire acte de candidature aux fonctions 
de depute, devra donner sa demission dudit organe, 15 jours 
apres 1 'adoption du present projet d'ordonnance par la 
Conference Nationale. 

• • 
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ARTICLE 180 : Tout membre du Comite de Transition pour le Salut 
du Peuple qui voudrait faire acte de candidature aux fonctions' 
de conseiller municipal devra donner sa demission dudit organe, 
15 jours apres 1 'adoption du present projet d'ordonnance par la 
Conference Nationale. 

ARTICLE 181 Les membres du Gouvernement Transitoire ne 
aux elections presidentielles, 

conformement aux dispositions de 
peuvent ~tre candidats, 
legislatives, municipales 
l'Acte Fondamental. 

ARTICLE 182 : Par derogation aux dispoqitions du present code 
electoral relativement aux delais, des dispenses speciales 
seront accordees par ordonnance du CTSP. 

ARTICLE 183 : En attendant la mise en place des Institutions de 
l'Etat, la Cour Supreme, dans sa composition actuelle, veille it 
la regularite des elections presidentielles et legislatives. 

ARTICLE 184 Les dispositions particulieres relatives it 
1 'election des Assemblees de Regions, de Cercles, d'Arron
dissements seront determinees par la loi. 

ARTICLE 185 : Pour 1 es el ect ions de 1 a peri ode transi toi re il 

, 
I 

I . 

~ , 
I 

" 

f 
I 
I 
I 

peut etre etab 1 i un bu 11 et in de vote 
i ndi cat ions suffi santes pour permettre 
sans equivoque un choix entre les listes 

unique comportant des .... I 
it 1 'electeur d'opererrT'~':'·;:· 
en presence. .' 

ARTICLE 186 : La presente Ordonnance qui abroge toute disposi
tions anterieures contraires, notamment celles de 

- 1 'ordonnance N·79-44/CMLN du 11 Mai 1979 ; 
- 1 'ordonnance N"79-53/CMLN du 19 Mai 1979 ; 

la Loi N"82-51/AN-RM du 29 Mars 1982 
- la Loi N"82-118/AN-RM du 23 Decembre 1982 ; 

sera executee comme Lo; de l'Etat. 

Bamako, le 10 Octobre 1991 

LE PRESIDENT DU COMITE DE TRANSITION 
POUR LE SALUT DU PEUPLE 

LT-COLONEL AMADOU TOUMANI TOURE 
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C"'-HAP :::S:::TRE :I::a::::t: 
DIf!:PO:....i:J:LLEMENT OES VCT:ES 

A~ss1tet ~p~~s ~~~e 19 Jr~sident ~ d~clar~ le 
scrutin, i1 0St 'proc~dA, en prAsa"c9 des dA1Agu~s des 
candidats at aese1ecteurs, au d§~aul11ement des votes, 
cetta op6raticn doit ~tre conduite sans desamparer jusQu'A 
son aChevement. 

:.8 bureau n'est pas autoirise ~ differer 1e 
dApoui llemant. 

La depoui11ement est ap.r' par 1es scruta
teurs Boua 1 r;< sU~'vei 11 ance des membres du bureau. 

C,,) n' est qu' A defsut de scrutateurs en 
nombre suf f i Sd"t Que 1 as membres du bureau peuvent y 
participrai-. 

Les 6uppleants ne peuvent pas remplacer 1es 
assesseur$ pendant le d6pouil1ement, n1 pour 18 signature 
du proc.6-v~rbal 11s n'ont alora pas comp6~encepour 
participer ~yx travaux du bureau. 

~I.l.Q!Ll. : QS'§.I~UIAIliUL12.&.!L~ll!.!HHllB~ 
. Les scrutateurs peuvent ~tre d~sign~s, en 

nombre au ph.:s egal a ce1ui des tables de depou111ement, 
par chacun des candidats ou mandataires des listes en 
presence 9Y par chacun des de1egues pr~vus A 1a section III 
du chapi~re 1er. . 
Les assse;seurs des candidats peuve.nt Qtre, a cet agard, 
leurs mandata; res. 

.... Les scrutateurs doiver,t ~tre pris parmi 1es 
alecteurs d~ 1a circonscription pressnts ; les de1egues et 
1es supple~nts des assesseurs p~u~er.t ~tre ega1ement 
scrutateur3. 

Leurs noms, prenoms et date de naissance 
sont commlJniQues au president du bu!'"eau all moins avant la 

clOture du scrutin. Ces scrutateurs sent affectes aux 
tables de deooui1lement de tel1e sorte que 1a lecture des 
bulletin!3 <!t l' inscription des suffrages soient, autant Que 
possible, ~ontr01ees simultanement par un scrutateur de 
chaQue candidat ou de chaQue lists. 

. En aucun cas, les scrutateurs designes par 
un m~me candidat, une m~me 1ist'3 ou leurs mandataires 
(da1egues et assesseurs)na doivent ~tre groupes A une m~me 
table de depou;llement. 

Dans 1e cas ou 1es candidats ou 1istes et 
leurs mandataires n'ont pas designe de scrutateurs ou en 
ont design4 un nombre insuffisant, 1e bureau choisit des 
scrutateurs parmi 1es electeurs presents. 

Las scrutateurs do;vent savoir lire et 
ecrire. I1s sa repartissant a raison de quatre par table 
au moins. 
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'.8 d~nombrement des ~margements suit 
imm~diatement 1a signature de la liste d'Amargement par 
tous les memb,"es du bureau. Il,est prcc~de avant m~me 
l'ouverture de '~urne. 

La totalisation des signatures portees sur 
1a 1iste d'emargement en face du nom des e1ecteurs ayant 
pris part au vot.e determine 19 nombre des vot-ants. 

Cette tota1isation des signatures doit 
inc1ure 1es s1gnatures des e1ecteurs choisis par ceux qui 
n'ont pas signe eux-m~mes et ce11es de l'assesseur charge 
du contr01e des emargements qui a constats Que des 
e1ecteurs ont refuse de signer. 

L'urne est ensuits ouv.rts et 1e nombre dea 
enveloppes, et eventuellement celul des bulletins sans 
enveloppe qu'e11e contient,est verifie par les membreB du 
bureau et consigne au proces-verbal. 

S'il existe une difference entre Ie nombre 
des votants ·:;onstate par 1 a feu ill ed' amargement et 1 e 
nombre des enveloppes tiouVeeS dans 1'urne, Ie bureau doit 
recommencer Ie decompte des envelo~pes. 5i une difference 
subsiste, il en est fait mention au proces-ve,bal, 

_e ~r.sident rApartit l~s enveloppes A 
depoui11er entra les di~Rrs~s tables E~!" le~quelles ont ete 
prea1ablement c~poseeB des feui11sB de poin~age. 

A chacue table, las enveloopes re9ueS sont 
verifi ees et j es SCr"uta·t~\Jrs s' as~urent QU' e lIes portent 
1es signatures p~evues e la section !II. 

L'un des scrwtateurs extrait ensuite le bul
letin de chaque enveloppe at 1e r.ass€' d4plie a un autre 
scrutateur ; ce'ui-ci 1e lita naute voix ; l~s noms portes 
sur Ie bulletin sont rsleves par deux sCI-utateurs au moins 
sur 1es feuilles preparees A ce~ effet. 

Toute autre pl"ocedure est A proscri re 
forme11ement comme contraire au coce electoral et suscep
tible d'entrainer l'annulation de l'election. 

Si une enveloppe contient deux ou plusieurs 
bulletins designant le m~me candidat ou la meme 1iste, i1s 
na comptent que pour un saul. 

I 
I 

""', 
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Coivent ?~re tenus pour nuls quelle Que soit 
l'~lection et p3r suite ne doivent pas Atre compt6s comme 
suffrages exprim~s : 

ai Les bulletins blancs ; 
~'Les bu11etins trcuv~s dans "~rne sans 

enveloppe ; 
c) Les bulle~ins ne contanant pas une 

designation suffisante ; 
d) Les bulletins et envelcppes sur lesQuels 

les votants se sont fait connaitre ; 
e) Les bulletins trouves dans des enveloppes 

non r~glementaires ; 
f) Les bulletins ecrits sur papier de 

coulelJr ; 
g)Les bulletins portant des signes inte

rieurs ou exterieurs de reconnaissance et 
les bulletins contenus dans des envelop
pes portant ces signes ; 

h) Les bulletins portant des mentions inju
rieuses pour les candidats ou pour des 
tiers et les bulletins contenus dans des 
enveloppes portant ces mentions ; 

i) Les enveloppes sans bulletin. 
Une fois les op~rations de lecture et de 

pointage terminees, les scrutateurs remettent au bureau les 
feuilles de poi ntage , signees par eux, en m~me temps Que 
les bulletins et enveloppes dont la validite leur a paru 
douteuse ou a ~t~ contest~e par des ~lecteurs ou par des 
delegues des candidats. 

C'est, en effet, au bureau Qu'il appartient 
de statuer sur cette validite et de decider Que tel 

bulletin ou te!l~ enveloppe doit ~tre considere comme nul. 

La bureau se prononce d'abord sur 1a vali
dite des bulleti~s et enveloppes remis par 1es scrutateurs. 

La bureau d~termine snsuita le nombre de 
suffrages exprim~s en deduisant du nombre total des 
enveloppes et bulletins sans envelopee trouv~s dans l'urne 
le nombre des enveloppes et bulletins declares blancs et 
nuls en application des dispositions de 1a section IV ci
dessus. 

La bureau arrate 1e nombre de suffrages 
obtenus par chaQue candidat ou chaQue 1iste par addition 
des totaux portes sur les feui11es de pointage, compte tenu 
des rectifications ~~'i1 a eventue1lement operees. 
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CHAP:'I;TRE xv 

PROCES-VERI5AL 

Immediatement apres la fin du depouillement, 
le proces-verbal des operations eiectorales est redige 
par le secretaire dans la salle de vets, en presence des 
electeurs, sur les imprimes speciaux feurnis par 
1 'Administration pour chaque election. 

11 comporte notamment : 
l' Le nombre des electeurs inscrits ; 
2' - Le nombre des votants ; 
3' - Le nombre des suffrages exprimes ; 
4' - Le nombre des suffrages recueillis par chaque 

candidat ou chaque liste ; 
5' - Le nombre des electeurs qui n'ont pas retfre leur 

carte electorale le jour du scrutin au bureau de vote alors 
Qu'elle y etait tenue a leur disposition. 

Doivent y. ~tre mentionnees toutes les 
reclamations des electeurs et des delegues des candidats ou 
des listes, ainsi Que les decisions motivees prises par le 
bureau sur les differents incidents qui ont pu se produire 
au cours des operations. 

Le proces-verbal est etabli en deux exem
plaires signes de tous les membres du bureau. Les delegues 
des candidats ou des listes en presence sontobligatoire
ment invitee a contresigner ces deux exemplaires. S'ils 
refusent, la mention et eventuellement la cause de ce refus 
sont portees sur le proces-verbal a la place de la signa
ture, 

Un des exemplaires du proces-verbal doit 
Gtre transmis a l'autorite superieure, l'autre doit rester 
a la circonscription administrative. 

application 
annexes au 
electeurs. 

Les bulletions autres que ceux qui, en 
de la legislation en vigueur, doivent ~tre 
proces-verbal sont detruits en presence des 

Doivent Gtre joints A cet exemplaire 
l' ~ Tous les bulletins et enveloppes· 

declares blancs ou nuls, d'une part, les bulletins 
contestes et les enveloppes litigieuses, d'autre part, 
apr~s avoir ete paraphes ou contresignes par les membres du 
bureau avec l'indication, pour chacun, des causes c'annu
lation et de la decision prise ; 

2' - Les pieces fournies 
reclamations et des 
par le bureau ; 

a 1 'appui des 
decisions prises 

' .. " 

! 
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3' Les feuilles de poin~age 
4' - La lists d'emargement ; 

15, , 

5' - L'etat nominatif des electeurs qui ont 
retire leur carte electorale le jour du 
scrutin. 

Cet 4tat doit comporter, pour chaque elec-
teurconcarne, ies indications suivantes : 

- Nom, prenom, date et lieu de naissance 
- Domicile ou redidence ; 
- Numero d'inscription sur la liste 

electora1e ; 
6' - L'etat nominatif des electeurs qui 

n'ont pas retire leur carte electorale le jour du scrutin 
au bureau de vote alors qu'e1le y etait tenue a leur 
disposition, 

L'exemplaire du proces-verbal auquel sont 
joints 1es documents indiques a la section II ci-dessus 
est immediatement transmis : 

a) Pour les 
Commandant 

elections municipales 
de cercle , 

b) Pour les 
dentielles 

elections legislatives, 
et le referendum: 

commission nationale chargee de la 
supervision des votes. 

CHAPXTRE V 

au 

presi
e. la 

PRCCL~ATXON DES RE5ULTATS 

resultat 
bureau et 
salle de 

Des l'etablissemant ~u pioces-verbal, le 
est oroc1ame en public oar le president du 
affiche en toutes 1ettres p3r ses soins dans la 
vote. 

La resultat comporte notamment les indi
cations suivantes 

I' - Le nombre des el~cteurs inscrits ; 
2' - Le l10mbre des votants ; 

Le l10mbre des suf~rages exprimes ; 
.l.' - Le nombre des suffrages recuei 11 is par 

chacun des candidate ou chaque liste, 

• • 

I 

i 

I 
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CHAP:I:TRE V:Z: 

DzsPceZ,XOHS A PRENDRE APR~S 

LA PROC.l..AMATXCN DES RESt..e,.. T .... TS 

Un exemp1aire de taus 1es proc~s-verbaux 
etab1is par 1es. diff~rents bureaux de vote reste 
depose au secretariat de 1a circonscription ~dministrative. 

Communication doit en ~tre donnee a tout 
e1ecteur requerant jusqu'a l'expiration des de1ais 
preserits pour ]'exereiee des recours eontre l'e1eetion. 

lorsqUe l'e1eetion donne lieu a deux tours 
de serutin, 1a priorite pour consulter 1es 1istes d'emar
gement durant 1e temps de leur depOt au secretariat de 1a 
eirconseription administrative, est accordse aux de1egues 
des candidats ou des 1istes en presence.Ces 1istes d'emar-

gement demeurent ouvertes a tout electeur requerant. 

AHPLIATIONS/ lE MINISTRE 

- Primature •• 1/P.CR. 

COMMANDANT.MOUSSA DIABATE . 
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SCRlITIN SCRUTIN 
REPUBUQUE DU MALI 

UN PEUPLE· UN BUT·UNE FOX 

N°l N°S 

. 
CARTE D'ELECTEUR 

SCRlITIN SCRUTIN 
NO, 

N°6 .. -
'N~ ._ •. _ ...... ; ........... . 

SCRlITIN . SCRUTIN • cmCONSCRIPTION ADMINISTRATIVE 
N°3 N°' 

. JUlian do: ••• _ •.•••.••....••••.•........ ___ .•.. _ ...• ;._ .....•.. __ ...•• 
, 

Cerclodo: .•...•....• _ •..•..•.••...•.............•......••.•.•.• _ ••.........•.• 

SCRUTIN SCRUTIN Ammdlsscmcnt de: .••••••••• , ........... _ •••••••• __ •• _ ............ . 

N.o4 Nog 
'Canuriune d.: ............................. __ .. __ .... __ .......... .. 

... 

BUREAU I 
DE 

VOTE 

.. 

. NOM : ...... ~ .... , .......................... : .......... (, ................ : ............ . 

PrCnoms : ................ .. ........................ ;:~ ......................... .. 
. ' 

Domicile': ............... ; ............ : ................. ; .. :: ..................... .. 

Date de ilaissance : ........................................................... .. 

Lieu de nrussance : ............................... : ............................. . 

Profession: ............................................. ; ................ ; .... :., ... . ' .. 
N!de i'insmption SUI la Iiste electorale : ......................... .. . \ 

............•.................. _ ... :,1..... . ............................................ . 
Le .............................. 19 Cacbet 
Le Chef d'Animdissement de I' Arrondissement 

ou Ie Maire ou de 1a Mairie, 

Signature 
de l'E1ecteui 

RECOMMANDA TlONS IMPORT ANTES· L'Elcx:teur ne sera 
admis ~ voier qu'apres !ue passe parl'isoloir, oil i1 doit place.. son 
bulletin dans l'enveloppe rtglementaire qui Illi seraiemisc'hson 
en~ d:ms 10 salle de vote. '. . 

Si a-lte·c:J.rtC venail A !tre perdue par Ie titull!ire, celui-ci devra 
imm~iatement prtvenir Ie Commandant de Ccrcle qui pr-..ndra alors 
touae$ mesUICS utiles pour en emp!cher un usage ~udulet:X. 

, DES DISPOSmONS PENALES sont prtvlies par Ia ItgisIation en 
vigueui (code tlectoraI) 
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------B6g10D de __ -------~-

Cercle de ------------:-
AnDDdlssemeal' de -,...-------,...--~--
'CD_De de.:.· _________ --: __ 

-.- -.REPUBLIQUE DU· MALI 

liN PElIPi.E· VN our· UNE FOI 
- - - -

LlSTE ELECTORAlEDE L' ANNEE.h ... 
. 
Nn ..... '. REFERENCES AU CARNET DE RECENSEMENT REFERENCES DE L'ELECTEUR DANS LA FAMILLE 

"'Icrlpllo" . OBSERVATIONS 
d. Village Fomille 

N' Noms P,enoms 
Ann'_ 

Profession Domicil. .\ 
... I.tl ..... N" o,d, • N.," .tv Vlllao_ Nu.too nahlonc:. 

. 
~ 

. 

, 

. 
.. 

. 



- - ···~~.tQU_A~ 
UN PEUPLE· UN BUT· UNE FOt 

(Cane "ulU. doh Itr. 'table en deux 
'X8~afros .1 sign" par les scrulateurs) 

Indiqucr Ie. nom. pn!nonu. 
plOrcsslon el domicile 

des saul.leurs. 

- - - . 
NU .... O ...,... 

20. 40 D'OItD08 
_ CAJ<DIIlAH1. 

REGIONd • 
CERCLEd. 

....... _ ..........•..........•.................................... -............................... . 

COMMUNEd. 1111111111 1111111.-

ARRONDISSEMENT d. 1111111111 
___ u 

"BUREAU d. VOTE d. 

FEUILLE DE DEPOUILLEMENT 

D<!poui1temenl ~ pU M ................ ___ ........................................................ _ .......................................... , .. . 
M ................... ___ ....................................................... _ ............................................ . 
.M ....................... _ ......................................................... _ ............................................ .. 
M .................. _ ... _ .......................................................... _ ............................................ . 

-
60 80 

._-- -
'-'-- -_. 

Instruction: - On marqucra par un trait. sur les points de cheque~. les votes obtenus. en comme~t par 18 premibe case 20 et en continuant par 18 deoite ( voir I'mmplt!) . 

... 
D 
o • D • B 

LlSTE DES CANDIDATS 
OU 

NOM DES CANDIDATS 
20 40 80 80 100 120 140 180 180 

•..••..•.. 
. ........ . .......... .......... ......•... .•••...... ......•.•. . ...•.••.. 

f---1f--------------------------t~.~.~.~.~.~.~.~.~.c.1r:.:c.c.c.o.o.o.o.o.~~.~.:.:.:.:.:.:.:.:.-1-:.:.c.c.c.c.c.c.c.c.o--I-........................... c.-t ...... c.c .... c .... c.c .... --f-.c.c.c.c.~.~.:7.~.~.-t:.:.c.c.c.c.c.c.c.c.C"t:.cc •.••••••• 
.......... .......... ..•....... .......... ••.•.....• .......... ••..•..... .......... . ........ . 

f----1f--------------------------t.=.=.=.=.=.:.=.:.:.'1F'.:.:.".".".".".c.C-~.c.c.c.c.:: •• ::.~ .... -1-c.~.~.".:.:.:.:.c.c.C"1r.:.:.c.cc.c.c.c.c.C.Cfc.c.c.C.c.c.c.O.O.:.:"~.c.c.c.c.c.c.c.c.c.o-~.~.".".".".".".".".--t:.:c ......... . 

.......... 

.......... 
.......... 
.......... . 

. .•••.•... ........... 

.......... . ...... ..... 
.......... 

.......... ....•..•.• .,........ .•.•...... .........• . ........ . 
r---""r--------------------------t:·"·:·:·:·:·:·:·:·:·cr-----------t-----------1f-cc----------r:·c·c·c·c·c·c·c·o·o·Of .. ·o·o·o·o·oo·:·:·:·:·-t----________ t-"-__ -------t---........... ..••••.... 

. ........ . 
Fai,A 

200 

. ......... . 

.Ie 
N.B. .. D doll 7 •• olr.u _ole. QUATRE SCRUTATEURS. chaqae bble de MpoaUlaDcal. 

.. Le BOllI du caDdWa' doll ftre ..... d ...... de _ I"artl (cacre lM'I'athaa) Signature des lOcrululeurs 

TOTAU: 
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lIN pnrpl.£ . l'N BUf . liNE fOI . 

lrro.dlJ~.eJl1 de -' ---,--,' P' EUILLE DFEMARGEMENT 'Cealul... d.'_, '_' ____ ' _______ ,__ ___ ' , , . 

BUREAU DE VOTE DE ________ . 
• " 

, '0' 

, N4/n6ro iI"""'" ~, 
P"'noms Age Profonlon Domicil. E,margoment ~,ia 'amID; . de 10 Corte Nom. .. ; 
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Num6ro 

d. 10 famille 

-
Num'ro 

. d. 10 'corte 
d'~ loctou, 

.. -.- - - - - .... - - - - -
Nom . et Pr6noml "'g. . ~rof.ss.lon Emor.gement 

·~~--~~----I--- -�----'------____ -----___ 1--------·-·----· 
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Annexe C Bo!tes de scrutin et isoloirs 
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ON S'ACTIVE 
DE PART OUT 

Les activitcs de preparation fmanciers et materiels pour exc-
des elections se po'l_~uive!!t d2.."!s 
les differentes circonscriptions Au niveau de la 3e region, Ie 
du pays. Certains cerCIes sont cercle de Sikasso a executC ses 
patiquement arrives· au bout de taches exceptC la communo qui 
leur «peine». n en est ainsi de est en retard sur I'ctab!issement 
Yelimane qui a termine I' ensem- d' actes administratifs. La com
ble des lI"avaux preparatoires et mune de Bougouni accuse elle 
transmis tous les actes adminis- aussi, un retard par rapport au 
tratifs au gouvernorat Kita a fait reste du cercle qui a termine les 
de meme en raisant parvenir ses travaux preparatoires. Ceux-ci se 
actes ~ la region. poursuivent dans les autres cer-

Le cercle de Kayes,lui,enre- cles de 1a 3e region ou Koutiala 
gistre 142.652 electeurs inscrits exprime un besoin en imprimCs. 
et repartis entre III bureaux de En 4e region, Baroue!i a ter
vote. Le remplissage des cartes mine la confection des !istes et 
electorales est termine au niveau cartes c!lectorales, une operation 
des arrondissements et se pour- qui se poursuit ~ Macina, Niono, 
suit au niveau de 1a commune. Segou,Bla(oul'onesttresavan
Descommissionsdedistribution cc). Tominian continue de tem
de ces cartes fonctionnent par- plir les !istes et les cartes. 
tout. A Mopti les cercles de Ban-

A Dierna, seull' arrondisse- diagara et de Bankass sont bien 
ment de Dioumara a totalement avance dans Ie remp!issage des 
acheve les taches preparatoires listeselectorales, tandisque You
qui se deroulent toujours ~ Ba- warOu en est ~ leur revision. Te
foul abC 011 la revision des !istes nenkou a commence Ie recense
est terminee etoll sepose cepen- ment des populations de I'anon
dant un besoin d'imprimes clec- dissementdeDiouraqui6taitsous 
toraux. Sauf .a.Bamafel6 et cen- 1a .menace des rebelles. C'est 
tral qui ont tini d'etablir les car- . pourquoi Ie commandant de cer
tes electorales. n faut enfin sou- cle r6c1ame des imprim6s qui lui 
!igner que dans Ie cercle de Ba- seront bientot envoy6s. 
foulabC les emplacements pour 
les affichages des partis ont etC 
determines. 

, .. H·C ...... c:("I , 

• 
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MINISTERE DE L'ADMINISTRATION 
TERRITORIALE 

REPUBLIQUE DU MALI 
Un Peuple - Un But - Une Foi 

_"_0_ 0 _0_°-. .. .. .. .. -:-:-:-:-:-
DIRECTION NATIONALE DE 

L'ADMINISTRATION TERRITORIALE 
-:-:-:-:-:-

BAMAKO, LE 

N· __ OO_3 ____ /MAT-D~,lAT LE H!N!STRE DE L'ADM!N!STRAT!ON 
TERRITORIALE 

OBJET 

/-) 

- TOUS GOUVERNEURS REGION ET DISTRICT BAMAKO 
- TOUS COMMANDANTS DE CERCLE 
- TOUS MAIRES 
- TOUS CHEFS D'ARRONDISSEMENT 

INSTRUCTIONS RELATIVES 
AU DEROULEMENT DES 
OPERATIONS ELECTORALES 

Avec l'avenement du pluralisme politique 
dans notre pays, il impor-te, pour sa meilleure mise en 
oeuvre, qu'une observation scrupuleuse sanctionne les 
regles et principes edictes en matiere d'elections. 

Aussi, les presentes instructions ant pour 
objet de vous donner toutes di rectives uti,les sur les 
mesures qu'il convient de prendre en ce qui concerne 
1 'organisation des bureaux de vote, les operations de vote 
et ledepouillement, l'etablissement des proces verbaux et 
la proclamation des resultats des differents scrutins. 

CHAP:::TRI!! .. I!!ft 
ORGAN%SATXON DE8 BUREAUX DE VOTI!! 

Le nombre, 1 'emplacement et le ressort des 
bureaux de vote sont fixes pour chaque election par Arrate 
du Gouverneur de Region, sur la base d'un bureau pour 1.~00 
electeurs ou fraction de 1.500 electeurs. 

quatorze 
commune, 
Region. 

Cet arrata 
jours avant 1 e 
de chaque cercle 

doit atre 
scrutin au 

et,de chaque 

affiche au mains 
chef-lieu de cheque 

arrondissement de la 

Dans le cas de difficultes de communication 
susceptibles d'empacher les electeurs de se rendre aux 
bureaux de vote, le Gouverneur de Region pourra decider par 
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Arr~te, qu' un bureau nommem'3nt des; gne sera i nsta 1'1 e 
successivem2nt et a des heures determinees, dans 
differentes loca1ites de son ressort. 

A. TABLE DE VOTE 

La table de vote derriere 1aque11e siegent 
les membree du bureaune doit pas ~tre masq~ee a 1a vue du 
public. 

Sur 1a table de vote sont deposes : 
,. Une urne munie de deux serrures ou 

cadenas qui doivent ~tre dissemblables. 
2' La liste d'emargement certifiee par le 

maire ou le chef d'Arrondissement et comportant l'indica
tion des nom, prenoms, domicile, date et lieu de 
naissance et numero d'ordre des electeurs inscrits ; 

3' Le code electoral ; 
4' Le decret de convocation des electaurs ; 
5' Eventuellement, l'arr~te du gouverneur 

fixant le nombre, 1 'emplacement at 1e ressort des bureaux 
de vote ; 

6' La presente circulaire ; 
7' La liste des candidats ; 
S' Une lists sur laquelle doivent figurer 

,les noms du president du bureau devote et de 
son suppleant, ains; que ceux des assesseurs designes 
par les candidats ,ou les listes et, eventue1lement, de 
leurs suppleants i 
, g' La liste des delegues titulaires et 
suppleants designes par les candidats ou 1es listes pour 
contrOler les operations electorales ; 

, 0' Les cartes, e 1 ectora 1 es qui n' ont pu 
Atre ·remises a 1 eur titulaire avant le scrutin et qui 
doivent ~tre tenues a 1a disposition des interesses dans le 
bureau de vote . 

B, 1A~LE PE QECHARGE 

Sur la table de decharge sont deposes: 
" Les enveloppes electorales en nombre 9gal 

A celui des e1ecteurs tnscrits. 
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2' Pour chacun des candidats ou des listes I 
en presence, les bulletins de vote, 

C, ISOlOIRS 

I1 doit y avoir, dans chaque bureau de vote, 
un isoloir par ',sao e1ecteurs inscrits ou par fraction de 
ce nombre. Les isoloirs ne doivent pas ~tre places de faQon 
a dissimuler au public 1es operations e1ectora1es, 
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O. TABlE DE QE~JILLE~ENT 

Les tables 
sont disposees de telle 
circuler aut~ur. 

devant servir au depouil1ement 
sorte que les electeurs puissent 

E. AFFICHES 

Ooivent atre affiches dans chaque bureau de 
vote 

l' Un avis rappelant les pieces d'identite 
qui doivant atre presentees par l'electeur au moment du 
vote: carte d'e1ecteurs, carte d'identite ou carnet de 
fami11e ; 

2' Le cas echeant, l'arr~te du gouverneur de 
region avan9ant l'heure d'ouverture du scrutin ou retardant 
son heure de clOture. 

li~ll.QILl..I 

Chaque bureau de vote est compose d'ur. 
president, d'au moins quatre assesseurs. 

La composition du bureau demeure inchangee 
pendant toute 1 a duree du scrut in. Il n' est pas 
indispensable que tous les membres du bureau siegent sans 
desemparer mais, outre le president ou son suppleant ou a 
defaut le plus age deS assesseurs, au moins deux assesseurs 
titulaires doivent atre presents en permanence. 

A. PRESIDENCE DES BUREAUX DE YOTe 

temps utile 
president. 

Le chef decirconscription doit s'assurer en 
que chaque bureau de vote sera pourvu d'un 

- Le president peut designer un supp1eant 
qui, en cas d'absence, le remplacara et exercera toutes ses 
attributions. 

A defaut de supp1eant, 1e president est 
remplace par le plus age des assesseurs. 

B. peSIGNATION DES ASSESSEURS ET DE LEURS SUPPLEANTS 

Les assesseurs dont le nombre doit atre au 
moins egal s. quatre, sont designes conformement 
aux dispositions ci-apres : 

- chaque candidat ou chaque liste en 
presence a 1e droit de designer un assesseur et un seul 
pris parmi 1es e1ecteurs de 1a circonscription e1ectorale. 
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- si, pour une cause quelconque, 1e nombre 
des assesse~rs ainsi designes est inferieur ~ quatre, 1es 
assesseurs manquants sont pris jusqu'A concurrence de ce 
chiffre pa~mi 1es e1ecteurs presents sachant lire et 
~c~i~a, se~on ,'ordre de priorite suivant : i:elec~eur 1e 
plus age s'i1 manque un assesseur, 1e plus age et 1e 

plus jeune s'i1 en manque deux, 1es deux plus 4ges et 1e 
plus jeune s'il en manque trois, les deux plus ageS et 1es 
deux plus jeunes s'il en manque quatre. 

Chaque candidat, ou chaque 1iste en presen
ce, habilite A designer un assesseur peut lui designer un 
supp1eant pris parmi les electeurs de la circonscription 
electora1e; en l'absence d'indication contraire cette 
designation est va1ab1e pour 1e premier tour de scrutin 
et pour le second tour eventue1 ; toutefois, . rien ne 
s' oppose a ce qu' un candidat ou une 1 i ste presents ,:llj 

second tour procedent en vue de ce1ui-ci a une nouvelle 
designation de ses assesseurs dans 1es m~mes conditions 
qu'avant 1e premier tour. 

Un m~me e1ectsur peut ~tre designe comme 
supp1eant d'assesseurs de plusieurs bureaux de vote de 1a 
~me circonscription e1ectora1e. Mais i1 ne peut etre ni 
president, ni supp1eant d'un present, ni assesseur titu

laire dans aucun bureau de vote. En aucun cas, un assesseur 
et son supp1eant ne peuvent sieger en m~me temps. 

Les 6uppleants exercent ls prerogatives des 
assesseurs quand ;1s les remp1acent. Ils ne peuvent 
toutefois 1es remp1acer a l'ouverture et a la clOture du 
scrutin ni pour le depoui1 1ement, ni pour la signature du 
proces-verbal des operations e1ectorales. 

Chaque candidat ou chaque liste, en noti
fiant 1e nom de ses assesseurs at de ses suppleants, 
doit justifier que les interesses ont la qualite 
d'electeurs dans 1a circonscription e1ectorale ou se 

trouve le bureau de vote auque1 i1s sont affectes, en 
donnant toutes precisions ~ ce sujet (numero et lieu 
d'inscription sur la 1iste e1ectorale). 

Les nom, prenoms, date et lieu de naissance 
et adresse des assesseurs et de leurs supp1eants designes 
par les candidats ou 1istes en presence, ainsi que'l'in

dication du bureau de vote auquel i1s sont affectes, sont 
notifies au Chef de Circonscription au plus tard l'avant 
veille du scrut1n· A d1x-hu1t heures. . . 

C. DESIGNATION PU SECRETAIRE 

Le 
et les assesseurs 

tion electorale. 

secreta;re est designe par le president 
parmi les ~lectaurs de 1a circonscrip-

'. 
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Chaque 1 i s·te de cand i dats ou, en cas de 
scrutin uninominal, chaque canOloat a 1e oroit d'exiger la 
presence en permanence dans chaque bureau de vote d'un 
delegue habilite ~ contrOler toutes les operations de vote, 
de depouillement des bulletins et de decompte des voix. Ce 
delegue peut egalement exiger l'inscription au proces
verba 1 de to!.tes observations, protestations ou contesta-

tions sur lesdites operations soit avant la proclamation du 
scrutin, soit apres. 

Les delegues titulaires at, en leur absence, 
les de16gues suppleants ne font pas partie du bureau et ne 
peuvent prendre part a ses deliberations, m~me a titre 
consultatif. 

La dssignation de delegues n'est pas une 
obligation, mais une faculte offerte aux candidats ou aux 
listes. 11 leur est loisible de designer un m~me delegue 
pour plusieurs bureaux de vote. Le suppleant d'un assesseur 
d'un bureau de vote peut etre dssigns comme delegus dans 
d'autres bureaux de vote, maia il ne peut, en aucun 

cas, Atre suppleant d'un assesseur et dslegue titulaire ou 
suppleant dans le meme bureau de vote. En 1 'absence d'indi

cation contraire, la designation des delsgues est valable 
pour le premier tour de scrutin et pour le second tour 
eventuel ; toutefois, rien ne s'oppose a ce qu'un candidat 
ou une liste presents au second tour procedent en vue de 
celui-ci a une nouvelle designation de ses delegues dans 
les mAmes conditions qu'avant le premier tour. 

Les candidats ou listes an presence doivent 
notifier au Chef de circonscription, au p'lus tard 1 'avant
veille du scrutin a 18 heures, les nom, prenoms, date, lieu 
de naissance et adresse des delegues titulaires et supple-

ants, ainsi que' 1 'indication du bureau de vote auquel ils 
sont affectes. 

L'sppreciation de 1a qualite d'electeurs 
dans la circonscription electorale, exigee par le code 
electoral, appartient au 'president du bureau de vote, 
charge de s'assurer, .le jour du scrutin, si les delegues 
designes peuvent justifier de cette qualite par la presen-

tation de leur carte d'electeur. 

Le Chef de circonscription etablit un etat 
des delsgues titulaires et suppleants et le notifie au 
president de chaque b~reau de vote, afin qu'il soit depose 
aur la table de vote. 
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operations de vote s'effectuent so us 1a 
contrOle des membres du bureau, en ~e~e 

le contr01e des e1ecteurs et des delegues 

Le bureau se prononce a 1a majorite par des 
decisions motivees sur 1es difficu1tes qui s'e1~vent 

touchant les operations·e1ectora1es. 

La minorite conserve 1e droit de faire 
toutes observations 1e moment venu sur le proces-verbal. 

Les supp1eants ne peuvent remplacer les 
assesseurs titulaires a l'ouverture du scrutin. 

Avant leo scrutin,le bureau constate que le 
nombre des enveloppes deposees sur les tables de 
decharge est egal au nombre ds electeurs inscrits. 

Le scrutin est ouvert as heures du matin, 
sauf decision contraire prise par arre.te du Gouverneur de 

Region. 

Le president du bureau constate pub1iquement 
l'heure d'ouverture du scrutin, qui doit ~tre mentionnee au 
procllls-verbal. Dills le debut des optkations il proc~dea. 
l'ouverture de ,.'urne et constate, devant les electeurset 
1es delegues des candidats presents, qu'elle ne contient ni 
bulletin, n; enveloppe. Cette constatation faite, il 
referme ,'urna, conserve une c1e et remet 1 'autre a un 
assesseur tire au sort parmi 1 'ensemble des assesseurs. 

11 est snsuite procede a 1a repartition des 
tAchss qui i"combent aux assesseurs, a sav·oir le . contrOle 
des emargsments et l'apposition sur 1a carte electorale 
d'un timbre portant 1a date du scrutin. 

Cette repartition s'effectue ainsi : 

1·) Lorsque le bureau comprend des 
assesseurs designes par les candidats ou 1istes en 
presence, les operations.precitees sont reparties entre ces 
aS8aSsaurs •. 

Si 1 'accord ne paut sa fairs entra eUK 
sur 1a devolution des tAches, calles-ci se fait par voie de 
tirage au sort; 

2·) Lorsque las assesseurs designes par 1es 
candidats ou listes en presence sont en nombre insuffisant 
- c'est-A-dire s'il n'y en a qu'un - ou si aucun aeses

seur n'a eta designe par les candidate ou listes en 
presence, 
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les opArati~IS sont raparties entre l'ensemble des 
assesseurs E'; cette devolution se fait obl igatoi rement par 
voie de tira~e au sort; 

3·) Ces dispositions n'ont pas pour 
cons~quenca d'obligef l'assesseur A qui une tAche sera 
ainsi confiee it ~tre present pendant toute la durae du 
scrutin. En efret, 1es suppleants exercent 1es prerogatives 
des assesseurs quand ils 1es remplacent. Par ailleurs, une 
m(jme tache pe:lJt (jtre confiee SuccGssivement it plusieurs 
assesseurs A condition que les reg1es de devolution 
soient respectees. On peut ainsi concevoir que cette 
devolution s'opere d'abord pour 1e matin, et ensuite 
pour l'apres-midi. 

Les 
aussitOt apres. 

votes commencent a etre recueillis 

Pendant que se deroule 1a reception des 
votes, les assesseurs titulaires peuvent se faire 
remplacer par leurs suppleants, A condition querestent 
pr~sents au moins deux titulaires en plus du president ou 
de son rempla9ant. 

Seu1s peuvent prendre part au vote 

1·) Les e1ecteurs inscrits sur 1a 1iste 
electorale ; 

2·) Les e1ectaurs non inscrits sur 1a 1iste, 
mais porteurs d'une decision judiciaire leur reconnaissant 
1e droit d'y figurer; 

3~) Les e1ecteurs porteurs d'un mandat de 
procuration regu1ierement etab1; ; 

4·) Les e1ecteurs qui, ayant deja donne 
mandat de procuration A un e1ecteur de 1a marne commune, se 
trouvent en definitive dans '1a commune le jour du scrutin 
et desirent voter personne11ement. Ces electeurs seront 
admis au vote, A condition que 1e mandataire n'ait pas dejA 
exerce son mandat. Dans le cas contraire, 1e vote du 
mandant ne sera pas re9U. 

Par ailleurs, seuls peuvent prendre part au 
deuxieme tour de scrutin 1es electeurs inscrits sur la 
liste electorale qui ,a servi au premier tour. 

Toutefois peuvent prendre part au deuxieme 
tour les electeurs non inscrits sur 1s 1iste e1ectora1e 
mais porteurs d'une decision judiciaire visee au 2· ci-
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dessous leur reconnaissant le droit de figurer sur -la 
liste ; tal sarait 1e cas notamment de caux qui n'ont pu 
voter au preml~r tour en raison de l'.ooque A laquelle est 
intervenue 1& a6cision du juge, 

En _consequence, en dehors d'un tel cas, les 
personnes qui viendraient a atre inscrites sur la liste 
electorale entre les d .. ux tor.lrs de scrutin, n'auraient pas 
a ~tre portees sur la liste d'emargement du second tour de 
scrutin, 

Les operations a accomplir par chaque elec
teur se deroulent obligatoirement dans l'ordre suivant : 

1') L'electeur se pr6sente devant la table 
de decharge sur laquelle sont disposes les bulletins de 
vote et qui doit se trouver, dans toute la mesure du 
possible, pres de l'entree de la salle OU siege le bureau, 
Apres avoir fait constater qu'il est bien inscrit dans 1e 
bureau considers en produisant sa carte electorale ou 
l'attestation d'inscription en tenant lieu, il prend une 
envelopps slectorale et un bulletin de vote de chaque liste 
ou candidat, 

l'electeur 
introduire 
choix, 

2') Sans quitter la salle du scrutin, 
se rend obligatoirement dans l'isoloir pour 
dans l'enveloppe electorale le bulletin de son 

3' ) 
table de vote a 
Avant qu'il ne soit 
de vote verifia son 

L'electeur se presente ensuite a la 
laquelle siegent les membres du bureau, 
admis A voter, le president du bureau 

identite, 

Les assesssurs sont associes, sur leur 
demande, a ce contrOls d'1dentite, 

5i un doute subsiste sur l'identite de 
l'e1ecteur, m~me porteur de sa carte- e1ectorale, le 
president ou tout assesseur peut lui demander de prouver 
son identite par tout autre moyen (carte d'identite, carnet 
de fam111e, etc., .. ). 

4') L'electeur fait 
president, qui ne doit pas toucher 
qu';l n'est porteur Que d'une seule 

L'electeur 1ntroduit 
,'enveloppe dans l'urne. 

constater par le 
lui-m~me l'enve1oppe, 
enveloppe electorale. 

ensuite lui-mArne 

5') Puis ;1 se prosente devant l'assesseur 
(ou son suppleant) charge du contrOls des emargements afin 
d'apposer personnellement sa signature ou son empreinte 
digitale en face de son nom sur la liste d'emargement, 

Afin de faci 1 iter' l' accompl issement de 
l'emargement-par l'electeur, l'assesseur (ou son supp16ant) 
charge du contrOle -des 6mnrgsments doit atre instal16 au 
bout de la table d& vote de telle fa90n qu';l puisse, avec 
un minimum de d6placement, presentar 1a lists d'emargement 
face A l'61ecteur. 

, -
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Le president du bureau de vote doit vei11er 
A ce que l'~margement du lieu de vote favorise le bon 
derou1ement des operations de vots. Pour sa part, 
1 'assesseur charge du contrOle oes emar2ements doit 
s'effcrcsr ca faciliter au maximum l'accomplissement par 
l'e1ecteur de 1a" formalite de l'emargement de te11e sorte 
que cel1e-ci ne soit pas source de ralontissement excessif. 

6') AussitOt apras la signature de 1a 1iste 
d'emargement par l'e1ecteur ou , 'apposition de son emprein
te digitale, sa carte e1ectoraie ou 1 'attestation d'ins-

cription en tenant lieu lui est rendue apras qu'un des 
assesseurs (ou son suppleant) eut appose un timbre a 1a 
date du scrutin a l'emplacement de la carte reserve 
a cet effet. La case estampillee est la case libre qui 
porte le numero le moins eleve. 5i toutes les cases ont 
deja ete uti1isees, le timbre a date sera appose dans 
l'espace libre au-des sus des cases. 

11 convient de se reporter aux dispositions 
relatives aux modalites d'exercice au droit de vote par 
procuration. 

Tous les assesseurs titulaires doivent atre 
presents A 1a clOture du scrutin. Leurs supp1eants ne 
peuvent alors 1es remp1acer en aucun cas. 

Le scrutin est c10s A dix-huit heures, sauf 
decision eontraire prise par Arr~te du Gouverneur de 
region. 

Le president constate publiquem9nt l'heure 
de clOture qui doit atre mentionnee au proces-verbal. 

Aucun vote ne peut ~tre re9u apras 1a decla
ration de cloture. Toutefois, un eleeteur ayant penetre 
dans la salle de vote avant l'heure de clOture au serutin 
peut deposer son bulletin dans l'urne apras eette heure. 

Des 1a clOture du scrutin, 1a 1iste 
d'emargement est signee partous 1es membres du bureau. 

Toutes discussions et toutes deliberations 
des e1eeteurs sont interdites a l'interieur des bureaux de 
vote. 

L'entree de 1a salle de vote est forme11e
ment interdite A tout e1eeteur porteur d'une arme. 

Le president du bureau de vote a seu1 1a 
police de l'assemb1ee. 

Les bulletins de vote sont olaces seus is 
responsabi1ite du president. 
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Nulle force armee ns peu~, Gans son autori
sation, ~tre placee dans la salle de vote, ni aux abords de 
celle-ci. 

Le president du bureau veille A ce que les 
cp~~at~~~s 3a d~~~u1aut dans ~'ordr6 at dans ie cairne, avec 
toute la celerite desitable. 11 peut faire expulser de la 
salle de vote tout electeur qui troublerait l'ordre ou 
retarderait les operations. 

Les autorites civiles et 1es commandements 
militaires sont tenus de deferer A ses requisitions. 

Une requisition effectuee par le president 
du bureau de vote ne peut avoir pour objet d'emp~cher les 
candidats ou leurs delegues d'exercer le contrOle des 
operations electoralesou to ute prerogative prevue par les 
lois et reglements. En cas de desordre provoque par un 
de1egue et justifiant son expulsion, un delegue supp1eant 
peut le remplacer. En aucun cas, les operations de vote ns 
sont de ce fait interrompue. 

Lorsqu'une requisition a eu pour resu1tat 
l'expulsion d'un serutataur, 1e presidont est tenu, avant 
que la requ;~ition soit levee et que l'autorite requisa 
ait quitte la salle de vote. de faire prcceder sans dela; a 
son remp1acement par las soins du candidatdont le scruta
teur a ete expulse ou, A defaut, par 1e bureau. 

En cas d'expulsion d'un assess6ur, il est 
fait appel a son suppleant pour le remplacer. En cas 
d'exspulsion d'un supoleant, i1 est fait appel A 1 'asses

seur titulaire correspondant. Ce n'est que dans l'hypothese 
ou i1 n' y aura i t pas de supp 1 eent que 1 e pres i dent du 
bureau de vote doit faire proceder, sans dele; et conforme
ment aux textes leg;slatifs at reg1ementaires en vigueur, 
au remplacement d'un assesseur expulse. 

L'autorite qui a procede, sur requisition du 
president du bureau de vote, a l'expulsion d'un ou de 
plusieurs assesseurs, soit d'un ou de plusieurs delegues, 
soit d'un ou de plusieurs scrutsteurs doit immediatement 
apres l'expulsion adresser au procureur de la Repubiique et 
au Chef de circonscription un proces-verbal rsndant compte 
de sa mission. 
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Annexe F List des cercles et circonscriptions 
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Ugislatives: 
, I 

COMBIEN DE DEPUTES '? 
Art. 1: Paurl'6Iecticn del dlipullil 'l'Ai"""bl6e Nalienale.l .. 

Convnunal du dltrict de Bamako 01 101 eerclol ccnltituenl I .. 
~saipticn. ~ our Ie IDrrilDire naliena!, 

, IA Ioi dlilDnnine 101 cira>nsaiplicno 61ec1DraIeI danllo cadre 
deoquellol "",I 61u1 lei dllpullli roprUlGntanl leo Malienl de 
rExtarieur, 

Art. 2: IA nombn> doc dIIpu'60 • r A .... mbl6e ,Nalicnale .1' ' 
bee • canl .;"Iil nouf r8pania ainal qu11 Illit 

.) canlleize (116) pour 101 Convnunal ciI ,",/riel de Bamako 
at 101 c:arclal • raison d'lJn dllpu1li par tranche de "';xanle mulo ' 
(60,000) haIlitanll 01 dun ". luppklmentaire pour II:>Ullliraction 

CERCLES POPl'LA rro~s 

- Kayes 226.559 
- Bafoulabe 126.405 
- Kenieba 100'.969 
- Ye!imane 107.438 
- ); i 0 ro 170.1-10 
- Kita 213.-170 
- Diema 92.583 

- Koulikoro 129.129 
- Banamba 112.1019 
- Kolokani 141.798 
- Kati 28-1.283 
- Kangaba, 85.791, 
- Diolla 231.591 
- ~ara 15,1.056 

.. Sikasso ~65.903 .. 
- Bougouni ,229.216 
- Kadilo 105.277 
- Kolondieba 122.875 

KOll t iala 242.965 
- Yanfoilla 120:522 
- \'oros50 88.751 

- Segou I 372.248 
- BaraoueJ i "136.P36 
- Bla '140.830,' 
- l1acina , . 131. 489 
- !-iiono 122.768 
- San 191.822 
- Tominian '122.7~2 

, 
de acbanlD mille (60,000) lup6rioure au ega!e • quarante mile :' 
(040,000), " , 

TOUIoloil, lolcilf""saipliendloc*>riJo1 de ""'"'IdS "';xanlll ' 
milo (60,000) habitanla onl droit. un dllpulll, ' ' 
, b) "";'e(13) pour fa repnllGntalion doc Ualianl dorExlllriout, 

An. 3: Paur lei 6Ioc:Iion1 ~alaliYeo de fa p6riode 1nIn1ilDinl. 
10 nombn> do ~al • pou""ir dan. c:/IoaJne doc _""",,1Ion1 
61ec.,ra/e1 du IIIrri1D1re nllllona/ 0I11Ix. ccn Jononoimonl aU Jablaau ci-
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- Mopti 192.555 ' 3 
- Bandiagara 199.29i .: 2 
- Bankass IH .579 2 
- Djenne 129:515 1 
- Douentza 128.971 2 
- Koro 1~3.525 3' 
- Tenenkou 101;789 1 
- Youvarou 90.879 1 
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1 ORGANISATION DES ELECTIONS 1 

: L lA/DE DES AMERICAINS. I 
I "NOIre' codt 'lecroral qui ell 
I itupiri au cock llterard/rar.;oiJ prj. 
I Vail qll< chaQue lisle (de :;1QI1I !tali/intlt) . ... .. 
I ail lin bllllt/in de voll" (taus a txpliqul 
I It Mini..strt de [,lnt/ritllf. "Si vaus pre. 

J 
net.les -ISFOn;J, pOfJrJllil·iI. tI que VOIlS 

!(uJit:. pOllr chaque pan; 5 milljolU de 
built/illS (corrtSpontianl au IIDlllbrt 10. 
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tal dts 'leCltllTS par aemplt) VOIlS tn 
ventt. afl chiffrtlarGJ~int:fU dt 225 mil. 
lions dt! b,llldins dt volt. Mime d muon 
de J F (pailI' La confection) par builetin 
dt VOle. VOlLS aUI'll 225 milliolu de F 

o/rrir , notre p:tYI des elections coin. 
ch~cs. m~u bien orgl1nlsecs et ;LUtZ 
c:o!dlbll!S 7'':0: .':t.!v"::,:.~,:,.,::-.t a. !:.~~ :.p-
pell un org::&nisme Ame:;c::&in du nom de 
IFES (Intertl::l.tioD::I.1 Found::l.tioD (or 
Electoral Syslems ,. FOlldation inl.Cm::l.
(ioo:ue pour les syslemcs ClCCIOr.:lU.l),' 
p~Hes nombn:uses prepositions (:U
tes pu rIFES rnn de reduire Ie c:oQt des 
d~pc:oscs. nous uvons n:lcnu celIe qui 
o{(re un bulletin de Vole pour toutes les 
lisles, au lieu d'uR bulletin F liSle. Et ce 
sew bulletin comportcr.l.le nom d~e:ln· 

(nmple ballet) 

buUetin. (eoCTc.:pond:ult 3U oombre de. 
Ilecteul1) pour ch.que pan; poli'lque 
S\i.. 45 qui cl.i,$lc::It ac:tucilement (ee qUI 
reviendnit ~ 225 millions de bulletin de 
vot.:). avec la method.: prcpouc par 
IFES Ics lutOrit!:!s n~ (ercatque' mUlioos 
de bulletins de voU!' POW' , mUlioas 
d'clectcurs Lous ~ls eoafondus. 
Pour 14 (::I.ciUtA des ilec:lioQS ct pour 
eviter loute confusion ch:1que puti pen .. 
tiqu~ malicadevr:l sechoisiruo symbole 
(qui unc moucbe. qui un Inc OIC._) 
idl!l1tifi::&bJc par ses elec:teun. to Minis .. 
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ldillS tk vOlt, rien d"autre. EJ cecl pour symboio unique POW' Identifier ehl1qult DIABA TE atnnnc qu'U mcttr:l. ua autre 
un uul vote. NolU n'aufOltI done rien parti. uac: cus" au I·ih.>etcur p'uma eboi- aarde-fcu.c'escquacb:lqueelc;teur(q1iU I 

I qUI pour III builclillJ" YOte dfInDMI'. ..• iI' IDa cnndldul el enfia la pcJlib~it6 sochc l1rcou pa.,\l6silPlcl'1llonchoil en I 
I 'J miUiard. parcequ'ilyal,prem;"" " "d'wi,ner un chit(~ ~ eh~qu4 pant.····· ~ poSnD' fcmprvinlc de 100 index sur II I 
I 21111"D."duIJ,I,laIlvtz,l. premiertl Co,,,, p"'po.i'looluite porI'IFES. bo.u· cos. pl .. ~e en loc. du c3lldid.l I 
," Un" louri du prulJenl/ellts-, . coup ,~duit aos ::&utoritl!s. puisqu'clle Le cOt.! intl!n:uaot de celle m~thode I 

00 ae peuc plUJ ltn=' expliciLe pour faire dODae. en plus do soa cffil.":IiciCl!. uoo propes~ pur rIFES c!JC quiJ a filit et 
I compreadre combieD les ~Itctioas ~ ve- poss:ibiIilt! dt r&lUCtil'lD des coats. C::I.r::&u eontinuc de (ilir: s¢s prcuycs de tbbiJile I 
I niZ'vootcoQtcrau pays.si Ie code61\X:to •. ' lieu de (aire pour cb~u~ 1!h .. "Ctcuf plu. aux Elals. Unil. lun des ~I~tioas en I 
I r.1J m:uica est :lppJiqud cd qu'it c.sL Mail:·Iieunatod~lesdebuUctinduvoldcor-Namibic.auPulust:l.D_.Nolre pays QC I 
I II ,e trouve que Ics CIlisses sont vidCl. rcspond1nt au aMibtc lJes' partis politi. vieodr.a que {:onJlcr Ie r.l.na de ccs pays I 

I
ll'o..i~e.lt6ri.:ure~S redui~ (c(.l:ahnec quc:s. les Ilutarilcs Guront ~ (::tbriquer uo 01)1::t cr&!ibilile dcs YOtc:¥ est ~l::I.b1jc .- I 

ae aous a dODDe que 25 millions) elles sew modclu de bulletin d.: vOlucompor· ;.~~t"~:t~':frk~'.!i::.tti'ff 
I pro&r:wmcs de fa tr::tnsitioD tN.s Dom- tant tous les candi.J:lIJ. IC$ p::lrtis etc... ~PiQUAii:{oli.IRAOR,E;~ I 
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ORDONNANCE N· 91-075/FCTSP 

PORTANT CHARTE DES PAI'i"IS. 

LE PRESIDENT DU COMITE DE TRANSITION POUR LE SALUT DU PEUPLE, 

Vu l' Acte Fondamenta 7 N" 1 . CTSP du 3 t Mars 1991 ; 

LA COUR SUPREME ENTENDUE EN SA SEANCE DU 17 SEPTEMBRE 1991 ; 
LE CONSEIL DES MINISTRES ENTENDU EN SA SEANCE DU 18 SEPTEMBRE 
1991. 

Q B P 0 NNE 

PREAHBULE 

Le 22 septembre 1960 est nH 7a Rtjpublique du H1!J7i. Le 
Peup7e Malisn aFFirmait ainsi au monds sa volante d'independance 
et son attachement aux ideaux de 7iberte et de justice ; 

. En trois decennies de souverainete deux R6pub1iques se sont 
succddees sous trois regimes.po7itfques. 

Le jeu po1itique a 6t6 caracterise jusqu'~ present par 
7 'existence soit du parti unique de Tait, soit du parti umque 
de droit ou T'absence de toute activit6 poTitique avec de graves 
violations des droits et Iibertes Tondarddntaux de I'Homme. 

Devant cette situation de .b7ocage, 1e peuple A travers les 
associations, Tes organisations syndicaTes et Ia presss· 
independants, a entrepris une ·7utts cou,.-J.geuse pour l'aviUJ_n.t 
ds. la democrat is. Il a consenti de grands s8criTices et paye un . 
lourd tribut pour l'aboutiss_nt heUNJUX de cstte lutte, .8t 
1 'ediFication d'un Etat de droit dans una societe ds dMtocratie 
plura7ists. 

. . 

Les soucis suivants ant ani .. 1& peuple dans sa lutte contrs 
7a dictaturs : 

- 7'egals particip8tion dss citoyens A 18 vie politique par 
des moyens paciFiquss, dtMnocratiques. et de regroupetnent iJutour 
d'un progrlJlfllllfJ p011tiquli dans 7es organisations po7itiques de 
7eur choix, 

- 7a sauvegards st la conBo7idatfon de son in dependance , de 
l'integrite territorials et de 1 'unite nationa7e, 
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- 7e 7ibre jeu pacifique des partis po7itiques Ii concourir 
au suffrage un iverse 7, 7e rejet de toute forme de vio 7ence, de 
regiona 7 isme, de racisme et de toute forme d'into7erance. 

Le peup7e Ha7ien reaffirme son adhesion d 7a dec7aration 
universe77e des droits de J'homme du 10 Oecemb're 1948 et aux 
textas subsequents. 

17 enonce 1es principes de formation, de fonctionnement et 
de financement des partis po7itiqufJS ;} travers une 70i appe7ee 
charta des partis qui constitufJ un cadre moral et juridique pour 
les partis p07itiquesau Hali. . 
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3. _ 

TXT R E : DEFXNXTXON 

ARTICLE 1ER : La charte des Partis est un ensemble de principes 
Qui regit la vie des partis. 

Elle a pour objet de codifier leurs regles de formation, de 
fonctionnement et de financement. 

ARTICLE 2 : Les Partis politiQues sont des organisations de 
citoyens reunis par une communaute d'idees et de sentiments, 
prenant la forme d'un projet de societe, pour la realisation 
dUQuel i1s participent A 1a vie politique par des voies 
democratiQues. 

115 ont vocation A mobiliser et eduQuer leurs 
participer A la formation de l'opinion, a 
l'expression du suffrage et A encadrer des elus. 

adherents, A 
concourir A 

TXT R E : DE LA FORMATION DES PARTXS 

ARTICLE 3 : Les partis po1itiQues se forment et exercent leurs 
activites 1ibrement, sous reserve du respect des dispositions de 
·la10;. 

Les partis politiQues sont crees par decision d'une instance 
constitutive de leurs membres-fondateurs, qui en adoptent 1es 
statuts et reg1ement interieur. 

ARTICLE 4: Les statuts et reglement interieur doivent ~tre 
presentes de fa90n distincte. 

Les statuts du parti precisent sa denomination complete, son 
sigle, sa devise, ·l'adresse de son siege et 1a composition de 
son emb1eme. 

Les statuts doivent en outre definir 

- 1es fondements et objectifs precis du parti ; 
1es structures, instances et organes de fonctionnement , 

- 1a composition, les moda1ites d'e1ection et de renou
vel1ement, ainsi Que 1a duree du mandat des organes ; 

- 1es dispositions financieres. 
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ARTICLE 5 : Un part i pol it i Que aCQu;~r~. I a capac i te juri di Que 
apres obtention d'un recepisse de declaration de1ivre par 
1 'autorite competente. Ce recep'isse attest.s de la remise par 1es 
fondateurs· du part i G ':..:~ ~C5S iei de .:J~c ~ arat i on en conform; te 
avec 1es dispositions de 1a charte. 

Le dossier de 1a declaration estdepcse aupres du Ministere 
charge de 1 'Administration Territoriale ou de 1 'autorite 
competente de la circonscription administrative abritant 1e 
siege du parti. 11 doit comprendre : 

- deux exemplaires d'une declaration signee par trois de ses 
dirigeants et faisant mention de 1a denomination, desobjectifs 
et de 1 'adresse du siege du parti uinsi Que les noms, 
professions et adresses de ceux Qui en assument 1a direction; 

- deux exemp1aires certifies conformes des statuts et ,du 
reg1ement interieur du parti ; 

Un exemplaire de la declaration et un exemplaire des statuts 
et du reglement interieur sont timbres. 

ARTICLE 6: L'autorite competente Qui re90itle dossier doit, 
dans un de1ai de huit jours, de1ivrer aux fondateurs 1e 
recepisse de declaration date, signe et contenant l'enumeration 
des pieces fournies. 

LorsQue 1a declaration est faite au niveau d'une cir
conscription administrative, l'autorite ccmpetente doit faire 
parvenir au Ministere charge de l'Admin'ist.ration Territoriale et 
ce sans de1ai, une copie des statuts et eu reg1ement interieur, 
et une copie du prcces verbal de 1 'instance constitutive du 
parti. 

ARTICLE 7 : Dans un dela; de trois mois, le part; sera rendu 
public par les soins de ses fondateurs au moyen d'une insertion 
au Journal Officiel, un extrait contenant la date de 1a dec1ara~ 
tion, 1e titre et 1 'objet du parti, l' indication de son sibge 
ainsi Que 1es noms des membres de son bureau. 

ARTICLE 8 : Le recepisse ne peut ~tre delivre aux partis dont 1e 
dossier de declaration n'est pas conforme aux dispositions de 
1a charte. 

ARTICLE 9 : Aucun parti ne sera autorise a adopter 1a denomina
tion,ou tout autre element particu1ier d'identification d'un 
autre parti exi stant , ayant re~u en premier son recepisse de 
declaration. 

I1 en est de m~me des sis1es et emhlemes deja reconnus A 
d'autres institutions. 
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ARTICLE 10 Les partis politiQues sont tenus de declarer a 
1 'autorite competente, dans les trois mois suivants, tous les 
changements intervenus dans leur di rection ainsi Que les 
modifications apportees a leurs statuts ~t reglement interieur. 

11 est de me me des changements d''O\dresse de leur siege, des 
acquisitions ou alienations de local et des immeubles destines a 
leur administration et a l'accomplissement du but Qu'ils se 
proposent. Un etat descriptif en cas d'accusation ou 
d'ali~nation de ces immeubles et locaux doit etre joint it la 
d~claration. 

ARTICLE 11 : Les modifications apportees aux statuts et regle
ment interieur et les changements intervenus dans la direction 
du parti sont portes sur un registre tenu en son siege. Les 
dates des recepisses relatifs aux modifications et changements y 
sont mentionnees. La presentation du registre aux autorites 
administratives ou judiciaires sur leur demande, se fait au 
siege social sans deplacement. 

ARTICLE 12 : Ne peuvent etre fondateurs ou dirigeants d'un parti 
politiQue Que les personnes remplissant les conditions 
suivantes : 

- avoir la seule nationalite malienne ; 
- etre age de vingt et un ans au moins ; 
- jouir de ses droits civiques et politiques et n'avoir 

pas ete condamne it une peine afflictive et infamante ; 
- avoir, en ce qui concerne les dirigeants nationaux, 

son domicile sur le territoire national 
- etre nanti d'un Quitus fiscal. 

ARTICLE 13. : Tout citoyen jouissant de ses droits civiques et 
politiques est libre d'adherer au parti politique de son choix. 

Cependant en raison de leurs foncti ons particul ieres, ne 
peuvent 6tre mi 1 itants d'a'ucun parti : 

- les membres de la cour Supreme 
- les magistrats ; 
- les elements des Forces Armees et de Securite 

- le Personnel de Commandement ; 
- 1 es ambassadeurs et cons .... l s generaux. 

Toutefois, it l'exclusion des membres de la Cour Supreme, les 
membres des corps susvises peuvent a 1 'occasion, rendre leur 
demission, pour avoir .le droit de mil iter dans le part; 
politique de leur choix. 

ARTICLE 14 : Tout parti s'estimant lese par l'autorite publique 
a le droit de recours aupres des juridictions competentes dans 
les conditions prevues par la loi. 

! 
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TXT R E : 

DE L"ORGANX5ATION ET DU FONCTXONNEMENT 

ARTICLE 15 : L'organisation et le fonctionnement des partis 
concernent leurs principes"d'ordre moral et organisationnel, les 
modalit~s d'exercice de leurs activit~s et les regles de leur 
participation a la vie politique nationale. 

ARTICLE 16 : O'une manH~re gentkale les partis sont organises en 
structures, instances et organes. 

Les structures sont des ensembles fonctionnels des membres 
d'un part;, regroupes dans les quartiers, les fractions, les 
vi 11ages, les convnunes, les arrondissements, 1es cerc1es et les 
r~gions ou a l' interieur d'un pays abritant des ressortissants 
maliens. 

Les structures ont leurs instances delib~rantes et leurs 
organes"executifs : 

- 1es instances sont des assemb1ees de to us les 
membres d'une structure ou de leurs representants, qui ont 
vocation de prendre 1es decisions executoires pour toute la 
structure ; 

les organes 
structures, charges de 
I1s "se divisent en 
distinctes. 

sont les collectifs de direction des 
l'ex~cution des decisions des instances. 
postes "ayant des taches preci ses et 

ARTICLE 17 : Les Partis organisent 1ibrement leurs activites. 

Toutefois les manifestations dans le domaine public sont 
soumises a une declaration pr~a1ab1e. 

La direction du partt' dans 1a circonscription administrative 
donnee, adresse une declaration a 1 'autorite competente de la 
circonscription trois jours avant 1.a date de la manifestation. 

L'autorite competente peut interdire 1a manifestation en 
cas : 

- d' i nd"i sponibi 1 ite prouvee des lieux, 
- de risque de troubles de l'ordre public, 

- de non conformite ala 10i, oude"tout autre motif grave. 

Enl'absence de refus motive ou de reponse dans un delai de 
48 heures avant la manifestation, cel1e-ci est autorisee" de 
fait ; cependant les organisateurs sont tenus d'informer 
prealablement 1es autorites competentes avant la manifestation. 
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ARTICLE 18 : Les marches au meetings d~ protestation ou de 
soutien, par rapport a une decision ou a un acte de l'autorit~ 
publiQue, ne sont pas soumises a autorisation prealable. 
Cependant, les organisateurs sont tenus d'informer les autorites 
comp~tentes. 

Les organisateurs as'sistent l'autorite dans le maintien 
d'ordre. Ils sont tenus pour responsables de tous aetes et 
comportements de leurs militants dommageables a la s~eurite des 
personnes et des biens, a condition Que les faits reproehes 
soient juridiquement etablis. 

ARTICLE 19 : Tout parti auteur de troubles ou de violences est 
sanctionn~ conformement a la 10i. 

ARTICLE 20 : Les 
~tre pourSU1VlS 
opinions et leurs 

dirigeants nationaux 
dans l'exercice de 
activites. 

des 
leur 

partis ne peuvent 
mandat pour leurs 

Toutefois, ceux des dirigeants qui enfreignent la loi 
penale font l'objet de poursuites judiciaires. 

ARTICLE 21 : Un part; po1itique ne peut atre tenu pour respon
sable des agissements prives de ses membres. 

Toutefois, 1e caract~re strictement prive de ces agissements 
doit ~tre etabli et ne comporter aucune relation de cause iI 
affet avec des decisions prises au sein du parti. 

TXT R E xv : DU FXNANCEMENT 

ARTICLE 22 : Le financement des partis' 
leurs patrimoines, les r~91es de leur 
procedures de contrOle de leurs finances. 

concerne l'origine de 
comptabilite et les 

ARTICLE 23 : Les partis financent leurs activites au moyen de 
ressources prop res ou de p'rovenance externe 

Les ressources propres des partis comprennent . 

- les eotisations des membres ; 
- les contributions volontaires'et les souscriptions 

communes des membres; , 
- le placement des cartes 'de membres ; 
- les produits de leurs biens patrimoniaux 
- les recettes de leurs activites. 

Les ressources de provenance externe comprennent . 

- les aides de coop~ration entre partis ; 
- 1es emprunts ; 
- 1es dons et legs. 
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ARTICLE 24 : Le montant des cotisations des membres d'un parti 
politiQue est fixe librement par celui-ci. I1 en est de mame des 
souscriptions communes et du prix des cartas de membres. 

ARTICLE 25 Les part is po 1 it i Ques peuvent 1 i brement recevo; r 
oes .aides de toute nature dans 1e cadre de 1a cooperation avec 
d'autres partis poljtiQues·. Ils peuvent egalement beneficier de 
donset legs de toute personne bienfaisante. physique ou morale. 

L'ensemble des acquisitions des partis politiQues au titre 
de l'aide, des dons et legs, doivent faire l'objet d'une 
declaration adressee au Ministre Charge de l'Administration 
Territoriale, Qui mentionne l'identite des donateurs, la nature 
et la valeur de ces dons, legs et liberalites. . 

Le· montant des dons 
. exterieure et destine a un 
depasser 20 S du montant 
parti. 

et liberalites eventuels de source 
parti politiQue ne doit en aucun cas 
total des ressources propres de ce 

ARTICLE 26 : Tout parti politiQue doit tenir une comptabilite 
reguliere et un inventaire de ses biens, meubles et immeubles. 
Les documents et pieces comptables doivent ~tre conserves 
pendant 10 ans au moins. Le delai de conservation commence a la 
fin de l'exercice comptable. 

, . 
ARTICLE 27 : Les partls politiQues sont tenus de deposer leurs 
comptes annuals au Ministere Charge de 1 'Administration 
Territoriale et a celui des Finances, et d'~tre en mesure de 
justifier la provenance de leurs ressources financieres et leurs 
destinations. 

La direction du parti doit rendre. compte a ses membres, 
dans un rapport, de la provenance des ~essources financieres qui 
ont ete accordees au parti dans l'annee civile. 

Ce rapport doit faire ressortir 1e compte general des 
recattes des activites luc'ratives du parti. 

Le rapport doit ~tre verifie par" des conunissaires aux 
comptes designes par l'Etat. 

La verification porte sur la inoralite et la sincerite des 
comptes du parti. 

Elle peut s'etendre a ses structures inferieures. 

Les commissaires aux comptes peuvent exiger des membres de la 
direction du parti et de leurs fondes de pouvoir, . toutes 
explications et justifications necessai res a l' accompl issement 
minutieux de leur verification. Il doit leur ~tre permis aussi 
de contrOler les documents de base du rapport, les livres
journaux ainsi Que les etats de caisse. 
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ARTICLE 28 : Sauls 
tives des partis 

les revenus provenant des activites lucra
politiques sont imposables. 

ARTICLE 29 
aupres d'une 
siege et des 

Les partis politiques sonttenus d'ouvrir un compte 
Institution f;nanc;~re instal lee au Mali, ayant un 

representations sur le territoire national. . . 

TXT R E v : DES MEDXA DES PARTXS 

ARTICLE 30 : Les partis exercent librement leurs activit6s de 
presse. La creation et 1a diffusion des publications des partis 
se font conformement aux dispositions 1~ga1es. La presse des 
partis doit eviter toute diffusion d'informations A caractere 
diffamatoire ou pouvant inciter A 1a violence, porter atteinte A 
la securite de l'Etat, A l'integrite du territoire national at A 
1 'unite nationale. 

ARTICLE 31·: La pressa des partis doit beneficier de 1a disponi
bilite des agents de l'Etat qui doivent observer une stricte 
neutra1ite par rapport aux differents partis. 

TXT R E VX : DE L.A FONCTXON· ELECTORALE 

ARTICLE 32 : Les partis concourent A 1 'expression du suffrage et 
assurent par cette voie une fonction electora1e. 
Cette fonction s'etend : 

A la selection des candidats a l'olection; 
- A la presentation des candidats·; 
- A la formation de l'electorat; 

- A la campagne electorale ; 
- au suivi des elections ; 
- A la participation au depouillemell"t des resultats ; 
- A l'encadrement des e1us. 

ARTICLE 33 : La 
loi, notamment 
electoral. 

fonctio~electorale s'exerce dans 1e cadre de la 
dans 1e strict respect des dispositions du code 

ARTICLE 34 : Les partis choisisse·nt democratiQuement leurs 
candidats. I15 veillent A ce Qu'ils repondent aux criteres de 
bonne moralite et d'aptitude reelle to l'exercice des fonctions A 
aS8umer. 

ARTICLE 35 : Les partis ·as8urent une fonction educative de 
l'6lectorat en plaidantpour un programme, en definissant les 
enjeux 61ectoraux, en sensibilisant les populations sur les 
Questions d'int6rat public et national. I15 ont droit a ce titre 
a un 6gal acces aux media d'Etat. 
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ARTICLE 36 : Lors des campagnes Alecto~ales, les partis politi
ques doivent Aviter de provoquer des troubles et violences. 
Les auteurs de troubles ou violences sont poursuivis et 
sanctionnAs conformAment a la loi. 

ARTICLE 37 : Les partis peuvent, dans le cadre des A1ections, 
contracter librement des alliances. Une alliance de partis ne 
peut avoir une capacite juridique propre. 
Afin de preserver la transparence dans le jeu dAmocratique, les 
alliances doivent Atre rendues pub1iques sans de1ai. 

TXT R E VXX : DES. RELATXONS EXTERXEURES 

ARTICLE ~ : Les partis peuvent etablir des liens avec d'autres 
partis, organisations ou mouvements, au Mali, en Afrique et dans 
1e reste du monde. 

Toutefois 1a nature de ces liens ne doit pas comporter 
d'engagements contraires aux dispositions des lois au Mali. 

TXT R E VXXX : DES RAPPQ,'lTS AVEC L· ETAT 

ARTICLE 39 :. Les partis po1itiQues doivent avoir un egal rapport 
avec l'Etat et contribuer tous a 1a reussite de sa mission 
permanente de service public. Les partis politiQues se doivent 
de denoncer tout esprit, toutes attitudes et comportements 
partisans qui tendent a faire de l'Etat l'Amanation d'un 
groupe politique donne. 

ARTICLE 40 : Les partis politiques par~~cipent a l'animation de 
la vie politiQue nationale et sontt-mus au respect du jeu 
democratiQue dans le cadre du syst.eme politiQue tel que 
defini par la Constitution. La majorite presidentielle doit 
·teni r compte dans ses choix des d-j verses sensi bil ites et ne 
viser Que l'inter~t national. 

Les partis de l'opposition dont le statut sera defini par 
une 10i doivent contrOler 1 'action gouvernementale. 

ARTICLE 41 : Le parti ou les partis au pouvoir ne peuvent 
enfreindre l'independance de la presse et de la justice, telle 
que definie dans la Constitution. La justice est la mAmepour 
tous. et 1e traitement egal des partis po1itiques, un acquis. 
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TXT R E xx : DES XNTERDICTXONS. 
DES SANCTIONS ET DES PENALITES 

ARTIC~£_44 : Les interdictjons contribuent a mieux definir les 
limites de 1 'action des partis politiques. Les sanctions et les 
penalites son~ des mesures repressives decoulant du non respect 
de ces interdictions. 

ARTICLE 43 : Les partis politiques ne doivent pas porter 
atteinte a la securite et a l'ordre public, ainsi qu'aux droits 
et aux libertes individuels et collectifs. 

Il leur est specifiquenient interdi·t la mise sur pied 
d'organisations A caractere militaire ou para-militaire. 

.; ; 

Aucun parti ne peut se constituer et s'organiser sur une 
base ethnique, religieuse, linguistique, regionaliste, sexiste 
ou professionnelle. 

Tout parti fonde sur une cause ou en vue d'un objet illicite 
contraires aux lois, aux bonnes moeurs, ou qui a pour but de 
porter atteinte a l' integrite .. du territoire national et a la 
forme repub1icaine de l'Etat est nUl. et de nul effet. 

ARTICLE 44 : les partis politiques reconnus coupables d'infrac
tions, encourent les sanctions suivantes 

- 1a suspension ; 
- la dissolution (judiciaire). 

ARTICLE 45 La suspension sanctionne les faits suivants: 

- menace de l'ordre public; 
- atteintes a 1a securite des biens et des personnes ; 
- violation des lois en vigueur. 

La suspension fait perdre temporairement 
capacite juridique. Toutes les activites 
interdites. Les membres du parti ne peuvent, 
poursuites tenir de reunion 

a un parti sa 
du part; sont 

sous peine de 

La decision de suspension amane du Ministre Charge de 
l'Interieur ou de son representant. La mesure de suspension est 
immediatement executoire. Tous les locaux du parti suspendu sont 
mis sous scelle jusqu'a la levee de la suspension. 

La decision de suspension est motivee et doit comporter la 
duree de la suspension. Elle est notifiee immediatement au 
representant legal du parti et communiquee au procureur de la 
Republique, 1e tout sans prejudice de l'app1ication d'autres 
dispositions 1egis1atives . 
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La suspension ne peut exceder une duree de trois mois. 

La decision de suspension peut faire i'objet d'un recours en 
annulation dans les conditions determin~es par 1a 10i. 

ARTICLf 46: La mesure de d·isso1ution, dans 1e cadre 
tions, frappe 1es partis. po1itiques reconnus 
d' atteinte it 1a souverainete nationale, A .1' integrite 
toire ou a 1a democratie. 

La dissolution d'un parti .intervient lorsque : 

des sanc
coupab1es 
du terri-

- La direction nationale du parti 
ousigne des accords susceptib1es 

prend des engagements 
de compromettre 1a 

souverainete nationa1e ; 

- Le part; se livre A des manifestations armeesou A des 
actions terroristes ; 

Le progra~~e du parti compromet l'unite nationale et 
l'integrite du territoire 

Le parti entreprend des actions qui menacent la 
democratie. 

Cette dissolution est prononcee par le Tribunal Civil, soit 
it 1a requete de tout interesse, soit it la diligence du Minist~re 
public. Ce1ui-ci peut assigner A trois jours francs, et le 
tribunal sous les sanctions prevues A l'artic1e 45, ordonner par 
provision et nonobstant toute vOle de recours, 1a fermeture des 
locaux et 1 'interdiction de toute reunion.des membres du parti. 

En cas d'infraction aux dispositions des art.icles 3,4,5, 
6, 9, 10 et 12 ci-dessus, la dissolution paut etre prononcse a 
1a requete de tout interesse ou du Ministere public. 

Cette ·dissolution sera iiub1iee. par toute voie legale. 

ARTICLE 47 : Les partis politiques et 
coupables d'infraction dans le cadre 
peuvent etre assujettis it des:penalites. 

lespersonnes reconnus 
d'activites politiques 

ARTICL~ :. Sont punis d'une amende de quinze mille a soixante 
quinze mille francs et, en ·cas de recidive, ·d'·une amende double, 
ceux qui contreviennent aux dispositions des articles 3, 4, 5, 
6, 9, 10, 12 et 27 ci-dessus. 
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ARTICLE 49 : les dirigeants des partis qui violent les disposi
tions de leurs propres statuts sont punis d'une amende de cinQ 
mille a vingt cinq mille francs. 

ART!CLg 50 : Les dirigeants des par't~s coupables 
lllectorales, fiscales ou autres, sont soumis a des 
d~terminees par la loi. 

de fraudes 
penalitlls 

ARTICLE 51 : Sont punis d'une amende de cinquante mille a cent 
cinquante mille francs et d'un emprisonnement de trois mois a 
trois ans, les fondateurs ou dirigeants du parti maintenu ou 
reconstitu~ illega1ement apres une decision jUdiciaire dllfini
tive de dissolution. 

T :E T REX 
LA O:ESSOLUT:EON. 

DE LA FUS:EON. 
OE ET DE LA DEVOLUTION 

ARTICLE 52 : les partis politiques peuvent fusionner dans les 
conditions definies ci-apres : 

- la d~cision de fusion entre deux ou plusieurs partis fait 
l'objet d'une declaration adress~e au Ministre charge de l'Admi
nistration Territoriale : 

- 1.a declaration comportant une signature des chefs des 
partis, doit ~tre aCCOmpagnee du proces verbal de 1 'instance qui 
pour chaque parti a adopte cette decision, alnS1 Que des 
statuts et du reglement interieur de 1a nouvelle organisation. 

- les pieces a fournir doivent ~treconformes aux disposi-
tions de l'artic1e 3, 4, 5 et 6 ci-dessus. . . 

ARTICLE 53 : les partis ne peuvent fusionner pendant 1a campagne 
e1ectora1e. 

Toute fusion de partis doit ~tre effective 90 jours francs 
aVant le debut de toute campagne electorale. . 

ARTICLE 54 : le parti resultant de la fusion est responsable du 
point de vue civil du patrimoine des partis concern~s. A ce 
titre i 1 prend en compte tous 1e" engagements en cours 
contractes par ceux-ci. 11 bllneficie de leurs creances et repond 
de leurs dettes. En matiere .comptable, le parti issu de 1a 
fusion applique1es reg1es de 1a consolidation, et ce, jusQu'a 
la fin de 1 'exercice comptab1e. I1 est tenu ega1ellMmt A 
1a conservation des documents tel1e que definie dans·l'artic1e 
24. . . 

ARTICLE ~ : La dissolution statutaire d'un 
soit, de plein droit en application des 
"absence de dispositions statutaires, suivant 
minees par 1 'instance supr~me du parti. 

parti intervient 
statuts, soit, . en 
les regles dllter-

I 
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La dissolution du parti n'est va1able Que si la decision est 
adoptee au moins a la majorite absolue des voix deliberantes. 

ARjIClE 56 En CaS ds d-:ssc1~t~~n stat.'Jtaire , les biens du 
part i sont devQ 1 us conformement aux s·tatuts au a defaut de 
dispositions statutaires,. suivant les regles determinees par 
1 'instance supr~me convoquee a cette fin. 

En cas de dissolution judiciaire il est nomme un curateur 
qui, dans un de1ai. determine par 1a decision 1e nommant, 
provoque 1a reunion de l'instance supr~me dont 1e mandat est 
uniquement de statuer sur 1a devolution des biens. 

Toutefois lorsqu'un parti est dissout par decision de 
justice, ses biens peuvent ~tre confisQues par la ~me decision. 

T X TR E xx : DES' . DXSPOSITXONS DIVERSES 

I , 
I 
I 
I 
I 
I 

ARTICLE 57 : La charte a, a la fois, une portee morale et une I 
porteejuridique. 

Les partis politiques en creation ou en activite sont tenus 
de se conformer a ses dispositionssous peine de nullite. 

ARTICLE 58 : .Toute personne a 1e droltde prendre communi:cation 
sans dep1 acement , au secretariat duo Minist~re, Charge de 
l'Administration Territoria1e ou a celui de l'autorite competen
te de 1a circonscription administrative OU 1a 'dec1aration a ete 
faite, des statuts et declarations de tout part; po1it;ique. 

Elle peut m~me .s'en faire delivrer a ses frais expedition, 
copie ou extraits. 

ARTICLE 59 : La presente ordonnance qui abroge toutes disposi
tions anterieures contraires,' notamment ce11es de l'Ordon~ 
nance N·2/CTSP du 5 'Avril 1991, sera executes comme Loi de 
l'Etat.~ 

B8!IIako, 'le 10 Octobre 199~ 

LE PRESIDENTDU .COMITE DE TRANSITION 
POURLESALUT. DU PEUPLE 

LT-COLONEl AMAqOU TOUMANI.TOURE 
,,' 
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Rassembls8ent pour la D~m0cr3:ia 
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~Abdoul ~a~ab BE2T~~ 

P3rti pOt!~ D~m~cratie et Ie Pro~r~s :Sakary Son~ JIA~E.\ 

C~li~n ~Ctl~ 1a D~mccr3tis e~ 1e ~~0USEa B. COCLIBA: 
De'.-el·.Jppemenr: 

Cnion Sot!dan~is2 RDA ~ D:." ~!a!!le.do l.~ GC L:JGe 

Pa!"-:i pour ..te 

Cn~o~ des Fo~ces D~mcc~atiqlles :~t~~ Demta DrALLC 

Parci ~ali~n pour Ie D§~eloppenent 

Parti Ecologis~e pour l!Int~~ratio~ :Ibr~hima TRACRE 

Cni~n des Forces D~m0c~atiques pour :YOUSSOllf TRA0RE 
Ie Pro~res 

Par~i du RenOll"ea~ D~mocratique et :~QU3Sd T. T~AORE 
du Tr:.: ..... ,:.3.il 

Par~i Lib~ral ~alien 

Rassemblement pOl~r 

et Ie D~\'elop?emen~ 

1-= :Frogres 
Integral 

Rassemb1emen~ pour la Justice et 
Ie Pro~res 

Parti de la Prosperite et de la 
Solidarite 

C"ion Pour la Republique 

Solida:'iti . Parti ~ -., ... . 
!:."' ........ ... Ie re!10t:ve8.U 

~ Be~:. B·.:nl·:>a·.:a:..~ 

HA3IE 

: KADY D:tA~iE 

:Cheick Amadou ~I0\ 
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P~RTIS 
pQLITIQUES 

-/' 

I -Rassemblement 
l?t1m'ocratie at Ie Progrtis 

. . Data Cleation: 7 avril 
~. ?!"~~~~t ;4.Jrnarny SyIJa 

E ur. Slllge naii ptOcise. 
.fO recepisse 268 MA T
,du 19,avri11991. 

- ParU D6mocrati-

'

ur Ia Justice (PDJ). Dale 
on; 10 ,avril 1991. Presi-

1 aocteur Abdout Bah. v~t6ri· 
re Direction Natlonalede rEle-

I Num6ra nlc:episs~ 269 
DNAT du 19 a~ 1991. 

, -' ParU Malien pOur 
, ' Jloppement (PMD).Dale 

n 14 avril 1991. Pr6sidenl 

Ibrahima Traore,professeu~ EN- CheickAmadou Niono.assureur 
SUPBP.241 Bamako.R~cepis· Sogoniko rue ,1638 X 1515 
sa N"3n MAT-DNATdu 13mai ,Bamako. R6cepisse 440 MAT-
1991. ! DNAT du 29 mal 1991. 

- Union des Fdr~s . .' - Solldarit6 Parti 
oemocratiques pour Ie Prdgres p¢ui,le Renouveau (SPR). Dale 

(UFDP)'Dalede",eatlon2~~Vril,,: de. creation 19 mal 199t. Presi· 
1991. President You ouf ·dentOiadi60anloko,professeur 
Traonteolonel en retraits jic6-~: de.:LEitti'es Direction Nationale 
roni Para Bamako. Rece iSS6: de;;Ati:;'Bamako.Recepissa437 
390MAT-DAATdu 16mal 991;, MAHlNAT du 28 mal 1991 

_ Parti ~~. RJno~~' - Parti du Travail et 
veau Democratique el duj Tra-' du Aenouveau (PTA;. Daie de 
vail (PROT) . Date de aelation croation 8 mai 1991. President 

. 17 mal 1991 .. Presidenl ~ssa Malick Aba Guissa, Projel Balon 
liMolo Traore ptolesseurQ'En- arm~ Djelibo09ou rue 766 X 541 
seignement Sea>ndaire Barna- Bamako. Recepissa 472 MAT
ko: Recepisse 398 MAT-9NAT DNAT du 31 mal1991. 

(UNOP). Date de ctllation 2 juin 
1991. President Fousseyni Si~i· 
bOo Recepiss6 515 MAT·DNAT 
du 61uin 1991. 

. Rassemblement 
-pour la Democratie et Ie Travair 
(ROT). Date de creation 30 mai 
1991. President Amadou AJy 
Niangadou., administrateur de 
societ~ Sesou. R~cepiss6 523 
MAT-DNAT du 6 juin 1991. .... 

- Socia! Oemocralie 
pOur j;Unli6 et ie Travail (SOUT). 
Date .de creation 3 juin 1991-
President Abdoulaye Bourou 
Cisse, avocat ~ la Cour. Rece
pisse N 524 MAT-DNAT du 6 
juin 1991. 

Ia Republique Unie d'Afrique de 
1'0uesi (MPDRUAO). Dale de 
creation 4 juillet 1991 Quolala
bougou Bolibana BP 1297 
Bamako. PrAsiclent Professeur 
Boubou Sall. Recepissa 696 du 
4 aout 1991. 

- Union Oemocrati
que pour Ie Salul (UDS). Dale 
de ",aation (non precisae). Sillge 
Kayes Ubert~ . Receplsse 361 
CIK du 25 juin 1991. Prl!sic!ent 
Attaher Tourlt. 

Sanogo Ingenleur du 
n18 Clvit en service a I' ASEG
_ ,Bamako_ Rea!pissa (non 

du 18 mars ,1991. I 

- Pard Malien pour iie" (PSM). Date de creation 13 pourl'Unitll etle Prog(~s (PUP). r) ~ 
-Patti SociaI1ste Ma- Rassemblement 

Ie Progres Social (PMPS). ale mal 1991. Presidenl demission- Date de "'eation 12 mai 1991. 
, _ ParU'pour Ia De- de creation 14 mal 1991. p,resl- nair •• ': Recepissa, 481' MAT- Presidenl Ladji Ousmane Dia-

- Patti Social Ration
naliste pour la Promotion Cultu
relle (sans sigle). Dale de ",ea
lion 1 er juin 1991. Siege hippo
Qfome rue 604 X 417 eIlez 
rr"'l"'r Bouare journal isle. 'R~
ceplSS~ 734 du 16 juin 1991. 
President Cheick Abdel Kader 
Ooumbia 

aatle el Ie,Progres (PDP). denl FayinkB Tibou, Ing~nieur DNATdu31uin 1991. wara.agenlcommercialVillaN' ,- Rassemblemenl 
ll.~" creation 25 avril 1991 d' AgriculbJre Offica du Niger •••• F 4 bis 15 G~i<cO Bamako. R6- pour la Rehabililation du Peuple 

a;::,=~~~~~~:~~~duR1~~""t9;,~9 .tIAT
- , pour Ia De~~~n,:~~~:;~ , ~~i~~t2 MAT-DNAT du 8 ::i(~o~~~~i~~:~!: 

....... _ .......... -","- ._-...... .• "'-I-h.~rD·_I;:ar.A" 

J'teptsse-numer~:.r 

I
'~AT. - Partl Uberali Ma

lien (PLM). Date de cr~atlon 7 
_ Union pour la 06· mal 1991. Pr6sldent DallapOu

ratio at Ie 06veloppement cours SP. 5078 Bamako. ~bce-

I
Date de creation 21 avril pissa 414 MAT-DNAT du 22 mal 

Presidenl Moussa Balla 199\. I 
y, lng6nieur. pr6sident ~... I 

ilderationdesEmptoyeurs - ParU Progre$;sle 
1aIl. R6c:episse 294 du 25 Soudanais (PSP). Date creation 

Ii • 

cr6ation 10 avril 1991. Presidenl 
Nans3! Katia Seydou. R6cepis
seS N du 24 avril 1991 du cercle 
de ~naka 

- Congres National 
d'initiative Oemocratique 
(CNID),. Date de ","ation 26 mal 
1991. Presidenl Maitre Mounta· 
ga :rail, SEMA-Falacfle. R6ce' 
pissIj 513 MAT-DNAT du 6juin 
1991.' , 1

91. 12 mal 1991. Presidenl eQuka
daly Coulibaly, fonctlonn3ire a 

• Rassemblement Ia retraite ~dina..coura nl8 12 
en pour Ie Travall (RTM). X 21 Bamako. Ro!cepiss4 406 "'1 creation 28 avril 1991. MAT-DNAT du 18 mal 199\. -'Patti Africain pour 

ent Abdoulaye Macko •••• I Ia Solidarite at la Justice {AOE~ 
eur Lyc6e de Sikasso; - Rassembleinenl MA).llaiadecr"tion(nonpt~-

!pissa N" 04ICS du 20 mal pour Ie Progres etie Developpa- ciseej;:P/6sldenl AfphaOumar 
I. menllntegral (R{'DI):' 0tre Kon3re:'iiiofesseurd'Enseigne-

l .... creation (non ~)., r6';- mentSui><!r1euiHippodmrnerue 
_ Union Soudanalse denl Ben Bouba'al,.: ''8 "1>. 606. R6~ 516 MAT -DNAT 

S-RDA). Date de aea- Rea!pIsse 409 MAT-DNAT'du du 6jlili'-;19~·I. " ' . 
7 avril 1991. presidenl 2lmal 1991. I' ~I~;;M"', ... -

F
· Kena Rac:epissa 313 ' ' .. _- i fg~~parU Soclaliste el 

NATdu27, a~_1991. Rassemblelnent De~duMalI(psDM). 
pour Ia Justice el Ie Pr9gres Datsld8~atlon' 2 juln'1991. 

'-ParUpoIirrUnithl (RJP). Oats de aIIaIIon 30 avrii' PresldjjiiJ,.~eid< Hamala Ba-

~
re. au Mall (PUPM). Date 1991. Pr9sidenl KadyDran\~ La-' radjI, li<9fe,sseur Enselgnemenl 

on 17 avril 1991. Pres!- fIabougou rue 275 X ,482 s;ama- SuperieUi,exjlert CEAO Hlppo'

ock Ali AtIia. chef frac- , ko. R600pisse 434 MAT-ONAT ~P';~"~522P:_,,3 .. 03"!A5TBamako-DNAT 'duRe6-' 
nvne~1 Dire. R600- du 28 mal 1991. ; "" ~ 

6SNdu19avri11991, --.. I . ju1n1991. 'r·· 

I 
. ..~. .PattideIaP~~' ." .•••• 

_ Union des Fonces rile el de Ia Solidarile ( PS). . -. ParU LIberal De-
lfIques (UFO). Dale de. Date de crWon 17 mal. 991. 'mOCraliqu.(PlD).Datsdea~a

~n 20 avril 1991 , Presldenl Pn!sIdenlAbdoulaye Kana In- tion 24 mai,1991. _nt li&-
" F~laJIoa.ocau.la, ganieurdesTPLalIabo09 urue moko Moussa Diakite, Inspec-

. 323MAT-DNAT 458X311 BamakO. ~ leuidesServicesEconomlques 
.1991. . 420MAT-DNATdu~~ 991. Lafiabougou;"Rea!plsse '518 _N MAT-DNATdu 6ju1n 1991. 
. -,,'ParU ,Ecofoglsts - Union pour R&- .• N. 

I nI4?ration (PEQ. Dale de publlque (UPR). Oats de, a- , ' ,''- Union Nationale 
n 5 mol 1991. Pr6s1denf tion 23 mal 1991. President pourlaDemocratieelleProgr6s 

-PartlSodafOemO:--Grande Mosquee-auaiiTeu:-- -
craie (PSD). Dale de ",.alion 23 Recep~e 747 du 20 juillel 1991. 
mal 1991. Presidenl Oumar Sis· PresiddQj Abdoul Kaiim Sisso
soko, professeur de Lettres ko. 
Immeuble Sahel-Vert. Recepis
s~ 551 MAT-DNAT dU 10 juin 
1991. ..... 

- Mouvement Popu
laire pour 1a l..1Jtte Ouvnere 
(MPLO). Dale de aeation 61uin 
1991. Presidenl tssa Dlarra leell· 
oiden mlcro-intormaticien et 
gestion comptabilit6 Gowemo
ral distr1ct de Bamako. R~cepis
sa 608 MA-DNA T du 17juin 
1991. 

- P~ien pour 
Ie Progres (PMPt.-Oate de ","a
tion 5 mal 1991. PresidenlModi
bo Dabo sieselafiabougou sec
leur III Bamako. R~a!pisse 610 

,du 19juln 1991. 

- Part! du Renou
veau (PR). Date de creation 1 er 
luillel 1991 sillge Badala-Quest 
rue 709 X 812. Recepissa 749 
du 20 juillet 1991 . President Sory 
Alpha Diarra 

- Creuset Oemoaa
tique du 06veloppement Natio
naflSle el Laic (CDDNL). Date 
de cr6at1on j 1 juillel 1991:'s1llge 
T oroilOrObougou ri.le 65~ X 926 .. 
Recepts:M 748du 20 luHfetl991. 
Presidenl Niama Sory Ibrahlma. 

- Rassemblement 
pour Ia Repubflque (RPR). Date 
de cr6at1on23 julliel 1991. Slllge 
Magnambougou. R6c6p1sse 781 
du --25 luillet 1991 .. Presldtint 
Masslre Coulillljly. . - ParU pour Ia D&

mocraue e\ Ie D6v,;~enl 
(POD). Dale de creaiion"20 mal ,'FronlNationalpour 
1991. S16ge Sikasso. President ·Ie Renouveau el Ia Sauvegarde 
Bakary Togola. Raa!pisse 06{ de I'lntegrit6 TerTftorlaJe (sans 
CS'du II juln 1991. sigle). Date de cr~ation 15julliel 

.... 1991.Slllge FaJadl6 rue 25 X 19 
- Fronl Populalra Bamako. R600plss6 780 du 25 

Mafien (FPM). Dale de ~.tion juillel 1991, Pr6sidenl Ibrahima 
22 juln 1991. President Mama- Diakit~. 
dou Papa SIcfIM. S1~oe.fmmeu
ble Sahel-Vert BP. 1527 rue 
MohamedV. Reoeplsse 665 MA
DNATdu lerjuDiel 1991 .. . ... 

- MouvJl<llIlfl.!£opU
lairs pour Ie OllvelOoeeme"£{t et 

- Patti pour l'Unit6 et 
Ia Democratie (PUDP). Oale de 
~ation 27juille~e Baga
dadjl rue 2~ani3ko. Race
pisse 815 du 3 aoOI 1991. Presi
dent Mamadou "-1. Oiabv. 



I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Annxe I Ordinateur ZENITH - Extrait du manuel de l'utilisateur et 
introduction au logiciel ·Constellation A" pour gestion 
d'un fichier electoral 
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80387SX 
voyez Coprocesseur numerique 

A 
Adjonction de materiel, 5-1 - 5-5, 5-8, 
5-10 - 5-11, 5-14 - 5-17, 5-18, 5-20 

voyez aussi Procedure 
coprocesseur, 5-18 
lecteur de disque, 2-12, 5-12 
memoire cache, 2-7,5-2 
memoire, 5-11 - 5-13 
modules de memoire (SIMMs), 
5-14 

Affichage 
voyezVideo 

Alimentation electrique, 1-4 
ALT 4-3,4-4 

voyez Clavier 
Amor9age, 1-6,3-9,3-10 

amorcer un disque dur, 3-9 
amorcer un lecteur de disquette, 
3-8 
causes des echecs, 
3-11 

3-9 - 3-10, 

emploi de la commande d'amor-
.9age, 3-9,3-10 

Auto-tests a la mise sous tension, 
Auto-tests, A-6 

B 
Batterie 

voyez Circuit d'horloge en temps 
reel/batterie 2-7 

Bloc de touches numeriques, 4-5 
voyez aussi Clavier 

1-5 

Index 

C 
Carte de fond, 5-6, 5-9 

voyez aussi Cartes de circuits 
. de l'ordinateur/Cavalier de carte 5-14 

Carte principale, 5-8,5-14 - 5-18 
cavalier, 5-13 
coprocesseur, 5-18 - 5-19 

divers modeles, 5-15 
emplacement du coprocesseur, 
5-18-5-19 
modules de memoire SIMMs, 
5-14 - 5-17 

Carte video, 6-1, 6-3 
voyez aussi Cartes de circuits de I'or
dinateur 
commutateur DIP, 6-4 
configuration,' 6-2 - 6-4 
resolution: 2-10,6-2 
utilisation d'une seconde carte video. 
6-4 
video primaire, 6-4 
video secondaire, 6-4 

Cartes de circuits de I'ordinateur, 5-9 
voyez aussi Carte video 
fond, 5-6 - 5-9 
video, 5-8 - 5-9 

Cavaliers, 5-8 
carte de fond, 5-9 
carte principale, 5-9 
CGA, .2-10 

voyez aussi Video 
Circuit d'horloge en temps reel/batterie, 
2-7 . 
Clavier, 4-1 - 4-8 
blocs de touches, 4-3 - 4-7 

Index 
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1-6 

de Moniteur 
clavier, A-6 
lecteur de disque, A-6 
memoire, A-6 - A-7 
selectionne par I'utilisateur, A-5 - A-7 
test negatif, A-5 
Tests integres 
'';V}/a: ~ests en POM 
Tests, A-5 - A-7 
clavier, A-6 . 
lecteur de disque, A-6 
memoire etendue, A-7 
memoire, A-6 
mise sous tension, A;7 
selectionne par I'utilisateur, A-5 

Touches de ·fonction, 4-6 
voyez aussi Clavier 

V 
Verrouillage, 2-14 

voyez aussi Securite 
VGA. 2-8,6-1 - 6-4 

voyez aussi Video 
Video 31 kHz 

voyez Carte video· 
Video haute resolution, 2-10, 5-17 

voyez aussi Video 
monochrome, 2-10 

Video, 1-3,2-10 
voyez aussi Programme 
de configuration 
CGA, 2-8 
contrale du programme de moni-
teur, B-4, B-6 
EGA, 2-10 
emplacement de la carte, 5-8 
frequence de rafraichissement, 2-8 
mire Cle couleurs, B-4, B-6 
modes de defilement, 8-6 
modes, B-4, 8-6 
monochrome, 2-10 
resolution du texte, 2-10 
resolution, 8-4 

Index 

schema des couleurs, 
test de la memo ire, 

Vitesse 

8-4 
A-6 - A-7 

voyez Vitesse d'horloge 
Vitesse d'exploitation 

voyez Vitesse d'horloge 
Vitesse d'horloge, 2-6 

voyez aussi Programme 
de coniiguration 

Vitesse du bus, 2-8 
Vitesse lente, 2-7 
Vitesse rapide, 2-7 
Voyant, 3-5 

acces au disque dur, 3-2 
acces au lecteur de disquette, 

Voyants temoins, 1-4 
lecteur de disque, 1-4 
marche/arret, 1-4 
panneau avant. 1-4 
XENIX, 2-7 

3-2 

ENREGISTREMENT DE LA CONFIGU
RATION 
Champs Ce qui a ete configure 
RAM principale 2-5 
RAM additionnelie 2-6 
Total i-6 
Vitesse de fonctionnement 
Contrale memoire cache 
Vitesse. du bus 2-8 
Port serie 1 (COM1) 2-8 
Port serie 2 ICOM2) . 2-9 
Port paraliele 2 (LPT) 2-9 
Affichage video 2-10 

2-7 
2-7 

Vitesse de rafraichissement video 2-10 
Copier BIOS video dans la RAM 2-10 
Contra leur du lecteur de disquette 2-11 
Contr61eur du disque dur 2-11 
Lecteur d'amor~age 2-13 
Lecteur de disquettes 0 2-12 
Lecteur de disquertes 1 2-12 
Lecteur de disque dur 0 2-13 
Lecteur de disque dur 2-13 

'" '- I , 
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C :\>ver' 

MS-DOS Version 4.01 
BIOS Vet'sion 4.1)0.06 

G:\>chkdsk 
Le numet'o. de S~t· i e dl..l VI=' i urn..;: est· :351 4-1 2.D~; 

104380416 octets d'espace disque to~al 
81920 oct.t •. dans 4·ftchter(s) cach~(s) 
81920 oct~t~ dans 38 r~pertotrets) 

9121792 octets dans 332 fichter(s) utilisateur 
95094784 octets disponibles sur dlsque 

'~'" ,- . "':-' :".:;: .. 
'2048' oct'ets "dans chaque un.i te d' all oc'at i ."n 

50967 unit~s o'allocation totales sur disQue 
46433 unit~s d'al1ocation disp~nibl.es sur disque 

,":,-, . -,': 

655360 ott~ts de m~moire totale 
510560 octets libres 

".:, , ' .. ,.' ',", . 
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'r ~U\'

~s~ 
~() de votre 

~ 5.1 ;/.1, !=j,L1 !(.j'I=..j'",1,1,,'Fl''' 31.·".\" i :+~ 
OPER.A nONN!:LS • seus MS!DOS VIA MS~.10CS 

I . ET OS/2 'ItA POL YM002 I 
Meno ou mutu • e[<)blissemenls el mult! posIes 
Muttifenoltage • couteur - Mol de passe 
Consultation de fiches al tables en COUtS de saisie 
Aides a I'acran a tous les niveaux. 

• Situations detajllees at gtobales ;lar 

imputation budgEttaire. par tiers ou par 

a I'ecran ou sur imprimanle ... 

!;jUI: QlJ/JTANCEMENr lIES EAUX. 

" .... ,,- " . ' ... fa e cern aUfS 

• Nombte d'abonnas 

• Fac!uralicn 
• Regiemenls 
• Fic."les releves de compteurs 

• Reversement 8£jenCe bassin 

• RepertOires al slatistiques 
• Hislorique conscmmation ccmoleur sur 5 ans 

• HistonQue eonsommation aaonna sur 5 ans 

-
PAlE:. PAYE.GESTlDN DUPER5IlNNEL-
• Nomere co set'VIces 91 ce ventllaUons 

• Nomere d'em;loyes at ce payes 

• Nom=re de c.':ltegories d'Empioyes 

• Norn::)(e de rut:rlcues de calct..:! 

, • G~s::on cas c::no;es 

• ~,~r.c.J:emen! au:cmatlcue (OCUCnl 

©w~ OOO~@~ffi1J~1il@ll1J~ 
Concepteur et editeur 

72335313 

I 
I 
, 

: 
! , , 
I 

! 

QUI 

QUI 

lIuml a . 
iIIimHs 
QUI 

QUI 

QUI 

QUI 

QUI 

QUI 

OUI 

" -
,llIm!!e 

;ilimlle 

90 

500 

Ot:l 
CO" 

f/:. flj 
o lrl EN MODULES IN DEPENDANTS 

EeL: GES1IDIf DE CErA-r CMt.: ' -
Nomore o'actas par A aglstra at par Annee : 

• Naissances, Reconnaissances, Adoptions 

• Manages 

• Oeces et transcriptions 

• Paramerraoe du texte des Minutes I 
• Edi60n des minutes et OJoies d'Aces I 
• Edition des extraits. avis de mention I 

pubJicution, transoiption, buUeti~s lNSEE .. , I 
• E~ts post deces : transport, innumation (ooIIOn) I 

• Table Annuelles at OecennaiOS 

• Ustes et documents oarami!'traoles 

B.E:GESIlOR au flClllElrELECRIRAL. 
• Nombre d'alecteurs 

• Ustes de OJntrola 

• Liste d'emargement et tableaux des additlis 

• Catles electorates, enveloooes, etiouettes 

• nelonte, Revision, Redecouoaoe aUloma!lcues 

• Staristioue Pre1ec:ure 

• StatisuQues population (option) 

• Pyramide des ages 

CQNFIG\IRATIDN$ ~ 

• ISM XT, AT cu compaui::es 

15M PS sous CS2 =fl option ' Souris 
==:an c~u~a~, 

I 

! 

I 

I 
: 
: , 
i 
, 
I , 

~, - ~-~,. 

iUimite 

illimita 

iJlimite 

QUI 

QUI 

QUI 

QUI 

QUI 

QUI 

- -' 
IUimite 

QUI 

CUI 

C:JI 

CUI 

CUI 

CUI 

CUI 

::!' .. 

• M~Se2U){ suooones en ;::ar:aie ~enfe,;:s::err.e;::s 
ME~~NST, ~.~S;NET 

W~©1@ll1J~ " ®@n ®tA 
Management commercial 

78 60 43 73 
,CONCEPTEUR • CYK INF~MAno..:E 

9, rul 51 ElMbI 
69003 LYON 
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La R~publique du ~ali 

I,e hom des ""principaux groupes ethniques apparaissent" dans den rectangles places oil 1 - 011 
, b ' ~qtrouvu ces et n1es. 

v'~rs Ie centre de la car't.e on "a incHque Ie voyage entre Damako, Dougoumi, Sikasso, "Kou1:lala, 
SegOll "(1200 kilometres) 

~on~ indiquees les frontieres des pays voisins 
Guinee et Senegal. 

Mauri. tanie, Algerie, "Burkina Faso, C6h~ d -Ivoire, 

, . 

ANSON 

MAUAITANII 
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